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Mesdames, Messieurs,

Le projet de loi relatif au code de la consommation , dont le
Sénat est aujourd'hui saisi en première lecture , a pour objet de mettre
en oeuvre l'article 12 de la loi n° 92-60 du 18 janvier 1992 renforçant
la protection des consommateurs.

Cet article dispose , en effet :

• // sera créé un code de la consommation .

Il rassemblera les textes législatifs et réglementaires fixant
les règles relatives aux relations individuelles ou collectives entre
consommateurs et professionnels , notamment celles relatives à la
loyauté des transactions et à la sécurité des produits et des services. •

En sa qualité de rapporteur de la loi de 1992 , votre
rapporteur pour le présent projet avait jugé qu'en ordonnant des
textes disparates mais complémentaires , un tel code pouvait
utilement contribuer à rendre plus lisible le droit de la consommation
et jouer ainsi un rôle pédagogique auprès du public. L'intérêt de la
procédure engagée lui paraissait d'ailleurs d'autant plus évident
qu'elle s'appliquait à un domaine touchant à la vie quotidienne de nos
compatriotes.

Il notait , toutefois , qu'il ne conviendrait pas * qu'à
l'occasion de l'élaboration de ce document , dont la partie législative
devra être soumise au Parlement , soient créées des règles nouvelles
venant enrichir ou modifier le droit existant. -

Le projet de loi présenté à notre examen , suite aux
travaux de la Commission supérieure de codification , respecte ce
principe de « codification à droit constant ». Les dispositions
législatives spécifiques aux rapports de consommation et
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actuellement en vigueur y sont reprises, sans ajouts ni retraits
portant sur le fond . Elles sont simplement classées selon une
logique thématique qui brise l'unité formelle des textes originels mais
facilite la compréhension de l'ensemble du dispositif qu'ils ont
progressivement mis en place, en vue d'une meilleure protection des
consommateurs.

Ce projet de loi n'appelle , en conséquence , qu'un nombre
limité d'observations de la part de votre Commission des Affaires
économiques et du Plan . Elle vous proposera essentiellement d'y
apporter des modifications de forme , s' inspirant des mêmes
préoccupations que celles qui ont guidé sa confection par le
Gouvernement. Cependant, avant de vous exposer ces modifications
(III), il lui est apparu nécessaire de rappeler les principes généraux de
la codification ( I ) et les modalités d'élaboration du code de la
consommation ( II ).
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EXPOSE GENERAL

I. LES PRINCIPES GENERAUX DE LA CODIFICATION

A. UNE PRATIQUE QUI A ÉVOLUÉ AVEC LE TEMPS

1 . Une préoccupation ancienne d'unité et de
regroupement

C'est, à en croire ses premiers mots, pour assurer « la
protection de la veuve et de l'orphelin » qu'a été institué , il y a
3.700 ans, le plus ancien code juridique connu . Il est l'oeuvre
d'Hammourabi , fondateur du premier empire de Babylone , et
rassemble , en cunéiforme et en langue accadienne , 242 arrêts
impériaux confirmant ou modifiant la jurisprudence des tribunaux en
matière familiale , criminelle et commerciale . Quoique ce recueil de
préceptes ne constitue pas un véritable code de lois au sens où nous
l'entendons aujourd'hui et laisse toute sa part a la coutume , il est
habituellement considéré comme ayant exercé une influence
considérable sur la législation de l'ancien Orient en raison même de
son caractère global et unitaire .



Plus près de nous, le code de Justinien marque une des
ultimes étapes de l'évolution du droit romain et apparaît à beaucoup
comme une des sources de nos traditions codificatrices.

En France, dès le XVIème siècle, Henri III fait mener à
bien un rassemblement, organisé de manière cohérente , des édits et
ordonnances en vigueur.

Cependant , après que la Convention eut projeté la
création de 28 codes réunissant l'ensemble du droit existant , les
premiers grands codes français ne sont publiés qu'au début du
XIXème siècle . Tous, qu'il s'agisse du code civil ( 1804 ), du code de
procédure civile ( 1806 ), du code de commerce ( 1807 ), du code
d'instruction criminelle ( 1808 ) et du code pénal ( 1810 ), ont été
promulgués sous le Consulat et le Premier Empire .

A l'époque , leur immense rayonnement international leur
vaut d'être imités dans de nombreux pays . Aujourd'hui , au sein de la
Communauté, parmi les onze autres Etats-membres, huit disposent
d'au moins quatre codes inspirés de l'oeuvre napoléonienne, à savoir
le code civil , le code pénal , le code de procédure civile et le code de
procédure pénale . A l'exception de l'Italie , ils disposent tous d'un code
de commerce . Seuls l'Allemagne, le Royaume-Uni et l'Irlande n'ont
aucun code.

Au siècle dernier, le mouvement engagé avec les codes
napoléoniens ne s'est pourtant pas poursuivi au-delà du Premier
Empire. En France, à l'exception du code du travail ( 1910-1924 ),
l'oeuvre législative de la IIIème République s'incarne essentiellement
au travers de grandes lois : loi sur la presse , loi sur les communes, loi
sur les associations...

Le souci de codification ne se trouve réaffirmé que sous la
IVème République avec la création , par le décret n° 48-800 du
10 mai 1948, d'une commission supérieure chargée d'étudier la
codification et la simplification des textes législatifs et
réglementaires.

2 . Une exigence moderne de clarification et de
rationalisation

a) Un intérêt évident

Les codes napoléoniens procédaient du dessein de
renforcer l'effectivité du droit en clarifiant et en généralisant
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l'expression de règles déjà posées mais, aussi , de celui de transformer
la société en modifiant ces règles et en en posant de nouvelles. En
cela, ils possédaient une dimension créatrice .

Telle qu'elle est réalisée depuis 1948 , la codification ne
revêt plus ce caractère .

Plus modestement, elle a d'abord une fonction
utilitaire . Elle vise essentiellement à rassembler et à mettre en ordre
des textes dont le contenu reste , en principe , inchangé. Elle est
d'abord une compilation rationnalisée .

Dans un contexte de prolifération des textes législatifs
et réglementaires, elle n'en présente pas moins un intérêt évident.
Elle permet, en effet, de regrouper en un document unique, organisé ,
selon un plan logique et assorti d'instruments de repérage ( table des
matières, index , tableaux de concordance entre les dispositions
d'origine et les dispositions codifiées...), les règles régissant une même
matière et jusque là éparses.

Un code offre ainsi au Parlement , comme au
Gouvernement, un cadre juridique clarifié dans lequel il est
techniquement plus aisé d'inscrire les réformes pouvant être
apportées au droit existant.

D'une consultation plus facile que des textes dispersés,
il favorise également le travail des juristes et une meilleure
connaissance des règles de droit par le citoyen.

b) Un principe de codification systématique propre à la
France

La commission administrative instituée en 1948 et
celle qui lui a succédé en 1989 ont été chargées de mettre en oeuvre
une politique systématique de codification. Ce sont leurs travaux qui
ont conduit à l'élaboration des quelques quarante codes , qui
aujourd'hui réunissent les textes législatifs et réglementaires
intervenues dans les principaux domaines de la vie sociale.

Parmi ces codes, on peut citer le code rural , le code de la
sécurité sociale , le code général des impôts, le code de la route, le code
de l'aviation civile , le code des marchés publics et, plus récemment, le
code de la propriété intellectuelle .

En Europe, seule la France s'est livrée à un tel effort de
codification. Si , ainsi que nous l'avons vu, la plupart des autres pays
de la C.E.E. ont hérité des codes napoléoniens qu'ils ont mis à jour en
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adoptant des lois les modifiant directement, rares sont ceux qui ont,
depuis lors, édicté d'autres codes ou qui manifestent un intérêt pour le
principe de la codification.

Seuls le Portugal et la Belgique ont fait preuve
d'initiatives en la matière et, encore, uniquement dans les domaines
de la fiscalité, du commerce et éventuellement des transports.

Bien sûr, les praticiens du droit des autres pays
européens ont, eux aussi , éprouvé le besoin de regrouper les textes
juridiques afin d'en faciliter l'utilisation, mais la réponse à ce besoin a
été apportée par la constitution de recueils thématiques regroupant
tous les textes concernant un même domaine.

Le premier rapport de la commission supérieure de
codification a souligné un certain nombre de caractéristiques
communes à ces divers recueils thématiques qui les distinguent de la
codification française . Dans ce cadre, en effet, à l'étranger * les textes
initiaux subsistent et ne sont ni refondus ni abrogés ; la compilation
qui en est faite consiste simplement à les rassembler et à les classer ; il
n'y a donc nul besoin d'une habilitation du Parlement et la constitution
de ces recueils repose essentiellement sur initiative d'éditeurs privés ;
de ce fait , il peut y avoir une concurrence entre les éditeurs et , par suite,
coexistence sur une matière donnée de plusieurs recueils qui ne
rassemblent pas forcément exactement les mêmes textes ; ces recueils
n 'ayant aucune existence légale , c'est toujours par référence au Journal
officiel (des pays concernés)que les textes sont cités .»

Par rapport à cette technique, la conception française
de la codification se révèle donc tout à fait originale . Elle n'est
cependant pas restée uniforme depuis 1948. Elle s'est en effet trouvée
sensiblement infléchie suite à l'institution , par décret en date du
12 septembre 1989, de la commission supérieure de codification qui
s'est substituée à la commission supérieure chargée d'étudier la
codification et la simplification des textes législatifs.
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B. LA CONCEPTION ACTUELLE

1 . La commission supérieure de codification

a) La raison de sa mise en place : les limites de la
procédure établie en 1948

Les inconvénients résultant de la complexité des
procédures de codification mises en oeuvre à compter de 1948 ont été
très clairement mis en évidence par le remarquable rapport présenté,
au nom de la commission des Lois, par M.Jacques THYRAUD sur le
projet de loi relatifau code de la propriété intellectuelle .

Il souligne que dans le régime antérieur : * le code n'est
publié qu'après le vote d'une loi autorisant la codification , en en
déterminant les modalités et en en prévoyant, généralement, la mise à
jour. D 'autre part, la portéejuridique des codes ainsi mis en forme est
sujette à caution : la codification se superpose en effet aux textes
législatifs codifiés , qui ne sont pas abrogés faute d'une intervention en
ce sens du Parlement, cependant d'ailleurs que des modifications
ultérieures par ce dernier de certains articles des codes constituent la
validation implicite de ces articles. En fin de compte, la simple lecture
des codes ne permet plus de déceler, parmi leurs dispositions, celles qui
sont la simple reprise de règles législatives antérieures et celles qui ont
reçu force de loi par l'une des validations implicites intervenues. En
outre, des procédures de ratification tardives viennent conférer à
certains codes, sans que ceux-ci puissent être distingués des autres, une
valeur législative : c'est ainsi qu'une loi du 1er juillet 1987 ratifie le
code de la sécurité sociale 31 ans après la première publication de ce
dernier et après que celui-ci ait été d'ailleurs maintes fois refondu.»

Certes, l'oeuvre codificatrice accomplie dans ces
conditions a été considérable : la quasi-totalité des codes actuellement
publiés ont été élaborés sous l'égide de la commission instituée en
1948.

Cependant, les aléas juridiques de cette codification et
le fait qu'elle soit peu à peu tombée en désuétude, joints à un désir de
simplification de plus en plus marqué des praticiens et des
particuliers, ont conduit le Gouvernement de M. Michel ROCARD à
poursuivre l'action entreprise en en réformant les principes.

La composition et les missions de la nouvelle
commission chargée d'impulser le mouvement de codification
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reflètent cette volonté d'améliorer les procédures en y associant plus
étroitement Parlement, administrations et juridictions.

b) Sa composition et ses missions

La commission supérieure de codification compte seize
membres permanents.

Présidée par le Premier ministre , elle a pour vice-
président un président de section au Conseil d'État et elle comprend
un député, un sénateur, tous deux membres des commissions des lois
de leurs assemblées, des représentants du Conseil d'État, de la Cour
de cassation et de la Cour des comptes et quatre directeurs
d'administration centrale, auxquels un décret du 10 août 1990 a
ajouté le directeur des journaux officiels.

En fonction de l'objet du code examiné, la commission
est, en outre, complétée par un membre des commissions compétentes
de l'Assemblée nationale et du Sénat, un membre de la ou des sections
compétentes du Conseil d'État et les directeurs d'administration
centrale concernés.

Ainsi organisée , la commission supérieure de
codification a pour mission de procéder à la programmation des codes
à établir, de fixer les méthodes de codification , de susciter, animer et
coordonner les travaux menés par les administrations . Une
commission adjointe à la commission supérieure de codification est en
outre chargée d'établir un inventaire des textes applicables dans les
territoires d'outre-mer.

2. Les règles appliquées

a ) La procédure suivie

Décidée en réunion interministérielle , la réalisation ou
la refonte d'un code est assurée, pour ce qui concerne le travail de
rédaction , par les administrations concernées sous le contrôle d'un
rapporteur désigné par le vice-président de la commission supérieure
de la codification .

Ce rapporteur est chargé de concevoir, en liaison avec
les services, l'architecture d'ensemble du code , de coordonner les
travaux de rédaction sous l'autorité de la commission , de lui présenter
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l'avant-projet de code et d'y apporter ses modifications décidées par
celle-ci .

Après leur examen par la commission , les projets de
code sont transmis au Premier ministre et au Conseil d'État.

Pour la partie réglementaire des codes, l'approbation
est, conformément aux pratiques antérieures , donnée par un décret en
Conseil d'État qui , parallèlement, abroge l'ensemble des dispositions
réglementaires existantes.

En revanche , pour pallier aux inconvénients -exposés
précédemment- du défaut d'abrogation systématique de la partie
législative des codes par le Parlement, la nouvelle procédure
organisée par la commission supérieure impose que ces
dispositions soient adoptées par le Parlement pour entrer en
vigueur.

C'est là un des apports essentiels de cette nouvelle
procédure , que votre commission approuve entièrement. l /adoption
parlementaire permet, en effet, l'abrogation des dispositions
législatives codifiées, dont l'absence était source des difficultés
antérieures.

Dans son rapport précité , M.Jacques TU Y KA II »,
faisait, par ailleurs, remarquer qu'il était " de la sorte renoué avec une
tradition dont les origines résident notamment dans l'association
étroite des Assemblées à la codification napoléonienne ».

b) Les méthodes de travail adoptées

Deux principes majeurs retenus par la commission
supérieure de codification se doivent tout particulièrement d'être
signalés ici : la codification à droit constant et la subordination du
code dit « pilote » au code dit - suiveur ».

• La codification à droit constant, auquel votre
rapporteur a , dès l'introduction , rappelé son attachement, consiste
tout simplement à reconnaître que les opérations de codification ne
peuvent incorporer d'autres modifications que de forme.

11 a l'avantage de séparer l'examen au fond des
problèmes et celui de la codification qui , par elle-même, soulève
souvent des questions parfois délicates. 11 évite notamment que
chaque codification puisse donner lieu à un bouleversement de la
législation existante .
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Ce principe n'interdit toutefois pas qu'à l'occasion du
travail de codification , les imperfections des textes en vigueur
puissent être relevées et justifier des modifications ultérieures . La
commission supérieure s'est en effet réservée la possibilité de
suggérer des propositions de réforme dans la lettre qu'elle adresse au
Premier ministre avec le projet de code, si elle constate que •certaines
dispositions sont archaïques , inutilement complexes , insuffisamment
cohérentes ou , dans certains cas , lacunaires *.

Ainsi , pour le présent code, elle a estimé souhaitable
que soit recherchée une simplification du dispositif pénal réprimant
les infractions aux diverses règles du droit de la consommation . Et il
est vrai qu'il y a là un problème qu'il conviendrait , sans doute,
d'examiner avec attention à terme plus ou moins rapproché. Votre
rapporteur a , en effet, été amené, au cours de ses travaux , à constater
la très grande hétérogénéité des sanctions pénales applicables .

• La subordination du code dit « pilote » au code
dit « suiveur»

Ce principe, à première vue quelque peu obscur ,
s'applique quand certaines dispositions intéressent deux , voire
plusieurs codes. Elles doivent alors figurer dans chacun d'eux pour
permettre au lecteur de ne consulter qu'un seul code. Cet impératif
exclut le renvoi d'un code à un autre, sans reproduction des articles
concernés, qui présente un caractère sybillin et oblige, en fait, à se
reporter à plusieurs codes.

La commission supérieure a exposé sa façon de
procéder dans de telles circonstances, lors de son premier rapport
d'activité.

Afin d'assurer la reproduction avec le maximum de
sécurité juridique dans l'hypothèse de modifications ultérieures, elle
distingue un code « pilote - et un (ou plusieurs) code(s ) « suiveurs (s)*.
Elle indique alors dans le code suiveur que les règles relatives a telle
question sont régies « par les articles et après reproduits du code
pilote ».

Cette méthode assure que les modifications du code pilote
seront automatiquement reportées sur le code suiveur. Il s'agit d'une
technique de rédaction et de présentation destinée à garantir, dans
des conditions de bonne sécurité juridique, l'information des lecteurs
du code. La qualification de code suiveur n'implique naturellement
aucune infériorité ni subordination des règles qui y figurent et des
administrations qui en ont la charge par rapport à celles du code
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pilote . Dans chaque cas , le code pilote et le code suiveur sont
explicitement désignés.

Cette modalité de transcription de dispositions déjà
codifiées se trouve utilisée à l'article L. 211-1 du code de la
consommation pour insérer une huitaine d'articles du code civil .

11 convient, en outre , de préciser que , dans l'attente
d'une codification à venir, le même procédé peut servir à citer, dans
un code , une partie d'un texte non encore codifié . Pour le projet de
code de la consommation , cette technique est notamment mise en
oeuvre à l'article L. 141-1 pour reproduire les articles 45 à 48 , 51 , 52,
54 et 56 de l'ordonnance n° 86-1243 du 1er décembre 1986 relative à la
liberté des prix et de la concurrence.

11 . L'ÉCONOMIE DU PROJET DE LOI

A. LA GENESE DU CODE DE LA CONSOMMATION

1 . Les travaux du professeur CALAIS-AULOY

Il aura fallu près de douze ans de travaux pour aboutir au
projet de code de la consommation qui nous est présenté aujourd'hui .

C'est en effet Mme Catherine LALUMIERE, ministre de la
Consommation du Gouvernement dirigé par M. Pierre MAUROY , qui ,
en 1981 , avait pris l'initiative de demander à M. Jean CALAIS AULOY ,
professeur à la faculté de droit et de sciences économiques de
Montpellier, de présider une commission de refonte du droit de la
consommation .

Celui-ci a déposé un premier rapport, ainsi qu'un projet de
code en 1985. Mais, avant que ce projet de code puisse être examiné,
de nouveaux textes ont été adoptés : loi du 5 janvier 1988 sur la
capacité d'action en justice des associations de consommateurs ; loi du
23 juin 1989 relative à l'information et à la protection des
consommateurs, ainsi qu'à diverses pratiques commerciales ; loi du
31 décembre 1990 visant à régler les difficultés liées au
surendettement des particuliers et des familles.
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Pour mener à bien l'entreprise engagée en 1981 , il
devenait donc nécessaire de reprendre les travaux déjà menés afin de
les actualiser et d'intégrer ces nouvelles dispositions.

Cette mission a , de nouveau , été confiée au professeur
CALAIS-AULOY , en janvier 1991 , par Mme Véronique NEIERTZ, alors
secrétaire d'État chargé de la consommation .

Quatre mois plus tard , M. CALAIS AULOY a déposé un
second rapport préconisant non seulement une nouvelle rédaction de
nombre de textes existants mais aussi des innovations importantes,
telles l'institutionnalisation des rapports entre les professionnels et
les consommateurs -notamment par des méthodes de généralisation
d'accords collectifs- ou la création d'une action de groupe ouverte aux
associations de consommateurs devant la justice, inspirée de ce qui
existe aux État? Unis.

Quelques-unes de ces propositions ont été reprises , sous
une forme plus adaptée aux réalités économiques, dans la loi du
!8 janvier 1992 . Ainsi , l' idée d'une autorisation de l'action de groupe ,
à bien des égards dangereuse pour nos entreprises et leur image de
marque, a conduit à organiser une action en représentation conjointe
des associations consuméristes , à l'évidence beaucoup plus
raisonnablement protectrice des intérêts des consommateurs .

Par ailleurs, le plan en deux parties ( livre I : contenu du
droit de la consommation ; livre II : application du droit de la
consommation ), autour duquel s'articulait le projet de code de la
consommation du professeur CALAIS-AULOY , est celui qui a servi de
base aux travaux initiaux de la commission supérieure de codification
sur le sujet.

2. Les travaux de la commission supérieure de la
codification

Ces travaux se sont échelonnes sur deux ans, du début
1991 à la fin 1992.

Constatant que le droit positif ne donnait aucune
définition du consommateur, la commission s'est tout d'abord
attachée à délimiter l'étendue du domaine juridique qu'aurait à
couvrir le futur code de la consommation . Elle a ainsi cherché à fixer
les limites devant le démarquer d'autres codes en préparation ou déjà
publiés : code de la communication , code de la monnaie , de la banque
et des marchés et code de commerce . Elle a , à cette occasion , souligné
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que les textes qu' il était envisagé de codifier -notamment la loi du
1er août 1905- ne s'appliquait pas qu'aux seuls rapports entre
professionnels et professionnels mais concernaient aussi les rapports
des professionnels entre eux .

La difficulté d'appliquer le code aux territoires
d'outre-mer et à Mayotte a également été relevée par la
commission.

De fait, on recense parmi les textes codifiés :

- de nombreuses lois non applicables en l'état , du fait
qu'elles traitent de questions qui , dans certains territoires , relèvent
de la compétence locale ;

- des lois applicables initialement, mais modifiées à de
nombreuses reprises par des lois non applicables. Or, en vertu de la
jurisprudence administrative, les lois modificatives doivent, pour être
applicables, contenir une mention expresse en ce sens .

La situation juridique qui résulte de cet enchevêtrement
des textes apparaît donc quelque peu confuse . Certes , la commission a
envisagé une solution consistant, pour ce qui résulte manifestement
d'oublis involontaires , à procéder à des extensions de blocs législatifs
entiers afin de redonner de la cohérence à l'ensemble. Cependant ,
hormis le fait qu'une telle procédure serait contraire au principe de
codification à droit constant, elle aurait imposé une expertise poussée
au regard des nouvelles dispositions de l'article 74 de la Constitution
qui exige le recours à la loi organique lorsqu'il s'agit de modifier les
statuts des territoires .

Cette hypothèse a donc été écartée et il a été
opportunément décidé de maintenir en vigueur pour ces territoires ,
celles des dispositions codifiées qui y sont déjà applicables, ce que
votre rapporteur tend à considérer comme la meilleure des solutions
possibles.

Les débats tenus au sein de la commission supérieure et
les consultations qu'elle a effectuées auprès des administrations
concernées l'ont, en définitive, amené à proposer une modification du
plan initialement retenu et à effectuer un certain nombre de choix
concernant le champ juridique couvert par le projet de la
consommation . Ce plan et ces choix ayant été acceptés par le
Gouvernement, ils sous tendent l'organisation du présent projet de
loi .

Votre Commission des Affaires économiques et du Plan
estime, en conséquence , nécessaire de les exposer brièvement.
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11 LES CHOIX EFFECTUÉS

I. Les grandes lignes directrices du projet de code de
la consommation

Ainsi que cela est rappelé dans l'exposé des motifs du
présent projet de loi , deux principes ont guidé l'élaboration du
code de la consommation.

On n'a pas cherché, en premier lieu , à codifier l'ensemble
du droit applicable aux rapports de consommation . Une telle logique
aurait, en effet, conduit à reprendre une grande partie du code civil ou
du code du commerce. Le choix a donc été fait de limiter le champ de la
codification aux seuls textes qui , prenant acte d'une situation
déséquilibrée au détriment du consommateur, cherchent à la corriger.

L'ampleur de ce droit spécifique de la protection du
consommateur a , en second lieu , conduit à limiter la codification aux
seules dispositions générales applicables à tous les produits ou , dans
certains cas , à de grandes catégories de produits.

La partie législative de ce code apparaît donc comme
le rassemblement des textes du droit général de la
consommation.

Le plan suivi obéit pour l'essentiel à une logique
chronologique, l'acte de vente étant d'abord analysé au travers des
différentes étapes conduisant à sa formalisation , avant que ne soient
traitées des diverses institutions du consumérisme. Le code s'organise
ainsi autour de cinq livres :

- le premier, relatif à la formation des contrats, traite tour
à tour de l'information des consommateurs , des pratiques
commerciales réglementées et illicites, des conditions générales des
contrats et des pouvoirs des agents en cette matière ; ce livre regroupe
notamment diverses dispositions de l'ordonnance du
1er décembre 1986 et des lois du 6 mai 1919 relative aux appellations
d'origine, du 22 décembre 1972 sur le démarchage, du 10 janvier 1978
relatives aux clauses abusives :

- le second est relatif à la qualité des produits et des
services : il reprend, pour l'essentiel , la loi du 1er août 1905 relative à
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la répression des fraudes el la loi du 21 juillet 1983 relative à la
sécurité des consommateurs ;

- le troisième traite de l'endettement, c'est-à dire , d'une
part, du crédit et, d'autre part, des situations de surendettement : les
principaux textes concernés sont les deux lois dites Scrivener des
10 janvier 1978 et 13 juillet 1979 et la loi du 31 décembre 1989
relative à la prévention et au règlement des situations de
surendettement ;

- le quatrième livre traite des associations de
consommateurs , c'est- à - dire notamment de la procédure de
l'agrément de ces associations et de leurs possibilités d'action en
justice ;

- enfin , le cinquième livre présente les institutions de
concertation , de coordination administrative , ainsi que l'institut
national de la consommation .

Les problèmes de « frontière» avec d'autres codes ont
été résolus de manière variée.

Les articles 1641 à 1646, 1647 alinéa premier et 1648
alinéa premier du code civil , relatif à la garantie des vices cachés,
ont été repris en considérant , bien entendu , le code de la
consommation comme code suiveur. Votre rapporteur est favorable à
cette inclusion , car la jurisprudence a établi une interprétation
spéciale de ces textes pour le cocontractant profane ayant traité avec
un professionnel .

Il est également proposé que la loi du 6 mai 1919
relative à la protection des appellations d'origine figure au code
de la consommation , sauf en ce qui concerne ses dispositions
spécifiques aux vins et alcools. Le Gouvernement a toutefois tenu a
indiquer que, sur ce sujet, « l'articulation du code de la consommation
avec le code rural sera réexaminée au moment de l'élaboration du
livre VI de ce dernier code ».

S'agissant de l'ordonnance du 1er décembre 1986
relative à la liberté des prix et de la concurrence, plusieurs de ses
articles sont intégrés à la version actuelle du code de la consommation
considéré comme code pilote et d'autres devraient figurer au code de
commerce lorsqu'il sera réformé .

Par ailleurs, et votre commission approuve cet arbitrage ,
les lois du 10 janvier 1978 et du 13 juillet 1979 relatives au crédit,
malgré l'importance qu'elles revêtent pour la profession bancaire ,
sont inscrites dans le projet du code de la consommation .
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Enfin , le texte présenté place le code de la consommation
en position de code suiveur l'ensemble des règles relatives aux
opérations de télé-achat, le code pilote devant initialement être, à
terme, le code de la communication . Sur ce point, la situation ayant
évolué , votre commission sera conduite à vous proposer une solution
plus modulée.

2 . L'organisation du projet de loi

Comme cela avait été fait en 1992 pour le code de la
propriété intellectuelle , le présent projet de loi prévoit une adoption
directe par le Parlement de la partie législative du code de la
consommation , qui lui est annexée. L'intérêt de cette adoption a été
exposé précédemment . Votre commission l'avait d'ailleurs déjà
souligné à deux reprises, lors de l'examen de la partie législative de
plusieurs des livres du code rural< ' ).

- Cette façon de procéder parait éminement souhaitable .
Elle évite les inconvénients de la procédure antérieure , aggravée par les
délais souvent fort longs entre la publication par décret et la validation
législative. Elle donne aux dispositions codifiées une valeur législative
directe et permet l'abrogation des dispositions auxquelles elles se
substituent Elle permet enfin au législateur de contrôler
immédiatement la codification des dispositions qui lui sont soumises ».

Le projet de loi se compose ainsi , de façon classique pour
les codes adoptés selon la nouvelle procédure , de quatre articles :

• l'article premier qui prévoit que les dispositions
annexées a la présente loi constituent la partie législative du code de
la consommation ,

• l'article 2 qui prévoit la substitution aux références
faites à des dispositions abrogées, des références aux dispositions qui
les remplacent ;

• l'article 3 qui prévoit que les articles d'autres codes qui
sont reproduits dans la partie législative du code de la consommation
seront modifiés de plein droit si les articles d'origine subissent des
modifications ; cet article donne ainsi une dimension législative à la

(1) Rapport n* 380 fuit par M. Ahun Pluchet et rapport n 24 ( 1990
1 99 1 ) fait par M Marcel Daunay
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distinction opérée entre code pilote et code suiveur et permet la
transposition automatique dans le code suiveur des modifications
apportées aux articles du code pilote qui y sont reproduites ;

• l'article 4 qui abroge les dispositions législatives
auxquelles se substituent les dispositions codifiées .

Par ailleurs, l'article 5 modifie la rédaction de certaines
dispositions législatives non codifiées mais qui deviendraient
incompréhensibles sans correction , car elles visent pour partie des
textes inclus dans le code et de ce fait abrogés. En outre , pour ce qui
concerne l'article A de la loi du 6 mai 1919 relative à la protection des
appellations d'origine , cet article opère la transformation en code
suiveur du code de la propriété intellectuelle qui était jusqu'alors code
pilote. Cette solution se révèle en cohérence avec le choix effectué
d'intégrer les articles à portée générale de cette loi dans le code de la
consommation .

3. Les modalités d'actualisation de la dénomination
de certains services

Dans de nombreux textes figurant au présent projet de
code , le législateur a désigné les services administratifs dont les
agents sont habilités à exercer un pouvoir de contrôle de l'application
de telle ou telle disposition protectrice du consommateur.

Dès lors que ces désignations ont le caractère de garanties
et relèvent du domaine de la loi , la commission supérieure de
codification a procédé à leur actualisation pour tenir compte des
réorganisations administratives récentes .

Par exemple , la direction de la qualité - et tout
particulièrement son service de la répression des fraudes et du
contrôle de la qualité- a été séparée du ministère de l'Agriculture pour
être placée sous l'autorité du ministre de la Consommation (décret du
16 juillet 1981 ) où elle a changé de dénomination en devenant la
direction de la consommation et de la répression des fraudes ( décret
n° 82.2 du 5 janvier 1982). Puis, la direction de la consommation et de
la répression des fraudes et la direction générale de la concurrence et
de la consommation (direction du ministère des finances) ont été
supprimées par le décret n° 85-1152 du 5 novembre 1985 , et
remplacées, dans leurs attributions, par la direction générale de la
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes
( DGCCRF) du ministère des Finances. Cette double évolution se trouve
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donc répercutée dans le projet de code , notamment dans ses articles
L. 1 15-31 et L.222-1 .

De même , le service des instruments de mesure ,
dépendant du ministère de l'Industrie , a été remplacé par la sous-
direction de la métrologie et les circonscriptions métrologiques par les
directions régionales de l'industrie , de la recherche et de
l'environnement par le décret n° 83-567 du 27 juin 1983 . En
conséquence , ce changement a été pris en compte aux articles
L 1 1 5-3 1 et L.222- 1 d u projet de code .

Il convient enfin de rappeler qu'aujourd'hui , c'est la
direction générale de l'alimentation qui exerce les attributions
données à l'ancienne direction de la qualité par le décret n° 76-847 du
2 juin 1976 puisqu'elle regroupe les services qui les exerçaient
antérieurement, à savoir :

- le service de la qualité alimentaire et des actions
vétérinaires et phytosanitaires qui rassemble, notamment, la sous-
direction de l'hygiène alimentaire et la sous-direction de la santé et de
la protection animales,

- le service des politiques industrielles agro-alimentaires
dont une des sous-directions est celle des produits végétaux .

III . LA POSITION DE VOTRE COMMISSION

• Conformément à la position qu'elle avait adoptée lors de
la discussion de la loi du 28 janvier 1992, votre commission accueille
très favorablement l'institution d'un code de la consommation qui ,
comme il l'a été exposé , devrait rendre plus aisément accessibles au
consommateur les textes organisant sa propre défense .

En application du principe d'une codification à droit
constant, auquel elle a rappelé son attachement, elle ne vous
proposera pas, par conséquent, de modifier au fond les
dispositions annexées à la présente loi , dans la mesure où elles
reprennent le droit aujourd'hui applicable.

En revanche, il lui a paru souhaitable :

- de renforcer la cohérence de l'ensemble du dispositif en
rectifiant des erreurs ou des omissions de visas, tant dans les articles
4 et 5 du texte que dans le projet de code lui même ;
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- d'améliorer la rédaction d' un certain nombre de
dispositions contenues dans ce dernier ;

- et d'y introduire plusieurs parties des textes codifiés
dont l'abrogation ou le maintien dans le texte d'origine ne lui est pas
apparu justifié .

• Enfin , elle a tenu à réaffirmer sans ambiguïté la
position qu'elle avait prise, à l'occasion de l'examen en 1992 du
projet de loi relatif à la partie législative du livre premier du code
rural(1 ) , pour ce qui concerne les déclassements de dispositions
législatives qui empiéteraient sur le domaine réglementaire.
Cette question se pose en effet, tout comme en 1992, avec une acuité
particulière quand un texte codifié a désigné l'autorité compétente ou
la nature de l'acte réglementaire .

Les termes de ce débat juridique ont déjà été très
clairement présentés par notre collègue, Alain PLUCHET, dans son
rapport sur le texte précité . Ils seront toutefois repris ici pour en
faciliter la compréhension dans les cas d'espèce , car ils laissent
supposer la persistance d' une divergence entre notre Haute
Assemblée et la commission supérieure de codification .

La doctrine de cette dernière sur les déclassements a été
graduellement précisée dans les trois rapports d'activité qu'elle a
publies depuis sa création .

Dans son premier rapport d'activité(2;. elle indiquait :

« Lors de l'examen des parties législatives des codes , la
commission n'a pas cherché à systématiquement déclasser les
dispositions qui figurent aujourd'hui dans des textes législatifs , tout en
ayant un caractère normalement réglementaire. Bien souvent , de tels
empiétements de la loi sur le domaine réglementaire facilitent la
lecture du texte En outre , d'après la jurisprudence même du Conseil
constitutionnel , ils n'ont pas pour conséquence d'entacher la loi
d'inconstitutionnalité . Ils permettent seulement au Gouvernement
d'utiliser ultérieurement , s'il le juge utile , la procédure prévue par
l'article 37, alinéa 2 , de la Constitution pour modifier les dispositions
en cause , après avis du Conseil d'État ou décision du Conseil

( I ) Rapport n * 380 ( 1991 ■ 1992 ) précité.
Rapport d'activité de la commission supérieure de codification ( novembre 90-

novembre 91 ) • pages N et 9.
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constitutionnel , selon que ces dispositions sont antérieures ou non à
l'entrée en vigueur de la Constitution .

Certains déclassements s'imposent toutefois à l'évidence.
L'adoption de la partie législative des codes permet d'y procéder au
travers du vote du Parlement , sans qu'il soit nécessaire d'utiliser la
procédure de l'article 37 de la Constitution . L'attention du Parlement
devra simplement être appelée sur la remise en ordre proposée "

Dans son deuxième rapport ( ' ), elle précisait sa position :

" La commission a suivi l'attitude prudente quelle avait
indiquée dans son rapport de l'an dernier en ce qui concerne les
déclassements des dispositions législatives dont on peut se demander si
elles n 'empiètent pas sur le domaine réglementaire.

Elle a eu à s Interroger sur des questions de cette nature, en
particulier à propos de la désignation par la loi d'une autorité
administrative déterminée. En toute orthodoxie , mis à part le cas du
renvoi à un décret en Conseil d'État , qu'il appartient au législateur de
prescrire en raison de la garantie qu 'il représente , il revient au pouvoir
réglementaire de choisir l'autorité administrative appelée à prendre
telle ou telle décision . Et il peut y avoir de réels inconvénients pratiques
à ce que la loi procède elle-même à un tel choix . Par exemple , la
désignation d'un ministre par le législateur empêche un décret
d'attribution ultérieur de confier la matière à un autre département
ministériel ou fait obstacle à une éventuelle mesure de déconcentration .
Aussi , la commission a -t-elle proposé des déclassements de
dispositions législatives désignant l 'autorité administrative chargée de
prendre une décision .

Son attitude sur ce point n'a cependant pas été
systématique. Il lui a semblé, en effet , que les principes juridiques
devaient se concilier avec trois autres préoccupations . En premier lieu ,
certains textes deviennent difficilement lisibles s'ils renvoient sans
cesse , de façon abstraite , à " l'autorité administrative » ou au • pouvoir
réglementaire ». Dans le code rural , il est ainsi nécessaire à la
compréhension du texte , et sans inconvénient , de mentionner le
ministre de l'Agriculture ou le préfet. En second lieu , le choix par le
législateur d'une autorité administrative peut traduire une opinion
politique, qui fait partie de l'équilibre d'ensemble de la loi ; il n'y a pas
à y revenir au stade de la codification , ne serait -ce que pour ne pas
rouvrir le débat parlementaire. Enfin , dans certains cas , la désignation
de telle ou telle autorité administrative n'est pas indifférente aux
garanties offertes aux citoyens ; pour les questions touchant , en

( ' ) Deuxième rapport annuel de la commission supérieure de codification (
pane «
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particulier, aux libertés ou à la propriété, il peut , dès lors , y avoir des
raisonsj compris juridiques , de maintenir un telle désignation dans la
loi . Aussi , la commission a - t - elle décidé , au cas par cas , en
s interrogeant à chaque fois sur les motifs qui pourraient justifier la
mention parla loi d'une autorité administrative ».

Enfin , dans son troisième rapport (>), elle semblait avoir
pris en compte l'orientation retenue par le Sénat et l'Assemblée
nationale puisqu'elle faisait savoir que :

« La commission a maintenu en 1992 l'attitude prudente,
signalée dans ses deux précédents rapports , en ce qui concerne les
déclassements des dispositions législatives dont on peut se demander si
elles n'empiètent pas sur le domaine réglementaire. La question est
fréquemment posée , en particulier dans le cas où la loi désigne
l'autorité administrative appelée à prendre telle ou telle décision ou
précise la composition d'un organisme consultatif. Il a été relevé, lors
des débats parlementaires sur le code rural , qu'un tel déclassement
"déroge, dans une certaine mesure, au principe de la codification à
droit constant " puisque la répartition des règles entre les domaines
formellement législatif et réglementaire se trouve modifiée (Sénat ,
séance du 14 octobre 1992 , J. O. , p. 2617). Le Sénat a toutefois laissé la
porte ouverte , pour des raisons d'opportunité , à de tels déclassements
en ne souhaitant le maintien du texte original des dispositions codifiées
"que dans les cas où la lisibilité des dispositions le nécessiterait et où la
désignation de telle ou telle autorité administrative ait été
expressément souhaitée par le législateur », et l'Assemblée nationale a
adopté le texte voté par le Sénat . »

Certes, contrairement à ce qui avait pu être constaté lors
de l'examen du livre premier du code rural , les rédacteurs du présent
projet de loi n'ont pas systématiquement remplacé la désignation de
l'autorité administrative compétente ou de la nature de la décision
administrative attendue par le renvoi à « l'autorité administrative », à
la « voie réglementaire • ou à la • décision de l'autorité administrative ».

Cependant, la substitution de la voie réglementaire au
décret peut être relevée à six reprises et la suppression de l'indication
de l'autorité compétente une fois, sans que -contrairement à ce que la
commission supérieure semblait estimer nécessaire dans son premier
rapport d'activité- une mention explicite des déclassements opérés
apparaisse dans les documents de travail de la commission supérieure
adressés à votre rapporteur ( il est simplement noté en marge :
« modification de forme -).

(0 Troisième rapport annuel de la commission supérieure de codification ( 1992 ) t
page 8.
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Or, votre commission avait indiqué qu' " un? telle procédure
pouvait être tolérée pour autant que l'attention du législateur soit
attirée sur les déclassements opérés dans la mesure où le législateur
peut ainsi immédiatement apprécier si les modifications apportées sont
acceptables et , le cas échéant , les approuver ou , dans le cas contraire ,
les rejeter. "(1 )

De plus, trois de ces changements concernent la loi du
6 mai 1919 relative aux appellations d'origine, au respect de laquelle
le monde agricole est tout particulièrement attaché.

Juridiquement, et tout comme elle l'a déjà fait , votre
commission des Affaires économiques et du Plan ne peut , en effet, que
souscrire , à l'analyse développée par votre commission des Lois dans
le rapport de M. Jacques Thyraud précité et qui aboutissait à mettre
en doute la validité de l'interprétation développée par la commission
supérieure :

• Il apparaît en effet que la Constitution n'offre au
Gouvernement qu'une seule voie pour procéder à un tel
déclassement : le recours à l'article 37. Le simple dépôt au Parlement
d'un projet de loi contenant des dispositions identiques à celles en
vigueur, dont seraient retranchées celles que l'on voudrait renvoyer au
décret , s'il permet en effet le déclassement souhaité , n est pas une
procédure prévue dans ce domaine par le texte fondamental . La
généralisation de cette méthode conduirait d'ailleurs au dépérissement
des dispositions de l'article 37 au détriment du rôle régulateur attribué
par lui , selon le cas , au Conseil constitutionnel ou au Conseil d État .

Aussi , votre commission estime qu'en pareil cas , seul un
souci de simplification peutjustifier cette façon d 'opérer. •

Votre commission des affaires économiques et du plan
sera , en conséquence, amenée à appliquer de nouveau les principes
qu'elle a retenus lors de l'examen du livre premier du code rural et à
rétablir dans leur rédaction initiale quatre des sept déclassements
opérés -trop discrètement selon elle- dans le projet de code de la
consommation , notamment tous ceux concernant la loi du 6 mai 1919.

( ') Rapport de M. Pluchet, précité.
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Les amendements que vous proposera d'adopter votre
commission sont exposés dans le cadre de l'examen des articles
ci-après, qui ne portera que sur les cinq articles initiaux du projet de
loi .

Les amendements portant sur la partie annexée sont
présentés à la suite de l'article additionnel après l'article 5 .

Le tableau comparatif, outre les articles du projet de loi ,
ne comprendra que les seuls articles de la partie annexée que votre
commission vous proposera d'amender.



EXAMEN DES ARTICLES

Article premier

Partie législative du code de la consommation

1 . Objet de I article

Cet article prévoit que les dispositions annexées au
présent projet de loi constituent la partie législative du code de la
consommation .

Le projet de loi est, en effet, organisé autour de cinq
articles -qui forment la loi de codification proprement dite- et d'une
annexe, précédée d'un plan , qui regroupe tous les articles de nature
législative du nouveau code , étant entendu que celui ci sera avant
publication complété par une partie réglementaire, suivant le même
plan et reprenant le droit en vigueur dans ce domaine .

Ce mode de présentation d'un projet de code est conforme
aux usages établis par la nouvelle procédure de codification et a ,
notamment, déjà été utilisé lors de la soumission au Parlement du
code de la propriété intellectuelle ou , plus récemment , du livre
premier du code rural .

En vertu de l'adage * accessorium sequitur principale » et,
conformément à la jurisprudence du Conseil constitutionnel , l'annexe
a la même valeurjuridique que le texte auquel elle se rapporte et peut
donc également être amendée. Seule particularité à noter : les articles
de l'annexe adoptés dans les mêmes termes par les deux Assemblées



• ли

resteront en discussion tout au long de la navette , dès lors que des
divergences subsisteraient sur un seul des autres articles de cette
annexe . En l'espèce , les règles relatives à l'adoption conforme ne
s'appliquent pas pour la raison que , tous les articles de l'annexe étant
rattachés à l'article premier, la discussion de chacun d'entre eux reste
ouverte tant que l'article premier n'a pas été approuvé en termes
identiques par les deux chambres . Or, ceci n'est possible que quand
tous les articles de l'annexe ont fait l'objet d'une telle approbation .

Votre commission vous présentera les amendements
qu'elle vous proposera d'adopter sur les dispositions annexées au
présent projet après avoir examiné les articles composant la loi de
codification proprement dite . Elle ne s'attachera d'ailleurs à
commenter que les seuls articles du code de la consommation qu'elle
vous demandera de modifier.

C'est donc sous réserve de l'adoption de ces modifications
qu'elle vous demande d'adopter cet article.

Afin de faciliter la lecture du projet de code de la
consommation , on trouvera ci-après, d'une part , son sommaire et,
d'autre part, une table mettant en regard les références des articles de
ce code , dans l'ordre de leur succession , et les dispositions législatives
qu'ils reprennent.
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2. So ■■ aire du projet de code

PLJCJ

LIVRE PREMIER : INFORMATION DES CONSOMMATEURS ET
FORMATION DES CONTRATS 17

TITRE PREMIER : INFORMATION DES CONSOMMATEURS 1 7

CHAPITRE PREMIER : Obligation générale d'information 17

CHAPITRE II : Modes de présentation et Inscriptions 17

CHAPITRE III : Prix et conditions de vente 17

CHAPITRE IV : Information sur les délais de livraison 18

CHAPITRE V : Valorisation des produits et des services 1 8

SECTION I : Appellations d'origine 18
Sous-section I : Définition 18
Sous-section II : Procédure administrative de protection 19
Sous-section III : Procédure judiciaire de protection 20
Sous-section IV : Actions correctionnelles 20
Sous -section V : L'Institut national des appellations d'origine 2 1

SECTION II : Labels et certification des produits alimentaires et agricoles 22
SECTION III : Certification des services et des produits autres 'alimentaires ... 23

TITRE II : PRATIQUES COMMERCIALES 24

CHAPITRE PREMIER : Pratiques commerciales réglementées 24
SECTION I : Publicité 24

SECTION II : Ventes à distance 26

SECTION III : Démarchage 27
SECTION IV : Ventes directes 29

SECTION V : Ventes ou prestations avec primes 29
SECTION VI : Loteries publicitaires 30
SECTION VU : Annonces de rabais 30

CHAPITRE II : Pratiques commerciales illicites 3 1
SECTION !: Refus de renie ou de prestation, prestation lot ou par quantités

imposées 31
SECTION II : Ventes sans commande préalable 31

SECTION III : Ventes ou prestations * àla boule de neige • 31
SECTION IV : Abus de faiblesse 32
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TITRE III : CONDITIONS GÉNÉRALES DES CONTRATS 33

CHAPITRE PREMIER : Arrhes ef acompte 33

CHAPITRE II : Clauses abusives 33

SECTION I : Protection des consommateurs contre Us clauses abusives 33

SECTION II : La commission des clauses abusivet 34

CHAmxt III : Présentation des contrats 34

CHAPITRE IV : Remise des contrats 34

TITRE IV : POUVOIRS DES AGENTS ET ACTIONS JURIDICTIONNELLES 34

CHAPITRE UNIQUE : Dispositions particulières relatives aux pouvoirs «Ses agents et
aux actions juridictionnelles 34

LIVRE II : QUALITÉ DES PRODUITS ET DES SERVICES 37

TITRE PREMIER : CONFORMITÉ 37

CHAPITRE PREMIER : Dispositions générales 37

SECTION l : Garantie légale 37

SECTION II : Dispositions particulières aux garanties conventionnelles 3g

CHAPITRE N : Obligation générale de conformité 38

CHAPITRE M : Fraudes et falsifications 38

SECTION I : Tromperie 38

SECTION II : Falsifications et délia connexes 39

SECTION III : Récidive légale 40

CHAPTIKE IV : Mesures d'application 4 1

CHAPITRE V : Pouvoirs d'enquête 42

SECTION I : Autorités qualifiées 42

SECTION II : Recherche et constatation 43

SECTION III : Mesures d'urgence 43

SECTION IV : Expertises 45

CHAPITRE VI : Dispositions communes 46
I

CHAPHUE Vil : Dispositions particulières 48

TITRE II : SÉCURITÉ 50

CHAPITOE PREMIER : Prévention 50

CHAPITRE Q : Habilitations et pouvoirs des agents S I

CHAPITRE III : Sanctions 52

CHAPITRE IV : La commission de la sécurité des consommateurs 53

CHAPITRE V : Dispositions diverses 54
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Sénat 312 . - 3

LIVRE III : ENDETTEMENT 55

TITRE PREMIER : CRÉDIT 55

CHAPITRE PREMIER : Crédit à la consommation 55

SECTION I : Champ d'application 55

SECTION II : Publicité 56

SECTION III : Crédit gratuit 56

SECTION IV : Lt contrat de crédit 56

SECTION V : Les crédits afftctés 58

SECTION VI : Rtmbourstmtnt anticipé du crédit et défaillance 4i l'tmprunitur 59
Sous-section I : Remboursement anticipé 59
Sous-section II : Défaillance de l'emprunteur 59

SECTION VII : Sanctions 60

SECTION VIII : Procédure 6 1

CHAPITRE II : Crédit immobilier 61

SECTION I : Champ d'application 61

SECTION II : Publicité 62

SECTION III : Lt contrat de crédit 62

SECTION IV : Lt contrat principal 64

SECTION V : Rtmboumnent anticipé du crédit et défaiUanc« dt l'tmpnnitur . 64
Sous-section I : Remboursement anticipé 64
Sous-section II : Défaillance de l'emprunteur 65
Sous-section III : Dispositions communes 65

SECTION VI : La location-ventt et la location assortie d'une prxmtstt de fente . 65

SECTION VII : Sanctions 66

SECTION VIII : Procédure 67

CHAPITRE III : Dispositions communes 67

SECTION I : U taux d'intérit 67

Sous-section I : Le taux effectif global 67
Sous-secrion II : Le taux d'usure 68

SECTION II : Lts cautions 69

SECTION III : Rémunération du vendeur 69

SECTION IV : Délais de grâce 70

SECTION V : Ltttres de change et billets à ordrt 70

SECTION VI : Pouvoirs d'tnquht 70

SECTION VII : Textes d'application 70

SECTION VIII : Dispositions d'ordrt public 70
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TITRE II : ACTIVITÉ D' INTERMÉDIAIRE POUR LE RÈGLEMENT DES DETTES 7 1

CHAPITRE PREMIER : Nullité des conventions 7 1

CHAPITRE II : Dispositions diverses 7 1

TITRE III : RÈGLEMENT DES SITUATIONS DE SURENDETTEMENT 72

CHAPITRÉ PREMIJR : Règlement amiable 72

SECTION I : La commission départtmtntaU d'exanun d*t situations dt surin•
dtttespariculUn 72

SECTION II : La procédun 72

CHAPITRE U : Redressement judiciaire dvll 73

CHAPITRE NI : Dispositions communes 75

LIVRE IV : LES ASSOCIATIONS DE CONSOMMATEURS 77

TITRE PREMIER : AGRÉMENT DES ASSOCIATIONS 77

CHAPITRE PREMIER : Les associations 77

CHAPITRE II : Les sociétés coopératives de consommation 77

TITRE n : ACTIONS EN JUSTICE DES ASSOCIATIONS 77

CHAPTTRE PREMIER : Action exercé* dans l' Intérêt collectif dea consommateur! 77

SECTION I : Action civiU 77

SECTION II : Action en suppression de clauset abuslrts 78

SECTION III : Intervention tnjusdet 78

SECTION IV : Dispositions commun** 78

CHAPITRE II Action en représentation conjointe 79

LIVRE V : LES INSTITUTIONS 80

TITRE PREMIER : LES ORGANES DE CONCERTATION 80

CHAPITRE PREMIER : Le conseil national de la conaommation ... 80

CHAPITRE II : Les comités départementaux de la consommation 80

TITRE n : LES ORGANES DE COORDINATION ADMINISTRATIVE 80

CHAPTTHE PREMIER : Le comité Interministériel de ta consommation 80

CHAPITRE II : Le groupe interministériel de la consomm-Jon 80
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TITRE III : L' INSTITUT NATIONAL DE LA CONSOMMATION 81

CHAPITRE PREMIER : Organisation administrative 81

CHAPITRE II : Organes consultatifs g |

CHAPITRE III : Disposition d'ordre comptable g 1

CHAPITRE IV : Dispositions diverses 81

TITRE IV : LE CONSEIL NATIONAL DE L'ALIMENTATION 81

CHAPITRE PREMIER g |

CHAPITRE II 81

TITRE V : LA COMMISSION GÉNÉRALE D' UNIFICATION DES MÉTHODES
D'ANALYSES 82

CHAPITRE PREMIER 82

CHAPITRE II 82

TITRE VI : LE LABORATOIRE D' ESSAIS 82

CHAPITRE PREMIER : Missions 82

CHAPITRE II : Fonctionnement 82
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3. Table de référence des articles du code et des textes d'origine

ARTICLES DU CODE TEXTES

LIVRE PREMIER

Titre Ier

Chapitre I"
Loi n " 92-60 du 18 janvier 1992 :

L 111-1 Art . 2 alin . 1
L 111-2 Art . 2 alin . 2
L 111-3 Art . 2 alin . 3

Chapitre II
Néant

Chapitre III
Ord . n * 86-1243 du 1" décembre 1986 :

L 113-1 Art . 1
L 113-2 Art . 28 et 53

Chapitre IV
Loi n * 92-60 du 18 janvier 1992 :

L 114-1 Art . 3-1 alin . 1 à 3
L 114-2 Art. 3-1 alin . 4

Chapitre V
Section I

Loi du 6 mai 1919:
L 115-1 Art. A
L 115-2 Art . 7-1
L 115-3 Art . 7-2
L 115-4 Art . 7-3
L 115-5 Art. 7-4
L 115-6 Art . 7-5
L 115-7 Art . 7-6
L 115-8 Art . 1
L 115-9 Art . 1-1
L 115-10 Art . 2
L 115-11 Art . 3
L 115-12 Art . 4
L 115-13 Art . 5
L 115-14 Art . 6
L 115-15 Art . 7
L 115-16 Art . 8
L 115-17 Art . 9
L 115-18 Art . 9-1
L 115-19 Art . 7-7
L 115-20 Art . 7-8

Section II
Loi n # 60-808 du 5 août 1960:

L 115-21 Art . 28-1

L 115-22 Art. 28- 1- 1
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ARTICLES DU CODE TEXTES

L 115-23 Art . 28- 1 - 2
L 115-24 Art . 28-2 alin . 1 à 6
L 115-25 Art . 28-2 alin . 7
L 115-26 Art . 28-3

Section III
Loi n * 78-23 du 10 janvier 1978 :

L 115-27 Art . 22 alin . 1
L 115-28 Art . 22 alin . 2 à 5
L 115-29 Art . 23
L 115-30 Art . 24
L 115-31 Art . 25
L 115-32 Art . 26
L 115-33 Art . 30

Titre II

Chapitre I"
Section I

Loi n' 73-1193 du 27 décembre 1973 :
L 121-1 Art . 44-1
L 121-2 Art . 44-II alin . 1 et 2
L 121-3 Art . 44-II alin . 3 à 5
L 121-4 Art . 44-II alin . 6
L 121-5 Art . 44-II alin . 7 et 8
L 121-6 Art . 44-II alin . 9 et 10
L 121-7 Art . 44-II alin . 11 et 12

Loi n * 92-60 du 18 janvier 1992 :
L 121-8 Art . 10 I alin . 1
L 121-9 Art . 10 I alin . 2
L 121-10 Art . 10 I alin . 3
L 121-11 Art . 10 I alin . 4
L 121-12 Art . 10 I alin . 5
L 121-13 Art . 10 1 alin . 6
L 121-14 Art . 10 III alin . 2
L 121-15 Art . 10 II

Section II
Loi n * 88-21 du 6 janvier 1988:

L 121-16 alin. 1 Art . 1
Loi n * 89-421 du 23 juin 1989:

L 121-16 alin . 2 Art . 10-11
Loi n * 88-21 du 6 janvier 1988:

L 121-17 Art . 3-II
Loi n * 92-60 du 18 janvier 1992 :

L 121-18 Art . 5 alin . 1
Loi n * 88-21 du 6 janvier 1988 :

L 121-19 Art. 3-1
Loi n # 88-21 du 6 janvier 1988 :

L 121-20 Art . 2
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ARTICLES DU CODE TEXTES

Section III
Loi n * 72-1137 du 22 décembre 1972:

L 121-21 Art . 1
L 121-22 Art. 8-1
L 121-23 Art . 2 alin . 1 à 8
L 121-24 Art . 2 alin . 9 à 11
L 121-25 Art . 3

Loi n * 89-421 du 23 juin 1989 :
Art . 10-11

Loi n * 72-1137 du 22 décembre 1972:
L 121-26 Art . 4
L 121-27 Art . 2 bis
L 121-28 Art . 5
L 121-29 Art . 6 alin 1 et 2

Loi n * 89-421 du 23 juin 1989:
L 121-30 Art . 9

Loi n * 72-1137 du 22 décembre 1972:
L 121-31 Art . 6 alin 3
L 121-32 Art . 9
L 121-33 Art . 8-II

Section IV
Loi n * 73-1193 du 27 décembre 1973

L 121-34 Art . 39

Section V
Ord. n * 86-1243 du 1" décembre 1986:

L 121-35 Art . 29 et 53

Section VI
Loi n * 89-421 du 23 juin 1989:

L 121-36 Art . 5 alin . 1 et 2
L 121-37 Art . 5 alin. 3 à 5
L 121-38 Art. 5 alin . 7
L 121-39 Art . 5 alin . 6
L 121-40 Art . 9
L 121-41 Art . 5 alin . 8

Section VII
Néant

Chapitre II
Section I

Ord. n * 86-1243 du 1" décembre 1986:
L 122-1 Art . 30 et 53

Section II
Loi n * 89-421 du 23 juin 1989:

L 122-2 Art . 9
Loi n * 92-60 du 18 janvier 1992 :

L 122-3 Art. 7 alin . 1
L 122-4 Art. 7 alin . 2 et 3
L 122-5 Art . 7 alin . 4

Section III
Loi n * 53-1090 du 5 novembre 1953
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ARTICLES DU CODE TEXTES

L 122-6 Art . 1
L 122-7 Art . 2

Section IV
Loi n * 72-1137 du 22 décembre 1972:

L 122-8 Art . 7 alin . 1
L 122-9 Art . 7 alin . 2 à 7
L 122-10 Art . 7 alin . 8

Loi n° 89-421 du 23 juin 1989 :
L 122-11 Art . 9

Titre III

Chapitre I"
Loi du 5 décembre 1951

L 131-1 Art . 1
L 131-2 Art . 4
L 131-3 Art . 2

Chapitre II
Section I

Loi n * 78-23 du 10 janvier 1978
L 132-1 Art . 35 alin. 1 à 3

Section II
L 132-2 Art. 36 et 37 alin . 1
L 132-3 Art. 37 alin . 2
L 132-4 Art. 38 alin . 1
L 132-5 Art . 38 alin . 2

Chapitre III
Loi n * 78-23 du 10 janvier 1978

L 133-1 Art . 35 alin . 5

Chapitre IV
Loi n * 78-23 du 10 janvier 1978

L 134-1 Art. 35 alin. 4

Titre IV
Chapitre unique

Ord . n * 86-1243 du 1" décembre 1986:
L 141-1 Art. 45

Art . 46
Art . 47
Art . 48
Art. 51
Art. 52
Art . 54
Art. 56
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ARTICLES DU CODE TEXTES

LIVRE II

Titre Ier
Chapitre I"

Code civil :
L 211-1 Art . 1641

Art . 1642
Art . 1643
Art . 1644
Art . 1645
Art . 1646
Art . 1647 alin . 1
Art . 1648 alin . 1

Loi n * 92-60 du 18 janvier 1992 :
L 211-2 Art . 4

Chapitre II
Loi 1" août 1905 :

L 212-1 Art . 11-4

Chapitre III
Section I

L 213-1 Art . 1
L 213-2 Art . 2

Section II
L 213-3 Art. 3
L 213-4 Art . 4 alin . 1 à 9

Section III
L 213-5 Art . 5

Chapitre IV
L 214-1 Art . 11 1' et 2 *

A A alin. 10

L 214-2
L 214-3

Art . 13 alin . 1 et 3
Art . 13-1

Chapitre V
Section I

L 215-1
L 215-2

Décret 22 janvier 1919:
Art . 4

Loi 1** août 1905:
Art . 11 5'
Art. 12-1

Section II
L 215-3
L 215-4

Art . 11-3
Art . 11 3 * et 4 *
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ARTICLES DU CODE TEXTES

Section III
L 215-5 Art. 11-1

Décret 22 janvier 1919 :
L 215-6 Art . 7

Art . 9 alin . 2
Loi 1" août 1905 :

L 215-7 Art . 11-2
L 215-8 Art . 11-7

Section IV
L 215-9 Art . 12

Décret 22 janvier 1919 :
L 215-10 Art . 24
L 215-11 Art . 25
L 215-12 Art . 26
L 215-13 Art . 27
L 215-14 Art . 28
L 215-15 Art . 29
L 215-16 Art . 30
L 215-17 Art . 31

Chapitre VI
Loi 1" août 1905 :

L 216-1 Art. 16
L 216-2 Art. 6
L 216-3 Art . 7
J, 216-4 Art. 8
L 216-5 Art. 9
L 216-6 Art. 10
L 216-7 Art. 11-5
L 216-8 Art . 11-6
L 216-9 Art . 15

Chapitre VII
Loi 28 juillet 1824:

L 217-1 Art . 1
Loi 24 juin 1928:

L 217-2 Art . 1
L 217-3 Art . 2
L 217-4 Art . 3
L 217-5 Art. 4

Loi 26 mars 1930:
L 217-6 Art . 1
L 217-7 Art . 2
L 217-8 Art . 3
L 217-9 Art . 4

Loi 28 juillet 1912:
L 217-10 Art . 6
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ARTICLES DU CODE TEXTES

Titre II
Chapitre I"

L 221-1
L 221-2
L 221-3
L 221-4
L 221-5
L 221-6
L 221-7
L 221-8
L 221-9

Loi n * 83-660 du 21 juillet 1983 :
Art . 1
Art . 2 alin . 1
Art . 2 alin . 2 à 4 et 6
Art . 2 alin . 5
Art . 3
Art . 6
Art . 7
Art . 8
Art . 9

Chapitre II
L 222-1
L 222-2
L 222-3

Art . 4
Art . 5
Art . 12

Chapitre III
L 223-1
L 223-2

Art . 10
Art . 11

Chapitre IV
L 224-1
L 224-2
L 224-3
L 224-4
L 222-5
L 222-6

Art . 13
Art . 14
Art . 15
Art . 16
Art . 17
Art . 18

Chapitre V
L 225-1 Art . 23

LIVRE III

Titre Ier

Chapitre I*
Section I

L 311-1
L 311-2
L 311-3

Loi n * 73-22 du 10 janvier 1978:
Art. 1
Art . 2
Art . 3

Section II
L 311-4 Art. 4 alin. 1

Section III
L 311-5
L 311-6
L 311-7

Art. 4 alin . 2 et 3
Art . 4 alin . 4
Art . 4-1
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ARTICLES DU CODE TEXTES

Section IV
L 311-8
L 311-9
L 311-10
L 311-11
L 311-12
L 311-13
L 311-14
L 311-15
L 311-16
L 311-17
L 311-18

L 311-19

Art . 5 alin . 1
Art . 5 alin . 2
Art . 5 alin . 3
Art . 5 alin . 3
Art. 5 alin . 3
Art. 5 alin . 4
Art . 6
Art. 7 alin . 1
Art . 7 alin . 2
Art . 7 alin . 3
Art. 18

Loi n * 89-421 du 23 juin 1989:
Art . 10 II

Section V

L 311-20
L 311-21
L 311-22
L 311-23
L 311-24
L 311-25
L 311-26
L 311-27
L 311-28

Loi n° 78-22 du 10 janvier 1978:
Art . 9 alin . 1
Art . 9 alin . 2 et 3
Art . 10
Art . 11
Art. 12
Art . 13
Art. 14
Art. 15
Art. 16

Section VI
L 311-29
L 311-30
L 311-31
L 311-32

Art . 19
Art . 20
Art. 21
Art. 22

Section VI
L 311-33
L 311-34
L 311-35
L 311-36

Art . 23
Art . 24
Art . 25
Art . 29

Section VI
L 311-37 Art . 27

Chapitre II
Section I

Loi n * -.. juillet 1979.

L 312-1
L 312-2
L 312-3

■ • i / 596 du juillet * 7 / /«

Art. 3
Art. 1
Art. 2

Section II
L 312-4
L 312-5
L 312-6

Art. 4 alin . 1 à 3
Art. 4 alin . 4
Art . 4 alin . 5
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ARTICLES DU CODE TEXTES

Section III
L 312-7 Art. 5 alin . 1
L 312-8 Art . 5 alin . 2 à 10
L 312-9 Art . 6
L 312-10 Art . 7
L 312-11 Art . 8
L 312-12 Art . 9
L 312-13 Art . 10
L 312-14 Art . 11

Section IV
L 312-15 Art . 16
L 312-16 Art . 17
L 312-17 Art . 18
L 312-18 Art . 19
L 312-19 Art . 20
L 312-20 Art . 21

Section V
L 312-21 Art . 12
L 312-22 Art . 13
L 312-23 Art . 15

Section VI
L 312-24 Art . 22
L 312-25 Art . 23
L 312-26 Art . 24
L 312-27 ^ 25
L 312-28 26
L 312-29 i . 27
L 312-30 Art . 28
L 312-31 Art . 29

Section VII
L 312-32 30
L 312-33 Art . 31
L 312-34 Art . 32
L 312-35 Art . 33

Section VIII
L 312-36 Art . 34-1

Chapitre III
Section I

Loi n * 66-1010 du 28 décembre 1966:
L 313-1 Art . 3

Loi n * 79-596 du 13 juillet 1979:
Art. 37 alin . 2

Loi n' 66-1010 du 28 décembre 1966:
L 313-2 Art. 4 et 16 alin. 1
L 313-3 Art . 1
L 313-4 Art . 5
L 313-5 Art . 6

L 313-6 Art . 7
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ARTICLES DU CODE TEXTES

Section II

L 313-7

Loi n * 78-22 du 10 janvier 1978:
Art . 7-1

Loi n° 79-596 du 13 juillet 1979 :
Art. 9-1

L 313-8

Loi n " 78-22 du 10 janvier 1978 :
Art . 7-2

Loi n # 79-596 du 13 juillet 1979 :
Art . 9-2

L 313-9

Loi n * 78-22 du 10 janvier 1978 :
Art . 7-3

Loi n * 79-596 du 13 juillet 1979:
Art . 9-3

L 313-10

Loi n # 78-22 du 10 janvier 1978 :
Art . 7-4

Loi n' 79-596 du 13 juillet 1979 :
Art . 9-4

Section III

L 313-11

Loi n * 78-22 du 10 janvier 1978 :
Art . 22-1

Loi n * 79-596 du 13 juillet 1979:
Art . 30-A

Section IV

L 313-12

Loi n " 78-22 du 10 janvier 1978 :
Art . 8

Loi n° 79-596 du 13 juillet 1979:
Art . 14

Section V

L 313-13

Loi n # 78-22 du 10 janvier 1978 :
Art . 17

Loi n # 79-596 du 13 juillet 1979:
Art . 35

Section VI

L 313-14

Loi n # 78-22 du 10 janvier 1978:
Art . 26

Loi n # 79-596 du 13 juillet 1979 :
Art . 34

Section VII

L 313-15

Loi n * 78-22 du 10 janvier 1978 :
Art. 30

Loi n * 79-596 du 13 juillet 1979:
Art. 37

Section VIII

L 313-16

Loi n * 78-22 du 10 janvier 1978:
Art . 28

Loi n * 79-596 du 13 juillet 1979 :
Art . 36
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ARTICLES DU CODE TEXTES

Titre II

Chapitre I"
Loi n * 85-1097 du 15 novembre 1985 :

L 321-1 Art. 4

Chapitre II
L 322-1 Art . 5
L 322-2 Art. 6
L 322-3 Art . 8

Titre III

Chapitre I"
Section I

Loi n' 89-1010 du 31 décembre 1989 :
L 331-1 Art . 2 alin . 1 , 2 et 4

Section II
L 331-2 Art. 1 alin . 1
L 331-3 Art. 1 alin . 2 à 5
L 331-4 Art . 2 alin . 3
L 331-5 Art . 3
L 331-6 Art. 4 alin. 1 et 2
L 331-7 Art . 4 alin . 3 à 5
L 331-8 Art. 5
L 331-9 Art . 6
L 331-10 Art . 7
L 331-11 Art. 8
L 331-12 Art . 9

Chapitre II
L 332-1 Art . 10
L 332-2 Art . 11 alin . 1 à 3
L 332-3 Art . 11 alin . 4 à 5
L 332-4 Art . 11 alin . 6 et 7
L 332-5 Art. 12 alin. 1 à 3
L 332-6 Art . 12 alin . 4
L 332-7 Art . 12 alin . 5

Chapitre III
L 333-1 Art. 15
L 333-2 Art . 16
L 333-3 Art . 17
L 333-4 Art. 23 alin . 1 à 7
L 333-5 Art. 23 alin . 8
L 333-6 Art. 23 alin . 9
L 333-7 Art . 18
L 333-8 Art . 31
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ARTICLES DU CODE TEXTES

LIVRE IV

Titre Ier

Chapitre"
Loi n # 88-14 du 5 janvier 1988:

L 411-1 Art . 2 alin . 1

Chapitre II
L 412-1 Art . 2 alin . 2

Titre II

Chapitre I"*
Section I

Loi n # 88-14 du 5 janvier 1988 :
L 421-1 Art . 1
L 421-2 Art . 3
L 421-3 Art . 4 alin . 1 et 2
L 421-4 Art . 4 alin . 3
L 421-5 Art . 4 alin . 4

Section II
L 421-6 Art . 6

Section III
L 421-7 Art . 5

Section IV
L 421-8 Art . 7
L 421-9 Art. 8

Chapitre II
L 422-1 Art . 8-1
L 422-2 Art . 8-2
L 422-3 Art . 8-3

LIVRE V "

Titre Ier

Chapitre I"*
Néant

Chapitre II
Néant
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ARTICLES DU CODE TEXTES

Titre II

Chapitre I"
Néant

Chapitre II
Néant

Titre III

Chapitre I"

L 531-1
Loi n° 66-948 du 22 décembre 1966 :

Art . 22

Chapitre II
Néant

Chapitre III
Néant

Chapitre IV
Néant

Titre IV

Chapitre I"
Néant

Chapitre II
Néant

Titre V

Chapitre I**
Néant

Chapitre II
Néant

Titre VI

Chapitre I"

L 461-1
Loi n * 78-23 du 10 janvier 1978 :

Art . 31

Chapitre II
L 462-1 Art . 32
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Article 2

Coordination

Le présent article prévoit que les références faites , dans
des dispositions de nature législative qui sont actuellement en
vigueur, à des dispositions que le projet de loi abroge , sont remplacées
par des références aux dispositions correspondantes du code de la
consommation .

Il s'agit là d'une simple mesure de coordination tendant à
éviter la modification ponctuelle de chacune des références et
d'assurer l'insertion cohérente du nouveau code dans le système
juridique existant.

Votre commission vous demande d'adopter cet article
sans modification .

Article 3

Modification des dispositions d'autres codes reproduites

Cet article est une application de la théorie dite du code
pilote et du code suiveur, présentée dans l'exposé général du présent
rapport, et dont votre rapporteur a souligné qu'elle constituait un des
fondements de la méthode suivie par la commission supérieure de
codification .

Afin d'éviter que les modifications ultérieures aux
dispositions reproduites n'entraine la nécessité de modifier les
dispositions du code de la consommation , lorsque celui-ci se trouve en
position de code suiveur, cet article prévoit qu'à l'avenir, celles de ses
dispositions qui reproduisent les dispositions d'autres codes seront
modifiées de plein droit si ces dernières se trouvaient faire l'objet de
modifications.

Lors de l'examen du projet de loi sur le code de la
propriété intellectuelle , le Sénat avait estimé souhaitable de limiter
cette modification d'office à la seule partie législative du code ,
estimant qu'il appartenait au Gouvernement de procéder de même , le
cas échéant, dans le décret de codification de la partie réglementaire .

1/article 3 apportant cette précision conforme à la logique
de notre droit, votre commission vous propose d'adopter cet
article en l'état.
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Article I

Abrogations

1 . Objet de l'article

Cet article 4 a pour objet d abroger les dispositions
législatives qui sont reprises dans l'annexe à l'article premier devant
constituer -après son adoption par le Parlement-, le code de la
consommation .

Votre commission n'a relevé que deux exceptions à
ce principe.

La première résulte de l'intégration , sans abrogation
parallèle , dans la partie législative du code de certaines dispositions
du décret du 22 janvier 1919 pris pour l'application de la loi du 1er
août 1905 et cette question sera examinée en détail ci après .

La seconde concerne l'article 53 de l'ordonnance
nu 86-1243 du 1er décembre 1986 relative à la liberté des prix et de la
concurrence . Celui ci se trouve transcrit à trois reprises dans le projet
de code ( aux articles L.113-2 alinéa 2 , L.121-35 alinéa 3 , et L.122 1
alinéa 1er ) sans , pour autant, être abrogé par le présent article ou être
repris selon la technique du code suiveur. 11 se trouve ainsi place en
position de complète autonomie par rapport à l'ordonnance et ne
saurait, de ce fait , se voir appliquer le régime institué par l'article 3
du présent projet .

Votre rapporteur s'est , bien entendu , étonné de ce
traitement particulier, et les explications qui lui ont été données ne
l'ont pas convaincu de l'intérêt de laisser les choses en l'état . C'est
pourquoi , votre commission vous proposera un amendement aux
articles annexés, permettant d'apporter une solution d'ensemble au
problème et de faciliter la prochaine intégration de cet article 53 au
code de commerce qui , en l'espèce , aura une fonction de code pilote .

A l'inverse, il convient de souligner que l'abrogation
proposée a également pour effet de supprimer dans les textes
existants certaines dispositions qui , sans être intégrées au code , sont
devenues caduques du fait même de leur application . Il en va ainsi ,
par exemple , de l'article 33 de la loi n" 89-1010 du 31 décembre 1089
relative au traitement et à la prévention du surendettement : il
prévoyait l'établissement d'un rapport sur les deux premières années
d'application de la loi que le Gouvernement a présenté en 1992 . Il en
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va de même de l'article 23 de la lui n° 83 660 du 21 juillet 1983
relative à la sécurité des consommateurs, qui précisait que les
dispositions du chapitre 1er de cette loi entraient en vigueur h
l'expiration d'un délai de six mois à compter de sa publication .

Parallèlement, le présent article 4 abroge des articles de
loi qui ne sont pas directement intégrés dans le code mais qui
modifient des dispositions législatives qui , elles, s'y trouvent insérées .
Les articles 1 et 2 de la loi n* 89-421 du 23 juin 1989 relative à
l' information et à la protection des consommateurs sont une
illustration typique de cette forme d'abrogation . Ils sont supprimés
par le vingt-deuxième alinéa du présent article pour la simple raison
qu' ils modifient des dispositions de la loi n° 72-1 137 du
22 décembre 1972, ainsi que de la loi n" 78-22 du 10 janvier 1978 et
que ces dispositions figurent au projet de code .

Enfin , l'abrogation effectuée par l'article 4 ici commenté
s'étend aussi à ceux des articles des lois codifiées , qui ne sont pas
eux mêmes codifiés , mais qui ont abrogé des textes antérieurs . En
effet , comme le rappelait d'ailleurs la commission supérieure de
codification dans son deuxième rapport d'activité : » Une abrogation
revêt pour l'avenir un caractère définitif et l'abrogation d'une
disposition d'abrogation n'a donc pan pour effet de rétablir le texte que
cette dernière avait fa i t disparaitre -.

Ainsi , l'article 21 de la loi n° 83 660 du 21 juillet 1983
relative à la sécurité des produits se trouve abrogé par le dix huitième
alinéa du présent article , quoiqu'il ne figure dans aucune partie du
projet de code , au motif que cet article 21 abroge le chapitre 1er de la
loi n° 78-23 du 10 janvier 1978 ( sécurité des produits ) et que ce
chapitre a , en conséquence , définitivement disparu . Le même
traitement est appliqué , pour des raisons similaires , à l'article 31 de
la loi n°78-22 du 10 janvier 1978 relative h l'information et à la
protection du consommateur dans le domaine du crédit .

Votre commission approuve cette logique d'abrogation qui
participe d'un souci de toilettage de la législation en vigueur. Une
partie des amendements qu'elle vous présentera au présent article
ont, d'ailleurs , pour objet d'améliorer encore le travail ainsi entrepris.

On trouvera ci-après , dans l'ordre chronologique des
textes visés et , au sein de ces textes, dans l'ordre de succession des
articles abrogés ou intégrés en vertu de la théorie du code pilote , la
table de concordance des textes d'origine et des articles du code .
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2. Table do concordance des textes d'origine et des
articles du code

TEXTES ARTICLES DU CODE

Code civil:
Art . 1641
Art . 1642
Art . 1643
Art . 1644
Art . 1645
Art . 1646
Art . 1647 alin . 1
Art . 1648 alin . 1

L 211-1
L 211-1
L 211-1
L 211-1
L 211-1
L 211-1
L 211-1
L 211-1

Loi 28 juillet 1824 relative aux altérations
ou suppositions de noms sur les produits
fabriqués:

Art . 1 L 217-1

Loi 1* août 1905 sur les fraudes et
falsifications en matière de produits
ou de services:

Art . 1
Art . 2
Art . 3
Art . 4 alin . 1 à 9
Art . 4 alin . 10
Art . 5
Art . 6
Art . 7
Art . 8
Art . 9 alin . 2 à 6
Art . 10
Art . 11 1° et 2 "
Art . 11 3 * et 4°
Art . 11 5 *
Art . 11-1
Art . 11-2
Art . 11-3
Art. 11-4
Art . 11-5
Art . 11-6
Art . 11-7
Art . 12
Art . 12-1
Art. 13 alin. 1 et 3
Art . 13-1
Art . 15 alin. 1 à 7
Art . 16

L 213-1
L 213-2
L 213-3
L 213-4
L 214-1
L 213-5
L 216-2
L 216-3
L 216-4
L 216-5
L 216-6
L 214-1
L 215-4
L 215-1
L 215-5
L 215-7
L 215-3
L 212-1
L 216-7
L 216-8
L 215-8
L 215-9
L 215-2
L 214-2
L 214-3
L 216-9
L 216-1
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TEXTES ARTICLES DU CODE

Loi 28 juillet 1912 tendant à modifier et à
compléter la loi du 1" août 1905 sur la
répression des fraudes dans la vente des
marchandises et la loi du 29 juin 1907
sur le mouillage et le sucrage des vins:

Art . 6 L 217-10

«

Décret du 22 janvier 1919 portant règlement
d'administration publique pour l'application
la loi du 1" août 1905 sur la répression
des fraudes:

Art . 4 L 215-1
Art . 7 et 9 alin . 2 L 215-6
Art . 24 L 215-10
Art . 25 L 215-11
Art . 26 L 215-12
Art . 27 L 215-13
Art . 28 L 215-14
Art . 29 L 215-15
Art . 30 L 215-16
Art . 31 L 215-17

Loi du 6 mai 1919 relative à la protection
des appellations d'origine:

Art . A L 115-1
Art . 1 L 115-8
Art . 1-1 L 115-9
Art . 2 L 115-10
Art . 3 L 115-11
Art . 4 L 115-12
Art . 5 L 115-13
Art . 6 L 115-14
Art . 7 L 115-15
Art . 7-1 L 115-2
Art . 7-2 L 115-3
Art . 7-3 L 115-4
Art . 7-4 L 115-5
Art . 7-5 L 115-6
Art . 7-6 L 115-7
Art . 7-7 L 115-19
Art . 7-8 L 115-20
Art . 8 L 115-16
Art . 9 L 115-17
Art . 9-1 L 115-18

Loi 24 juin 1928 relative à la protection des
numéros et signes quelconques servant à
identifier les marchandises:

Art . 1 L 217-2
Art . 2 L 217-3
Art . 3 L 217-4
Art . 4 L 217-5
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TEXTES ARTICLES DU CODE

Loi 26 mars 1930 réprimant les fausses
Indications d'origine des marchandises:

Art . 1
Art . 2
Art . 3
Art . 4

L 217-6
L 217-7
L 217-8
L 217-9

Loi du 5 décembre 1951 tendant à réglementer
la pratique des arrhes en matière de ventes
mobilières :

Art . 1
Art . 2
Art . 4

L 131-1
L 131-3
L 131-2

Loi n* 53-1090 du 5 novembre 1953 interdisant
les procédés de vente dits
"à la boule de neige":

Art . 1
Art . 2

L 122-6
L 122-7

Loi n * 60-808 du 5 août 1960 d'orientation
agricole:

Art . 28-1
Art . 28 - 1 - 1
Art . 28- 1 - 2
Art . 28-2 alin . 1 à 6
Art . 28-2 alin . 7
Art . 28-3

L 115-21
L 115-22
L 115-23
L 115-24
L 115-25
L 115-26

Loi n" 66-948 du 22 décembre 1966, loi
de finances rectificative pour 1966:

Art . 22 L 531-1

Loi n' 66-1010 du 28 décembre 1966 relative
à l'usure, aux prêts d'argent et A
certaines opérations de démarchage
et de publicité:

Art . 3
Art . 4 et 16 alin . 1
Art . 1
Art . 5
Art . 6
Art . 7

L 313-1
L 313-2
L 313-3
L 313-4
L 313-5
L 313-6
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TEXTES 1 ARTICLES DU CODE

Loi n' 72-1137 du 22 décembre 1972 relative à
la protection des consommateurs en matière
de démarchage et de vente à domicile:

Art . 1 L 121-21
Art . 8-1 L 121-22
Art . 2 alin . 1 à 8 L 121-23
Art . 2 alin . 9 à 11 L 121-24
Art . 2 bis L 121-27
Art . 3 L 121-25 alin . 1 et 2
Art . 4 L 121-26
Art . 5 L 121-28
Art . 6 alin 1 et 2 L 121-29
Art . 6 alin 3 L 121-31
Art . 7 alin . 1 L 122-8
Art . 7 alin . 2 à 7 L 122-9
Art . 7 alin . 8 L 122-10
Art . 8-II L 121-33
Art . 9 L 121-32

Loi n' 73-1193 du 27 décembre 1973 d'orientation
du commerce et de l'artisanat:

Art . 39 L 121-34
Art . 44-1 L 121-1
Art . 44-11 alin . 1 et 2 L 121-2
Art . 44-11 alin . 3 à 5 L 121-3
Art . 44-II alin. 6 L 121-4
Art . 44-11 alin . 7 et 8 L 121-5
Art . 44-11 alin . 9 et 10 L 121-6
Art . 44-11 alin . 11 et 12 L 121-7

Loi n * 78-22 du 10 janvier 1978 relative à
l'information et à la protection
des consommateurs dans le domaine de
certaines opérations de crédit:

Art . 1 L 311-1
Art . 2 L 311-2
Art . 3 L 311-3
Art . 4 alin . 1 L 311-4
Art . 4 alin . 2 et 3 L 311-5
Art . 4 alin . 4 L 311-6
Art . 4-1 L 311-7
Art . 5 alin . 1 L 311-8
Art . 5 alin . 2 L 311-9
Art . 5 alin . 3 L 311-10
Art . 5 alin . 3 L 311-11
Art. 5 alin . 3 L 311-12
Art . 5 alin . 4 L 311-13
Art . 6 L 311-14
Art. 7 alin . 1 L 311-15
Art . 7 alin . 2 L 311-16
Art . 7 alin . 3 L 311-17
Art . 7-1 L 313-7
Art . 7-2 L 313-8
Art . 7-3 L 313-9
Art . 7-4 L 313-10
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TEXTES ARTICLES DU CODE

Art. 8 L 313-12
Art. 9 alin . 1 L 311-20
Art. 9 alin. 2 et 3 L 311-21
Art . 10 L 311-22
Art. 11 L 311-23
Art. 12 L 311-24
Art. 13 L 311-25

I Art. 14 L 311-26
Art. 15 L 311-27
Art. 16 L 311-28
Art. 17 L 313-13
Art. 18 L 311-18
Art. 19 L 311-29
Art. 20 L 311-30
Art. 21 L 311-31
Art. 22 L 311-32
Art . 22-1 L 313-11
Art. 23 L 311-33
Art. 24 L 311-34
Art. 25 L 311-35
Art. 26 L 313-14
Art . 27 L 311-37
Art. 28 L 313-16
Art. 29 L 311-36

Art. 30 L 313-15

Loi n* 78-23 du 10 janvier 1978 sur la protection
et l'Information des consommateurs de produit
et de services:

L

s

Art. 22 alin. 1 L 115-27
Art. 22 alin . 2 à 5 L 115-28
Art. 23 L 115-29
Art. 24 L 115-30
Art. 25 L 115-31
Art. 26 L 115-32
Art. 30 L 115-33
Art. 31 L 561-1
Art. 32 L 562-1
Art. 35 alin. 1 à 3 L 132-1
Art. 35 alin. 4 L 134-1
Art . 35 alin. 5 L 133-1
Art. 36 L 132-2
Art. 37 alin. 1 L 132-2
Art. 37 alin. 2 L 132-3
Art. 38 alin. 1 L 132-4
Art. 38 alin. 2 L 132-5

Loi n* 79-596 du 13 juillet 1979 relative
à la protection et à l'Information des
emprunteurs dans le domaine immobilier:

Art. 1 L 312-2
Art. 2 L 312-3

I Art. 3 L 312-1
Art. 4 alin. 1 à 3 L 312-4

Art. 4 alin. 4 L 312-5
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TEXTES ARTICLES DU CODE

Art. 4 alin. 5 L 312-6
Art. 5 alin. 1 L 312-7
Art. 5 alin. 2 à 10 L 312-8
Art. 6 L 312-9
Art. 7 L 312-10
Art. 8 L 312-11
Art. 9 L 312-12
Art. 9-1 L 313-7
Art. 9-2 L 313-8
Art. 9-3 L 313-9
Art. 9-4 L 313-10
Art. 10 L 312-13
Art. 11 L 312-14
Art. 12 L 312-21
Art. 13 L 312-22
Art. 14 L 313-12
Art. 15 L 312-23
Art. 16 L 312-15
Art. 17 L 312-16
Art. 18 L 312-17
Art. 19 L 312-18
Art. 20 L 312-19
Art. 21 L 312-20
Art. 22 L 312-24
Art. 23 L 312-25
Art. 24 L 312-26
Art. 25 L 312-27
Art. 26 L 312-28
Art. 27 L 312-29
Art. 28 L 312-30
Art. 29 L 312-31
Art. 30 L 312-32
Art. 30-A L 313-11
Art. 31 L 312-33
Art. 32 L 312-34
Art. 33 L 312-35
Art. 34 L 313-14
Art. 34-1 L 312-36
Art. 35 L 313-13
Art. 36 L 313-16
Art. 37 L 313-15
Art. 37 alin. 2 L 313-1

Loi n" 83-660 du 21 juillet 1963 relative à
la sécurité des consommateur» et modifiant
diverses dispositions de la loi
du 1"" août 1905:

Art. 1 L 221-1
Art. 2 alin. 1 L 221-2
Art. 2 alin. 2 à 4 et 6 j L 221-3
Art. 2 alin. 5 L 221-4
Art. 3 L 221-5
Art. 4 L 222-1
Art. 5 L 222-2
Art. 6 L 221-6

| Art. 7 L 221-7
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TEXTES ARTICLES DU CODE

Art. 8 L 221-8
Art. 9 L 221-9
Art. 10 L 223-1
Art. 11 L 223-2
Art. 12 L 222-3
Art. 13 L 224-1
Art. 14 L 224-2
Art. 15 L 224-3
Art. 16 L 224-4
Art. 17 L 224-5
Art. 18 L 224-6
Art. 23 L 225-1

Loi n* 85-1097 du 15 novembre 1985 relative
à 1* clause pénale et au règlement des dettes;

Art. 4 L 321-1
Art. 5 L 322-1
Art. 6 L 322-2
Art. 8 L 322-3

Ord. n* 86-1243 du 1" décembre 1986 relative
à la liberté des prix et de la concurrence:

Art. 1 L 113-1
Art. 28 L 113-2
Art. 29 L 121-35
Art. 30 L 122-1
Art. 45 L 141-1
Art. 46 L 141-2

I Art. 47 L 141-3
Art. 48 L 141-4
Art. 51 L 141-5
Art. 52 L 141-6
Art. 53 L 113-3, L 122-1 et 121-35
Art. 54 L 141-1
Art. 56 L 141-2

Loi n" 88-14 du 5 janvier 1988 relative aux
actions en justice des associations
agréées de con «prima leur» et à
l'Information des consommateurs:

Art. 1 L 421-1
Art. 2 alin. 1 L 411-1
Art. 2 alin. 2 L 412-1
Art. 3 L 421-2
Art. 4 alin. 1 et 2 L 421-3
Art. 4 alin. 3 L 421-4
Art. 4 alin. 4 L 421-5
Art. 5 L 421-7
Art. 6 L 421-6

I Art. 7 | L 421-8
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TEXTES ARTICLES DU CODE

Art. 8 L 421-9
Art. 8-1 L 422-1
Art. 8-2 L 422-2
Art. 8-3 L 422-3

Loi n" 88-21 du 6 janvier 1988 relative aux
opérations de télépromotion avec offres
de vente dites "télé-achat":

Art. 1 L 121-16 alin. 1
Art. 2 L 121-20
Art. 3-1 L 121-19
Art. 3-II L 121-17

Loi n* 89-421 du 23 juin 1989 relative à
l'information et à la protection des
consommateurs ainsi qu'à diverses pratiques
commerciales

Art. 5 alin. 1 et 2 L 121-36
Art. 5 alin. 3 à 5 L 121-37
Art. 5 alin. 6 L 121-39
Art. 5 alin. 7 L 121-38
Art. 5 alin. 8 L 121-41
Art. 9 L 121-30, L 121-40, L 122-2 et

L 122-11
Art. 9
Art. 10-1 L 121-16 alin. 2
Art. 10-II L 121-16 alin. 2,

L 121-25 alin. 1 et L 311-19

Loi n* 89-1010 du 31 décembre 1989 relative
à la prévention et au traitement des
difficultés liées au surendettement
des particuliers et des familles:

Art. 1 alin. 1 L 331-2
Art. 1 alin. 2 à 5 L 331-3
Art. 2 alin. 1, 2 et 4 L 331-1
Art. 2 alin. 3 L 331-4
Art. 3 L 331-5
Art. 4 alin. 1 et 2 L 331-6
Art. 4 alin. 3 à 5 L 331-7
Art. 5 L 331-8

I Art. 6 L 331-9
Art. 7 L 331-10

I Art. 8 L 331-11
Art. 9 L 331-12
Art. 10 L 332-1
Art. 11 alin. 1 à 3 L 332-2
Art. 11 alin. 4 à 5 L 332-3
Art. 11 alin. 6 et 7 L 332-4
Art. 12 alin. 1 à 3 L 332-5
Art. 12 alin. 4 L 332-6

Art. 12 alin. 5 L 332-7
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TEXTES ARTICLES DU CODE

Art. 15 L 333-1
Art. 16 L 333-2
Art. 17 L 333-3
Art. 18 L 333-7
Art. 23 alin. 1 à 7 L 333-4
Art. 23 alin. 8 L 333-5
Art. 23 alin. 9 L 333-6
Art. 31 L 333-8

Loi n* 92-60 du 18 janvier 1992 renforçant
la protection des consommateurs:

Art. 2 alin. 1 L 111-1
Art. 2 alin. 2 L 111-2
Art. 2 alin. 3 L 111-3
Art. 3-1 alin. 1 à 3 L 114-1
Art. 3-1 alin. 4 L 114-2
Art. 4 L 211-9
Art. 5 alin. 1 L 121-18
Art. 7 alin. 1 L 122-3
Art. 7 alin. 2 et 3 L 122-4
Art. 7 alin. 4 L 122-5
Art. 10 I alin. 1 L 121-8
Art. 10 I alin. 2 L 121-9
Art. 10 I alin. 3 L 121-10 I
Art. 10 I alin. 4 L 121-11
Art. 10 I alin. 5 L 121-12
Art. 10 I alin. 6 L 121-13
Art. 10 III alin. 2 L 121-14
Art. 10 II L 121-15
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3. Amendements présentés

Les amendements présentés par votre Commission
des Affaires économiques et du Plan au présent article 4 sont
au nombre de 9 et ont pour objet :

- au troisième alinéa, de mettre en cohérence l'étendue
de l'abrogation et le contenu du code : un amendement présenté à
l'article L.216-9 prévoit, en effet, de pallier à une omission et d'insérer
le dernier alinéa de l'article 15 de la loi de 1905 à cet article L.216-9 ;

- au douzième alinéa, de rectifier une erreur matérielle
et d'intégrer l'article 6 de la loi du 28 décembre 1963 relative à l'usure
dans le dispositif d'abrogation puisque cet article est repris dans le
projet de code (art. L.313-5) ;

- au quinzième alinéa, d'abroger l'ensemble de la loi
n* 78-22 du 10 janvier 1978 relative au crédit à la consommation car
l'article 29 qu'il est proposé de laisser en vigueur figure au projet de
code (art. L.3 11-36);

- au seizième alinéa, d'étendre le champ de l'abrogation
proposée pour la loi n* 78-23 du 10 janvier 1978 relative à la
protection des consommateurs car un grand nombre des articles dont
le maintien est prévu sont, soit des articles d'abrogation (art. 27, art.
33), soit des articles intégrés directement (art. 43) ou indirectement
dans le code (art. 39 à 41 qui modifient l'article 44 de la loi n* 73-1193
du 27 décembre 1973, transcrit aux articles L.121-1 à L.121-7) ;

- au dix-septième alinéa, de procéder à une extension
similaire en ce qui concerne la loi n* 79-596 du 13 juillet 1979 relative
au crédit immobilier, pour les mêmes raisons et pour un motifqui sera
exposé lors du commentaire de l'article additionnel après l'article 5
que vous proposera votre Commission ;

- au vingt-et-unième alinéa, de supprimer également les
articles 9 et 10-11 de la loi n* 88-14 du 5 janvier 1988 relative aux
actions en justice des associations agréées de consommateurs pour la
raison que ces articles abrogent des dispositions antérieures ;

- au vingt-deuxième alinéa, d'inclure dans le dispositif
d'abrogation l'article 13 de la loi n* 89-421 du 23 juin 1989, qui
modifie un texte inscrit dans le projet de code (art. 11-7 de la loi du
1er août 1905 repris à l'article L.215-8) ;

- au dernier alinéa, de compléter le visa effectué en
raison du fait que l'article 12 de la loi n* 92-60 du 18 janvier 1992 de
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cette même loi , qui prévoit la création d'un code de la consommation,
deviendra caduque le jour de l'adoption du présent projet.

L'amendement qui, en insérant un alinéa additionnel
après le troisième alinéa du présent article 4, vise à abroger
certaines dispositions du décret du 22 janvier 1919, pris pour
l'application de l'article 11 de la loi du 1er août 1905, mérite
toutefois un commentaire particulier.

L'exposé des motifs du projet de loi rappelle, à juste titre,
que, compte tenu de l'article 34 de la Constitution aux termes duquel
• la loi fixe les règles concernant ... la procédure pénale•, il est apparu
juridiquement nécessaire d'intégrer dans la partie législative du code
de la consommation, celles des dispositions de ce décret de 1919, qui
en application de cette règle constitutionnelle, relèvent du domaine
de la loi , Il s'agit, en l'espèce, de l'article 4 dudit décret, qui énumère
les «autorités qualifiées • pour rechercher et constater les infractions à
la loi de 1905, des articles 7 et 9 (second alinéa) relatifs aux saisies,
ainsi que les articles 24 à 31 , relatifs à l'expertise contradictoire.

Or, paradoxalement, l'abrogation de ces dispositions
législatives, intégrées au projet de code (respectivement aux articles
L.215-1 , L.215-6 et L.215-10 à L.215-17) n'est pas prévue au présent
article.

Il semblerait que cette absence soit justifiée par un respect
excessif du parallélisme des formes, conduisant à préconiser une
abrogation des dispositions législatives de ce décret par l'autorité
réglementaire, seule habilitée à édicter des décrets.

Cet argument apparaît pourtant difficilement acceptable.

Il laisse en effet supposer que le lien établi par la
Constitution de 1958 entre le fond et la forme des textes ( les matières
ressortant du domaine de la loi sont fixées par l'article 34 de la
Constitution, celles dans lesquelles peut intervenir un décret sont
définies par l'article 37, alinéa premier) pourrait jouer non seulement
pour les textes pris dans le cadre du régime juridique institué par la
Vème République , mais aussi pour les textes promulgués
antérieurement.

Tel n'est pourtant pas le cas : l'article 37, alinéa 2 de la
Constitution prévoit explicitement que les textes de forme législative
intervenus dans les matières réglementaires peuvent être modifiés
par décret pris après avis du Conseil d'État, dès lors qu'ils ont été
publiés avant l'entrée en vigueur de la Constitution.

Même si cette dernière reste muette pour ce qui concerne
l'hypothèse examinée, un simple raisonnement a contrario permet de
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conclure, en toute logique, que des textes de forme réglementaire
intervenus dans des matières législatives peuvent être modifiées -et
par extension abrogés- par la loi. D'ailleurs, nul ne peut contester que
le Parlement de la Vème République est déjà intervenu dans des
domaines qui, sous les Républiques précédentes, avaient pu être
organisés par des décrets d'un type particulier, dits • décrets -lois ».

En conséquence , votre commission des affaires
économiques et du plan vous propose d'abroger, dans le cadre du
présent projet de loi , les dispositions de nature législative du décret du
22 janvier 1919.

Sa position juridique lui apparaît d'autant plus cohérente
que , dans l'hypothèse où son analyse serait contestée par le
Gouvernement, ce dernier dispose de la possibilité de saisir le Conseil
constitutionnel de ce débat, sur le fondement de l'article 41 de la
Constitution, alors que le Parlement ne dispose pas de la possibilité
d'engager une procédure similaire sur un tel sujet.

Votre commission vous demande d'adopter le
présent article avec les amendements qu'elle vous présente.

Article 5

Harmonisation de rédaction

I je paragraphe I de cet article opère la transformation en
code suiveur du code de la propriété intellectuelle, jusqu'alors code
pilote, pour ce qui concerne l'article A de la loi du 6 mai 1919 relative
à la protection des appellations d'origine contrôlée. Cet article se
trouve, en effet, désormais intégré au code de la consommation (à
l'article L.1 15-1 ) et celui-ci est -tout au moinsjusqu'à la discussion du
livre VI du code rural -appelé à jouer le rôle de code pilote pour cette
loi de 1919, puisqu'il en intègre tous les articles de portée générale. La
modification effectuée est donc tout à fait conforme à la logique
d'élaboration du présent code.

Les trois derniers paragraphes de cet article 5
procèdent, quant à eux, à une adaptation de la rédaction de certaines
dispositions législatives non codifiées qui, sans cela, deviendraient
incompréhensibles car elles visent pour partie des textes qui sont
inclus dans le code et, de ce fait, abrogés par l'article 4 examiné
précédemment. 11 s'agit des dispositions de l'article 16 de la loi
n* 66-1010 du 26 décembre 1966 relative à l'usure, de l'article 9 de la
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loi n* 89-421 du 23 juin 1989 relative à l'information et à la protection
des consommateurs, ainsi que de l'article 10-II de cette même loi.

Votre commission approuve ces modifications.

Elle vous présente toutefois un amendement au second
alinéa du paragraphe III de cet article 5 afin de supprimer une
référence à la disposition qu'elle vous proposera, par ailleurs,
d'inscrire à l'article L. 14 1-1 du code de la consommation.

En conséquence, elle vous demande d'adopter le
présent article ainsi modifié.

Article additionnel après l article 5

Dispositions applicables aux territoires d'outre-mer
et à Mayotte

Votre commission a souligné, dans le cadre de l'exposé
général du présent rapport, toute la difficulté qu'il y avait à
déterminer ceux des textes législatifs figurant au code de la
consommation qui se trouvaient applicables aux territoires d'outre-
mer et à Mayotte. Elle a d'ailleurs, à cette occasion, approuvé la
solution retenue par le projet de loi, consistant à ne pas modifier les
dispositifs existants et à, simplement, maintenir en vigueur les règles
déjà applicables.

Cependant, à l'examen, la mise en oeuvre de cette solution
lui est apparue faite de manière assez peu satisfaisante.

Ainsi, pour la loi n* 72-1137 du 22 décembre 1972 relative
au démarchage à domicile, le treizième alinéa de l'article 4 du projet
de loi supprime l'article 10 -non transcrit dans le code- qui spécifie
que "les dispositions des articles 6 et 7 sont applicables dans les
territoires de la Nouvelle-Calédonie de la Polynésie française, de
Saint-Pierre-et-Miquelon et des Iles Wallis et Futuna».

De même, le quinzième alinéa de l'article 4 du projet de loi
abroge l'article 33 de la loi n* 78-22 du 10janvier 1978 relative au
crédit à la consommation, alors que cet article -qui précise que cette
loi est •applicable dans les territoires d'outre-mer, sous réserve de la
consultation de leurs assemblées territoriales, et à Mayotte– ne figure
pas dans le code. A l'inverse, une disposition - entièrement identique
se trouve maintenue à l'article 40 de la loi n* 79-596 du 10juillet 1979
relative au crédit immobilier, alors que cette loi est presque
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entièrement abrogée par le dix-septième alinéa de 1 article 4 susvisé ;
c'est donc un texte entièrement vidé de l'essentiel de son contenu qui,
en l'espèce, s'appliquerait à ces collectivités territoriales.

Pour éviter la confusion que ne manquerait pas
d'entraîner l'adoption en l'état du dispositif de codification, votre
commission vous propose donc de préciser par le présent article
additionnel que * Les dispositions abrogées en vertu de l'article 4
restent en vigueur pour ce qui concerne les territoires d'outre -mer et
Mayotte, dès lors qu'elles sont applicables à ces collectivités
territoriales.»

C'est d'ailleurs, en se fondant sur ce dispositif et par souci
de cohérence, qu'elle vous a soumis, au dix-septième alinéa de
l'article 4, un amendement tendant, entre autres, à supprimer
l'article 40 précité de la loi de 1979.

Une telle solution devrait notamment permettre à la
commission adjointe à la commission supérieure de codification, et
chargée d'établir un inventaire des textes applicables dans les
territoires d'outre-mer, de mener à bien sa mission dans les
meilleures conditions.

En conséquence, votre Commission des Affaires
économiques et du Plan vous demande d'adopter le présent
article additionnel.
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ANNEXE

Article additionnel (nouveau) après l article L.1 13-1
Article L.1 13-2
Article L.121-35
Article L.122-1

Article 53 de l'ordonnance du 1er décembre 1986

Le problème soulevé par la méthode retenue pour insérer
au code de la consommation le dispositifde l'article 53 de l'ordonnance
n* 86-1243 du 1er décembre 1986 relative à la liberté des prix et de la
concurrence a été évoqué lors du commentaire de l'article 4 du projet
de loi .

Cet article 53 dispose que les règles définies par cette
ordonnance s'appliquent -à toutes les activités de production , de
distribution et de services, y compris celles qui sont le fait de personnes
publiques-. Il apparaît à trois reprises dans le projet de code ( aux
articles L- 113-2 second alinéa, L.121-35, troisième alinéa et L.122-1
second alinéa ) sans être abrogé par l'article 4 du projet de loi , ni pour
autant être reproduit en la forme d'une disposition de code suiveur.

Ceci entraine que d'éventuelles modifications ultérieures
de ce texte dans le corps de l'ordonnance ne seront pas répercutées
dans le code de la consommation et vice-versa . En bref, on risque
d'assister, dans l'avenir, à une évolution divergente de deux versions
d'un même dispositif, alors même que la nouvelle procédure de
codification a justement pour objectif d'éviter que se produisent de
telles distorsions du droit positif, fréquentes dans le cadre des
procédures antérieures.

Alertées sur ce point à l'initiative de votre rapporteur, les
administrations ayant élaboré le projet de code ont fait valoir que
cette difficulté devrait être résolue lors de la refonte du code de
commerce, puisque ce dernier a vocation à devenir code pilote pour
l'article 53 de l'ordonnance de 1986.



Cependant, la solution envisagée ne parait pas, à elle
seule, répondre à l'ensemble du problème.

En effet, si au moment de la réforme du code de commerce
les dispositions du code de la consommation qui reproduisent l'article
53 restent inchangées, les risques d'évolutions divergentes
subsisteront. Si , à l'inverse, pour écarter la possibilité d'une telle
dérive, le code de la consommation devenait suiveur du code de
commerce pour ce qui concerne l'article 53 , il sera nécessaire de
modifier la rédaction actuelle des articles L.1 13-2 , L. 121-35 et
L. 122-1 du code de la consommation.

C'est pourquoi votre commission vous propose un
amendement au présent article et deux amendements de
conséquence aux articles L.1 21-35 et L.122-1 afin d'organiser dès
maintenant un cadre adapté à une telle transformation.

Ces amendements tendent, d'une part, à introduire un
article additionnel (nouveau ) après l'article L.1 13-1 afin de préciser
q-e le code de la consommation est suiveur de l'ordonnance de 1986,
en ce qui concerne son article 53 et, d'autre part, à remplacer la
phrase reproduisant le texte de cet article 53 par une simple référence
à cet article additionnel dans les trois articles du code où figure ladite
phrase.

Ainsi , lorsqu'il s'agira de rendre le code de commerce
pilote sur la disposition commentée, une simple modification du visa
figurant au premier alinéa de l'article additionnel proposé suffira à
opérer l'ensemble de la transformation.

Article L.1 15-3

Interdiction d'indications de nature à provoquer une confusion
sur l'origine des produits

L'amendement que présente votre commission vise à
rétablir dans son actuelle rédaction le texte de l'article 7-2 de la loi du
6 mai 1919 relative à la protection des appellations d'origine
contrôlée. Le présent article L.1 15-3 du code de la consommation qui
le reprend en change, en effet, le sens du fait qu'il en omet l'un des
mots.
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Article L.115-6

Définition des appellations d'origine contrôlée

Votre commission a rappelé , dans le cadre de 1'exposé
général du présent rapport, sa position générale sur la question du
déclassement, au travers d'une loi de codification , de dispositions
législatives considérées comme étant intervenues dans le domaine
réglementaire.

Les deux amendements qu'elle vous soumet ont pour
objet de revenir au texte de l'article 7-5 de la loi du 6 mai 1919
précitée en confirmant que la définition de chaque appellation
d'origine contrôlée et la délimitation de leur aire géographique
(art. L.115-6 premier alinéa ), ainsi que des conditions de leur
production (art. L.115-6 second alinéa ) sont effectuées par décret. Les
termes de * voie réglementaire » et d'" acte réglementaire • préconisés
par les rédacteurs du projet de code ouvrent, en effet, la possibilité de
procéder à ces opérations au moyen d'un simple arrêté ministériel.

Du fait de l'attachement des milieux agricoles aux
garanties qu'apportent les appellations d'origine contrôlée, il ne
serait pas improbable que les professionnels concernés soient peu
favorables à un tel changement et, si le Gouvernement entend
réellement le mettre en oeuvre, la seule procédure envisageable
apparaît celle ouverte par l'article 37 alinéa 2 de la Constitution.

Article L.115-7

Attribution de l'appellation d'origine contrôlée

L amendement de votre commission tend, pour les
mêmes motifs que précédemment, à remplacer dans le second alinéa
de cet article les mots * la voie réglementaire • par le mot • décret • pour
qualifier la forme de l'acte administratif attribuant une appellation
d'origine contrôlée (AOC). En cela, il rétablit dans sa rédaction
actuelle le texte de l'article 7-6 de la loi du 6 mai 1919, transcrit au
L.115-7.
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Article L.1 15-10

Action judiciaire de protection des appellations d'origine
contrôlée

La modification que votre commission vous demande
d'adopter a pour objet de rectifier une erreur matérielle ayant conduit
à indiquer que c'est le « tribunal civil» et non le • tribunal de grande
instance» (comme le prévoit l'article 2 de la loi de 1919 précitée
reproduit au L.115-10) qui est compétent pour connaître des actions
en justice relative à la protection des AOC.

Article L.1 15-23

Certification d'une denrée alimentaire
ou d'un produit agricole

L'objet de "amendement présenté est de réparer une
omission du texte examiné car ce dernier ne précise pas
-contrairement à l'article 28-1-2 de la loi du 5 août 1960 sur les labels
et la certification des produits agricoles, qui y est transposé- que les
organismes agréés pour la certification doivent être indépendants des
fabricants.

Article L.1 15-25

Champ d'application des dispositions des chapitres II à VI du
titre premier du livre II

L'amendement proposé tend à corriger une erreur de
renvoi aux articles concernés par les dispositions de l'article L.1 15-25.
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Article L.1 15 -30

Champ d'application des peines prévues à l'article L.213-1

L amendement de votre commission a le même objet que
le précédent : il rectifie une erreur de visa.

Article L.121 -14

Article L.121 -15

Sanctions des règles relatives à la publicité comparative et
modalités d'application de ces règles

Pour l'article L.121-14, la nouvelle rédaction qui vous
est présentée par votre commission vise à y regrouper, dans un ordre
plus logique, des dispositions que le projet de code transcrit au sein du
présent article mais également dans l'article L.121-15.

Il est , par conséquent , proposé de supprimer
l'article L.121-15.

Article additionnel (nouveau) après l article L.121 -14

Interdiction de certaines publicités

L'article additionnel qui vous est soumis ici tend à
corriger une incohérence du projet de loi .

En effet si , dans l'antépénultième alinéa de son article 4,
ledit projet prévoit d'abroger l'article 8 de la loi n* 89-1008 du
31 décembre 1989 (relative au développement des entreprises
commerciales et artisanales et à l'amélioration de leur
environnement économique, juridique et social), cet article 8 ne se
trouve nulle part reproduit au projet de code. Or, cet article 8 qui
interdit la publicité de certaines opérations commerciales devrait, en
toute logique, trouver sa place dans la partie du code de la
consommation qui traite de la publicité (section I du chapitre premier
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du titre II du livre premier). C'est pourquoi , le présent article
additionnel propose de l'y inscrire.

Article L.12 1-16

Opérations de vente à distance

Le projet soumis au Sénat prévoit que le code de la
consommation est suiveur de la loi n° 88-21 du 6 janvier 1988 relative
aux opérations de télé-promotion avec offre de vente dites de • télé-
achat* , en raison du fait qu'il était initialement envisagé que le code
de la communication -actuellement déposé à l'Assemblée nationale-
soit code pilote pour la totalité de cette loi .

Or, ce choix initial a été modifié et il est maintenant
souhaité que le code de la consommation soit pilote et que le code de la
communication ait la qualité de suiveur, pour ce qui concerne la
détermination du régime général applicable aux opérations de vente
à distance (art. 1er et 3-I de la loi du 6 janvier 1988).

Votre commission approuve entièrement cet arbitrage.

Son amendement au présent article vise , en
conséquence , à attribuer le rôle de code pilote au code de la
consommation pour les dispositions relatives aux offres de vente dites
de • télé-achat • (art. 1er de la loi précitée).

Article L.121-19

Sanction des infractions à certaines dispositions

L amendement proposé a un double objet.

Il est d'abord un amendement de conséquence de
l'amendement exposé à l'article précédent : il confirme le rôle pilote
du code de la consommation pour certaines des dispositions de la loi de
1988 précitée, en rédigeant en ce sens le présent article qui définit les
sanctions applicables (article 3-I de la loi de 1988) aux vendeurs ayant
transgressé les dispositions de l'article L.121-6.

Il est également un amendement qui comble une lacune
du projet de code en cela qu'il étend le dispositif répressif institué au
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présent article aux infractions à l'article L.121-18 (reproduction de
l'article 5 alinéa premier de la loi n° 92-60 du 18 janvier 1992). La loi
du 18 janvier 1992 avait en effet prévu -en son article 5 alinéa 2- des
sanctions identiques à celles organisées par l'article 3-1 de la loi de
1988, en cas d'omission de certaines mentions dans les offres de vente
à distance. Or, dans la version présentée au Sénat, le code de la
consommation n'intégrait pas cette partie du texte de 1992 . La
nouvelle rédaction proposée règle ce problème.

Section 1 avant l article L.122-1

Intitulé

Dans un souci de cohérence, 1'amendement de votre
commission propose une rédaction de l'intitulé de la présente section,
plus conforme au contenu des dispositions qu'elle englobe.

Article L.13 1-2
Article L.131-3

Portée du chapitre premier du titre III
du livre premier

Les deux amendements qui vous sont soumis ici visent
à présenter dans un ordre plus logique les dispositions des deux
derniers articles du chapitre sus-mentionné. Ils opèrent, pour ce faire,
un transfert du contenu de l'actuel article L.131-3 au L.131-2 et,
réciproquement, un déplacement du contenu de l'actuel L.131-2 dans
le L.131-3.
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Article L.141-1

Dispositions particulières relatives aux pouvoirs
des agents et aux actionsjuridictionnelles

L amendement déposé au présent article a pour objet de
rectifier un visa manifestement erroné qui pouvait entraîner de
sérieuses conséquences juridiques, puisqu'il aboutissait à étendre
considérablement les pouvoirs des personnes dotées de compétences
d'enquête en vertu de l'article 45 de l'ordonnance n° 86-1243 du
1er décembre 1986 relative à la liberté des prix et de la concurrence.

Votre commission vous propose, en conséquence , de
réorganiser entièrement cet article L.141-1 autour de quatre
paragraphes distincts afin :

- conformément au principe de la codification à droit
constant, de cantonner les prérogatives des personnes sus-visées dans
les limites fixées par le droit existant ;

- d'y rappeler les modalités -prévues par l'article 9 de la
loi n° 89-421 du 23 juin 1989- de constatation et de poursuite des
infractions à la loi n° 53-1090 du 5 novembre 1953 interdisant les
procédés de vente à « la boule de neige » (intégrée aux articles L.131-1
à L.13 1-3) car, en l'état, la mention de cette loi de 1953 dans l'article S
de la loi de 1989 précitée se trouvait indûment supprimée par le
paragraphe III de l'article 5 du présent projet de loi ;

- d'y intégrer, par souci de cohérence, le dispositif de
même nature et de même origine qui vise les manquements aux
dispositions du chapitre IV de la loi n° 78-23 du 10 janvier 1978 sur la
protection et l'information des consommateurs, ledit chapitre se
trouvant reproduit aux articles L.132-1 à L.132-5, L.133-1 , L. 134-1 et
L.128-8 à L.122-10 du projet de code. Sur ce point, votre commission
vous a par ailleurs ailleurs présenté un amendement de cohérence,
ayant pour effet de supprimer la référence à ce chapitre IV de la loi
n° 78-23 de janvier 1978, dans le paragraphe III de l'article 5 du
présent projet.
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Livre II avant l article L.21 1 -1

Intitulé

L'actuel intitulé du livre II du code de la consommation
(qualité des produits et des services) peut prêter à confusion dans la
mesure où le chapitre V du livre I traite déjà de produits particulier -
les produits agricoles- satisfaisant à des exigences spécifiques de
qualité (appellations d'origine, labels et certification).

Or, aucun lieu n'est établi entre les deux séries de
dispositions.

Il parait, en outre, regrettable de laisser supposer que la
notion de qualité puisse s'apprécier uniquement au regard des
obligations générales de conformité et de sécurité édictées dans le
livre II du code. Ceci semble d'ailleurs d'autant plus gênant qu'en ce
moment, une vaste concertation -réunissant pouvoirs publics,
consommateurs et professionnels- est engagée pour déterminer les
meilleurs moyens de faire du thème de la qualité un élément
d'amélioration de la compétitivité des produits français sur les
marchés internationaux.

C'est pourquoi , votre commission soumet à votre
approbation un amendement consistant à donner au livre II du code
de la consommation un intitulé plus conforme aux dispositions qu'il
renferme.

Article L.213-5

Liste des textes fondant l'état de récidive légale

La première modification vise à remplacer la mention
de la loi n° 50-1013 du 22 août 1950 par la référence aux articles du
code de la santé publique où, suite à son abrogation, elle se trouve
désormais inscrite.

La deuxième modification proposée tend à insérer, dans
la liste des textes établie par l'article L.213-5, la mention d'une loi du
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4 août 1903 n'apparaissant pas dans cet article quoiqu'elle figure dans
le texte d'origine (art. 5 de la loi du 1er août 1905).

Enfin , la troisième modification présentée vise &
supprimer la référence à la loi n° 76-1067 du 27 novembre 1976
interdisant l'usage des oestrogènes en médecine vétérinaire, car cette
loi a été abrogée par l'article 8 de la loi n° 84-609 du 16 juillet 1984.

Article L.214-2

Sanction des infractions à certains décrets en Conseil d'État

Votre commission vous demande par son amendement
au présent article de rectifier un décompte incorrect d'alinéas.

Article L.215-10

Poursuite pour fraude ou falsification

L amendement de votre commission vise à rectifier une
inexactitude dans le décompte des alinéas de l'article auquel renvoit
le présent article.

Article L.216-9

Liste des lois sanctionnées par les pénalités
prévues aux chapitres 11 à VI du titre premier du livre II

Trois modifications sont soumises à votre approbation
dans le cadre du présent article.

La première a pour objet d'organiser, dans l'ordre
chronologique de parution, la liste des lois citées à l'article L.216-9.

La deuxième vise à corriger l'intitulé erroné de l'une des
lois citées.

La troisième introduit, à la fin du présent article, le
dernier alinéa de l'article 15 de la loi du 1er août 1905 qui , suite à un
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oubli , était la seule disposition de cet article 15 à ne pas être
transcrite au L.216-9. Par cohérence, votre commission vous propose,
par ailleurs, à l'article 4 du projet de loi de supprimer la référence à
cet alinéa de l'article 15 de la loi de 1905.

Article L.222 -3

Agents qualifiés pour procéder à la recherche
et à la constatation des infractions

L amendement que votre commission vous demande
d'adopter a pour objet de corriger une erreur dans le visa des chapitres
conférant des pouvoirs aux agents qualifiés pour procéder à la
recherche et à la constatation des infractions à certaines dispositions
du titre premier du livre II du code de la consommation.

Article L.31 1-10

Contenu de l'offre préalable au contrat de crédit
à la consommation

Au présent article, votre commission vous présente un
amendement tendant :

- d'une part, à y insérer (au 3°) une conjonction de
coordination figurant au texte d'origine (art. 5 alinéa 3 de la loi n* 78-
22 du 10janvier 1978) et dont l'omission porte sens ;

- et, d'autre part, à rectifier un renvoi erroné aux articles
concernés par les dispositions de cet article L.3 11-10.

Article L.31 1-35

Sanctions de l'inobservation de certaines règles
relatives aux opérations de crédit à la consommation

La modification proposée vise à rectifier un décompte
inexact d'alinéas.
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Article L.311-37

Procédure de règlement des litiges liés à des opérations
de crédit à la consommation

Le premier amendement qu il vous est demandé
d'approuver réintroduit dans le premier alinéa du présent article une
disposition qui était inscrite dans le texte d'origine (art. 27 de la loi
n* 78-22 du 10 janvier 1978) et qui n'est pas reproduite. Cependant,
pour faciliter la lecture de cette disposition, votre commission vous en
soumet une nouvelle rédaction.

Le second amendement présenté tend, quant à lui , à
améliorer la rédaction du second alinéa du présent article.

Article La12 - 10

Acceptation de l'offre de prêt immobilier

A cet article , votre commission vous soumet une
modification exclusivement rédactionnelle de la dernière phrase du
second alinéa.

Article L.312 -16

Condition suspensive de l'acte de vente
financée par un prêt immobilier

L'amendement de votre commission à l'article L.312-16 a
pour objet de corriger une erreur de renvoi aux articles organisant le
régime des prêts immobiliers.
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Article L.312 -19

Suspension de l'exécution d 'un contrat
de prêt immobilier

Votre commission vous propose de modifier la rédaction
de l'un des termes du présent article afin de l'harmoniser avec les
expressions de même sens employées, par ailleurs, dans le chapitre
où il s'insère.

Article L.312 27

Acceptation de l'offre de location-vente ou de location assortie
d'une promesse de vente

Il vous est demandé d'adopter à l'article L.312-27 un
amendement rédactionnel de même nature que celui présenté à
l'article L.312-10.

Article L.313-5

Peines applicables en cas de prêt usuraire

L'article premier de la loi n* 67-366 du 27 avril 1967
modifiant et complétant le chapitre IV du livre premier du code pénal
a remplacé l'article 50-1 dudit code par l'article 51 sans rien changer
au contenu de cet article 50-1 .

L'amendement que vous présente votre commission a, en
conséquence, pour objet de remplacer la référence devenue erronée à
cet article 50-1 du code pénal par un renvoi à l'article 51 dans les
dispositions de la loi n4* 66-1010. du 28 décembre 1966 relative à
l'usure, reproduites au présent article L.313-5.
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Vna* 312. - 6

Article L.411-1

Agrément des associations de défense des consommateurs

Se pose, de nouveau à cet article , le problème d'un
déclassement, par le biais d'une codification , de dispositions
législatives dont , au vu de la jurisprudence du Conseil
constitutionnel , le Gouvernement pourrait être fondé à considérer
qu'elles empiètent sur le domaine réglementaire.

Sur ce point, comme aux articles L.1 15-6 et L.1 15-7, votre
commission estime que, si le Gouvernement souhaite effectuer ce
déclassement, il lui incombe d'en prendre la responsabilité en
employant la procédure de l'article 37 alinéa 2 de la Constitution. Il
apparaît en effet à votre commission, notamment au vu de la vigueur
des débats relatifs aux conditions de retrait de l'agrément qui ont
marqué l'examen de la loi n° 88-14 du 5 janvier 1988 (dont l'article 2,
alinéa 1 , est transposé dans le présent article), qu'un certain nombre
d'organisations consuméristes pourraient être surprises qu'un
agrément par voie d'arrêté ministériel puisse être implicitement
rendu possible à l'occasion de l'examen d'un projet de loi de
codification.

L' amendement qui est présenté tend donc à rétablir le
texte d'origine dans son intégralité.

Il doit, toutefois, être noté ici , en guise de conclusion sur ce
sujet, que , conformément à ses positions antérieures , votre
commission n'a pas procédé systématiquement au rétablissement des
déclassements législatifs préconisés par le projet de loi .

Elle a ainsi , à l'article L.1 14-1 (article 3-1, alinéa 1 à 3, de
la loi n° 92-60 du 18 janvier 1992) et à l'article L.313-3 (article
premier de la loi n* 66-1010 du 28 décembre 1966) accepté à deux
reprises la substitution des mots * voie réglementaire• au mot - décret».

De même, elle a admis à l'article L.313-6 (article 7 de la loi
de 1966 précitée) la suppression de la précision selon laquelle l'arrêté
qui y est prévu soit pris, de manière conjointe, par le Garde des
Sceaux et le ministre de l'Économie et des Finances.

Dans ces conditions, elle a jugé que la transformation
envisagée pouvait éventuellement améliorer les procédures
existantes (article L.1 14-1 ) et, en tous cas, n'emportait pas
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d'incidences. Elle n'a pas conclu dans le même sens à quatre reprises :
au présent article et aux articles L.1 15-6 et L.1 15-7.

Sous le bénéfice des observations qui précèdent et
sous réserve des amendements qu'elle vous soumet, votre
Commission des Affaires économiques et du Plan vous
demande d'adopter le présent projet de loi.
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TABLEAU COMPARATIF

Texte en vigueur Texte du projet de loi

Projet de loi
relatifau code

de la consommation
(partie législative)

Article premier.

Les dispositions annexées à
la présente loi constituent le code
de la consommation ( partie
législative).

Art. 2

Les références contenues
dans les dispositions de nature
législative à des dispositions
abrogées par l'article 4 de la
présente loi sont remplacées par
des références aux dispositions
correspondantes du code de la
consommation

Art 3.

Les dispositions du code de
la consommation ( partie
législative) qui citent en les
reproduisant des articles d'autres
codes ou de lois ou d'ordonnances
sont de plein droit modifiées par
reflet des modifications ultérieures
de ces articles.

Propositions de la commission

Projet de loi
relatifau code

de la consommation
(partie législative )

Article premier .

Sans modification

Art. 2.

Sans modification

Art. 3 .

Sans modification



- 84-

Texte en vigueur Texte du projet de loi Propositions de la commission

( Voir en annexe )

( Voir en annexe )

( Voir en annexe )

( Voir en annexe )

( Voir en annexe )

( Voir en annexe )

( Voir en annexe )

Art. 4.

Sont abrogés :

- l'article premier de la loi
du 28 juillet 1824 sur les
altérations de noms ou
suppositions de noms sur les
produits fabriqués ;

- La loi du 1er août 1905 sur
les fraudes et falsifications en ma
tière de produits ou de services, à
Perception de l'article 9, premier et
dernier alinéas , et du dernier
alinéa de l'article 15 ;

- l'article 6 de la loi du
28 juillet 1912 tendant i modifier
la loi du 1er août 1905 sur la
répression des fraudes dans la
vente des marchandises et la loi du
29 juin 1907 sur le mouillage et le
sucrage des vins ;

- les articles A à 9-1 de la loi
du 6 mai 1919 relative à la
protection des appellations
d'origine ;

- la loi du 24 juin 1928
relative à la protection des
numéros et signes quelconques
servant à identifier les
marchandises ;

- la loi du 26 mars 1930
réprimant les fausses indications
d'origine des marchandises ;

- la loi n * 51-1393 du
5 décembre 1951 tendant à
réglementer la pratique des arrhes
en matière de ventes mobilières ;

Art 4.

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

- la loi...

.. alinéas ;

- les articles 4, 7, le second
alinéa de l'article 9 et les articles 24
a 31 du décret du 22janvier 1919
portant reglement d'administration
publique pour l'application de la
loi du 1er août 1905 précitée ;

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Propositions de la commission

( Voir en annexe )

( Voir en annexe )

( Voir en annexe )

( Voir en annexe )

( Voir en annexe )

( Voir en annexe )

( Voir en annexe )

( Voir en annexe )

- la loi n* 53-1090 du 5 no
vembre 1953 interdisant les procé
dés de vente dits «à la boule de
neige »;

- les articles 28- 1 à 28-3 de
la loi n* 60-808 du 5 août 1960
relative à l'orientation agricole ;

- l'article 22 de la loi de
finances rectificative pour 1966
n* 66-948 du 22 décembre 1966 ;

- les articles 1 à 5 et 7 de la
loi n* 66-1010 du 28 décembre 1966
relative à l'usure , aux prêts
d'argent et i certaines opérations
de démarchage et de publicité ;

- la loi n * 72-1137 du
22 décembre 1972 relative à la
protection des consommateurs en
matière de démarchage et de vente
à domicile ;

- l'article 44 de la loi
n- 73-1193 du 27 décembre 1973
d'orientation du commerce et de
l'artisanat ;

- les articles l à 28 et 30 à 33
de la loi n* 78-22 du 10 janvier 1978
relative à l'information et i la
protection des consommateurs
dans le domaine de certaines
opérations de crédit ;

-Us articles 22 à 26, 30 à 32
et 35 à 38 de la loi n* 78-23 du
10janvier 1978 sur la protection et
l'information des consommateurs
de produits et de services ;

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

- les articles 1 à 7 de la...

... publicité ;

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

- la loi na 78-22 ...

... crédit ;

- la loi n* 78-23 du 10janvier
1978 sur la protection et
l'information des consommateurs
de produits et de services , à
l'exception des articles 6, 28, 29, 34
et 42 ;
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Propositions de la commission

( Voir en annexe )

( Voir en annexe )

( Voir en annexe )

( Voir en annexe )

( Voir en annexe )

( Voir en annexe )

( Voir en annexe )

( Voir en annexe )

- les articles 1 à 38 de la loi
n- 79-596 du 13 juillet 1979
relative à l'information et à la
protection des emprunteurs dans le
domaine immobilier ;

- la loi n * 83-660 du
21 juillet 1983 relative à la
sécurité des consommateurs et
modifiant certaines dispositions de
la loi du 1er août 1905 ;

- les articles 4 à 6 et 8 de la
loi n* 85-1097 du 11 octobre 1985
relative i la clause pénale et au
règlement des dettes ;

- les articles 28 à 30 de
l'ordonnance n * 86-1243 du
1er décembre 1986 relative à la
liberté des prix et de la
concurrence ;

- les articles 1 i 8-3 de la loi
n» 88-14 du 5 janvier 1988 relative
aux actions en justice des
associations agréées de con
sommateurs et i l'information des
consommateurs ;

- les articles 1 à 5 de la loi
n* 89-421 du 23 juin 1989 relative
à l'information et à la protection
des consommateurs ainsi qu 'à
diverses pratiques commerciales ;

- l'article 8 de la loi
n» 89-1008 du 31 décembre 1989
relative au développement des
entreprises commerciales et
artisanales et à l'amélioration de
leur environnement économique,
juridique et social ;

- les articles 1 à 19 et 21 à
33 de la loi n * 89-1010 du
31 décembre 1989 relative à la
prévention et au règlement des
difficultés liées au surendettement
des particuliers et des familles ;

- la loi n» 79-596 du 13 juil
let 1979 relative à l'information et
à la protection des emprunteurs
dans le domaine immobilier, à
l'exception des paragraphes / à ///
de l'article 39 ;

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

- les articles 1 à 9 et le
paragraphe II de l'article 10 de la
loi ...

... consommateurs ;

- les articles 1 à 5 et 13 de la
loi ...

... commerciales ;

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Propositions de la commission

( Voir en annexe )

( Voir en annexe )

( Voir en annexe )

- les articles 1 & 8, 10-1 et
10-11 de la loi n* 92-60 du 18janvier
1992 renforçant la protection des
consommateurs.

Art. 5.

I. - L'article L. 721-1 du code
de la propriété intellectuelle est
ainsi rédigé :

.Art. L. 721-1 . - Les règles
relatives à la détermination des
appellations d'origine sont fixées
par l'article L 115-1 du code de la
consommation reproduit ci-après :

•Art. L 115-1 . - Constitue
une appellation d'origine la
dénomination d'un pays, d'une
région ou d'une localité servant à
désigner un produit qui en est
originaire et dont la qualité ou les
caractères sont dus au milieu
géographique , comprenant des
facteurs naturels et des facteurs
humains.*

II. - Au premier alinéa de
l'article 16 de la loi n* 66-1010 du
28 décembre 1966 relative à
l'usure, aux prêts d'argent et à
certaines opérations de
démarchage et de publicité , les
mots : «des articles 4 et 10» sont
remplacés par les mots : « de
l'article 10».

III . - L'article 9 de la loi
n* 89-421 du 23 juin 1989 relative
à l'information et à la protection
des consommateurs ainsi qu'à
diverses pratiques commerciales
est ainsi rédigé :

- les articles 1 à 8, les
paragraphes I et II de l'article 10,
et l'article 12 de la loi ...
... consommateurs.

Art. 5.

I. - Sans modification

II . - Sans modification

III . - Alinéa sans modifica
tion
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Propositions de la commission

( Voir en annexe )

( Voir en annexe )

«Art. 9. - Les infractions aux
dispositions de la loi du 21 mai
1836 portant prohibition des
loteries, du chapitre IV de la loi
n' 78-23 du 10janvier 1978 précitée
ainsi qu'à celles de l'article 6 de la
présente loi peuvent être
constatées et poursuivies dans les
conditions fixées par les articles 45,
premier et troisième alinéas, 46, 47
et 52 de l'ordonnance du
1er décembre 1986 relative & la
liberté des prix et de la
concurrence.»

IV. - Au II de l'article 10 de
la loi n° 89-421 du 23 juin 1989
relative à l'information et à la
protection des consommateurs
ainsi qu'à diverses pratiques
commerciales les mots : « fixés par
les lois n° 71-556 du 12 juillet 1971 ,
n» 72-1137 du 22 décembre 1972,
n» 78-22 du 10 janvier 1978 ,
n» 88-21 du 6 janvier 1988 précitée
ainsi que celui prévu à l'article 6 de
la présente loi » sont remplacés par
les mots : « fixés par la loi n° 71-556
du 12 juillet 1971 ainsi que celui
prévu à l'article 6 de la présente
loi ».

«Art. 9. - Les infractions ...

... prohibition des loteries,
ainsi qu'à celles de l'article 6 ...

... concurrence.»

IV. - Sans modification

Article additionnel
après l'article 5

Les dispositions abrogées en
vertu de l'article 4 restent en vi
gueurpour ce qui concerne les terri
toires d'outre-mer et Mayotte, dis
lors qu'elles sont applicables dans
ces collectivités territoriales .
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TABLEAU COMPARATIF :

ANNEXE

Texte du projet de loi
ANNEXE

LIVRE PREMIER

INFORMATION DES CONSOMMATEURS
ET FORMATION DES CONTRATS

TITRE PREMIER

INFORMATION DES CONSOMMATEURS

CHAPITRE III

Prix et conditions de vente.

Art. L. 113-1 . - Les règles relatives à la
détermination des prix sont fixées par l'article
premier de l'ordonnance du 1er décembre 1986
reproduit ci-après :

. Article premier. - Les prix des biens ,
produits et services sont librement déterminés par le
jeu de la concurrence.

. Toutefois, dans les secteurs ou les zones où la
concurrence par les prix est limitée en raison soit des
situations de monopole ou de difficultés durables
d'approvisionnement, soit de dispositions législatives
ou réglementaires, un décret en Conseil d'État peut
réglementer les prix après consultation du Conseil de
la concurrence.

Propositions de la commission

LIVRE PREMIER

INFORMATION DES CONSOMMATEURS
ET FORMATION DES CONTRATS

TITRE PREMIER

INFORMATION DES CONSOMMATEURS

CHAPITRE III

Prix et conditions de vente.

Art. L. 1 13-1 . - Sans modification
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Texte du projet de loi
ANNEXE

Propositions de la commission

" Les disposition s de ' Jeux premiers alinéas ne
font pas obstacle à ce que ce Gouvernetient arrête,
par décret en Conseil d'État, contre des hausses
excessives de prix des mesures temporaires motivées
par une situation de crise , des circonstances
exceptionnelles, une calamité publique ou une
situation manifestement anormale du marché dans
un secteur déterminé . Le décret est pris après
consultation du Conseil national de la
consommation. Il précise sa durée de validité qui ne
peut excéder six mois. »

Art. L. 113-2. - Tout vendeur de produit ou
tout prestataire de services doit par voie de
marquage, d'étiquetage, d'affichage ou par tout au .re
procédé approprié, informer le consommateur sur les
prix, les limitations éventuelles de la responsabilité
contractuelle et les conditions particulières de la
vente selon des modalités fixées par arrêtés du
ministre chargé de l'économie après consultation du
Conseil national de la consommation.

Cette disposition s'applique à toutes les
activités de production, de distribution et de services,
y compris celles qui sont le fait de personnes
publiques.

Article additionnel après l'article L.113-1

Art. L. ... (nouveau) - Les règles relatives au
champ d'application de l'ordonnance du ter décembre
1986 précitée sont fixées par l'article 53 de cette
ordonnance reproduit ci-après :

"Les règles définies à la présente ordonnance
s 'appliquent à toutes les activités de production, de
distribution et de services, y compris celles qui sont le
fait de personnes publiques .•

Alinéa sans modification

Cette disposition ...
... activités visées au dernier alinéa de l'article L. ..-
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Texte du projet de loi
ANNEXE

Propositions de la commission

CHAPITRE V

VALORISATION DES PRODUITS
ET DES SERVICES.

SECTION I

APPELLATIONS D'ORIGINE.

Sous-section II .

Procédure administrative de protection.

Art. L. 115-3 . - Le décret prévu & l'article
L. 115-2 peut interdire de faire figurer sur les
produits autres que ceux bénéficiant de l'appellation
d'origine sur les emballages qui les contiennent et les
étiquettes, papiers de commerce et factures qui s'y
réfèrent toute indication pouvant provoquer une
confusion sur l'origine des produits.

Art. L. 115-6. - Chaque appellation d'origine
contrôlée est définie par voie réglementaire sur
proposition de l'Institut national des appellations
d'origine, sans préjudice pour les vins et eaux-de-vie,
cidres, poirés, apéritifs à base de cidres, de poirés ou
de vins des dispositions de l'article 21 du décret du
30 juillet 1935 relatifà la défense du marché des vins
et au régime économique de l'alcool, modifié par la loi
du 16 novembre 1984.

L'acte réglementaire délimite l'aire
géographique de production et détermine les
conditions de production et d'agrément du produit.

Art. L. 115-7. - Les appellations d'origine
définies par voie législative ou réglementaire avant
le 1er juillet 1990 sont considérées comme répondant
aux conditions de l'article L. 115-6. Toute
modification ultérieure des textes définissant ces
appellations doit intervenir conformément à la
procédure prévue au même article.

CHAPITRE V

VALORISATION DES PRODUITS
ET DES SERVICES.

SECTION I

APPELLATIONS D'ORIGINE.

Sous-section II.

Procédure administrative de protection.

Art. L 115-3. - Le décret...

...d'origine ou sur les emballages...

...produits.

Art. L 115-6. -Chaque...
...par décret sur proposition...

... 1984.

Le décret délimite ...

...produit.

Alinéa sans modification
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Texte du projet de loi
ANNEXE

Avant le 1er juillet 1995, les produit* dont
l'appellation d'origine a été définie par voie judiciaire
avant le 1er juillet 1990 ou a été acquise en
application des articles 14 et 15 de la loi du 6 mai
1919 dans leur rédaction antérieure à la loi n» 90-558
du 2 juillet 1990, s'ils satisfont aux conditions fixées
A l'article L. 115-5, se verront attribuer, par la voie
réglementaire, une appellation d'origine contrôlée
selon la procédure prévue à l'article L. 115-6. A
défaut, ces appellations seront caduques.

Sous-section III .

Procédurejudiciaire de protection.

Art. L. 1 15-10. - L'action sera portée devant le
tribunal civil du lieu d'origine du produit dont
l'appellation est contestée. La demande sera
dispensée du préliminaire de conciliation et instruite
etjugée comme en matière sommaire.

SECTION II

LABELS ET CERTIFICATION DES PRODUITS
ALIMENTAIRES ET AGRICOLES.

Art. L. 1 15-23. - La certification atteste qu une
denrée alimentaire ou qu'un produit agricole non ali
mentaire et non transformé est conforme à des carac
téristiques spécifiques ou à des règles préalablement
fixées portant, selon le cas, sur la fabrication, la
transformation ou le conditionnement.

La certification est délivrée par des
organismes agréés et indépendants du producteur, du
vendeur et de l'importateur.

Propositions de la commission

Avant le ...

...par décret ,
une appellation ...

...caduques.

Sous-section III.

Procédure judiciaire de protection.

Art. L. 115-10. - L'action...
... tribunal de grande instance du lieu...

...sommaire.

SECTION II

LABELS ET CERTIFICATION DES PRODUITS
ALIMENTAIRES ET AGRICOLES.

Alinéa sans modification

La certification ...
... indépendants du producteur, du

fabricant , du vendeur et de l'importateur.
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Texte du projet de loi
ANNEXE

Un décret en Conseil d'État précise les
conditions dans lesquelles les organismes
certificateurs sont agréés et selon lesquelles
l'impartialité de ces organismes et l'efficacité de leur
contrôle sont assurées. Il précise également la nature
et le mode d'élaboration des documents de référence
dont la certification atteste le respect.

Art. L. 1 15-25. - Les dispositions des chapitres
II i VI du titre premier du livre II du présent code
concernant la recherche et la constatation des
infractions sont applicables aux prescriptions des
articles L. 115-21 et L. 115-24 et des textes pris pour
leur application.

SECTION III

CERTIFICATION DES SERVICES
ET DES PRODUITS

AUTRES QU'ALIMENTAIRES.

Art. L. 1 15 31 . - Sont qualifiés pour procéder
à la recherche et à la constatation des infractions aux
dispositions de la présente section et des textes pris
pour son application :

- les officiers et agents de policejudiciaire ;

- les agents de la sous-direction de la
métrologie au ministère chargé de l'industrie ainsi
que ceux des directions régionales de l'industrie, de
la recherche et de l'environnement ;

- les agents de la direction générale de la
concurrence, de la consommation et de la répression
des fraudes, de la direction générale des douanes et
des droits indirects ;

- les inspecteurs de la pharmacie et les
médecins-inspecteurs de la santé du ministère
chargé de la santé ;

- les inspecteurs du travail ;

Propositions de la commission

Alinéa sans modification

Art. L. 1 15-25. - Les dispositions .

.articles L. 115-22Ô L 115-24.

.application.

SECTION III

CERTIFICATION DES SERVICES
ET DES PRODUITS

AUTRES QU'ALIMENTAIRES.

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification
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- les agents mentionnés i l'article 22 de la loi
n* 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations
classées pour la protection de l'environnement.

Ces agents disposent des pouvoirs prévus par
les chapitres II à VII du titre premier du livre II du
présent code et leurs textes d'application sur les lieux
énumérés à l'article L. 213-4 (alinéa premier).

TITRE II

PRATIQUES COMMERCIALES

CHAPITRE PREMIER

PRATIQUES COMMERCIALES
RÉGLEMENTÉES.

SECTION I

PUBLICITÉ.

Ait. L. 121-14. - Un décret en Conseil d'Etat
précise en tant que de besoin les modalités
d'application des articles L. 121-8 à L. 121-13.

Propositions de la commission

Alinéa sans modification

Ces agents...
... II à V/ du titre...

... L. 213-4 (alinéa premier).

TITRE II

PRATIQUES COMMERCIALES

CHAPITRE PREMIER

PRATIQUES COMMERCIALES
RÉGLEMENTÉES.

SECTION I

PUBLICITÉ.

Art. L. 121-14 . Sans préjudice de
l'application de l'article 1382 du code civil , les
infractions aux dispositions des articles L. 121-8 à
L. 121-12 sont, le cas échéant, punies des peines
prévues, d'une part, aux articles L 121-1 à L. 121-7
et, d'autre part, aux articles 422 et 423 du code pénal.

Un décret en Conseil d'Etat précise en tant
que de besoin les modalités d'application des articles
L.121-8àL 121-13.

Article additionnel après lurticU L 121-14

Art. L. (nouveau) - Est, en outre, interdite
toutepublicitéportant :

/' sur une opération commerciale soumise à
autorisation au titre soit de la loi du
30 décembre 1906 sur les ventes au déballage,
complétant la loi du 25juin 1841 , soit des articles 29,
32 et 39 de la loi k* 73-1193 du 27 décembre 1973
dbrientation du commerce et de Ibrtisanat, soit de
l'ordonnance n* 45-2088 du 11 septembre 1945
relative aux foires et salons, et qui n h pas fait Ibbjet
de cette autorisation.
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Art . L. 121-15 . - oins préjudice de
l'application de l'article 1382 du code civil , les
infractions aux dispositions des articles L. 121-8 à
L. 121-12 sont, le cas échéant, punies des peines
prévues, d'une part, aux articles L 121-1 à L. 121-7
et, d'autre part, aux articles 422 et 423 du code pénal.

SECTION II

VENTES A DISTANCE.

Art. L. 121-16. - Les règles relatives aux
opérations de vente à distance sont fixées par l'article
premier de la loi n' 88-21 du 6janvier 1988 reproduit
ei-apris:

• Article premier. - Pour toutes les opérations
de vente à distance, l'acheteur d'un produit dispose
d'un délai de sept jours francs à compter de la
livraison de sa commande pour faire retour de ce
produit au vendeur pour échange ou remboursement,
sans pénalités à l'exception des frais de retour. •

Si ce délai expire normalement un samedi, un
dimanche ou un jour férié ou chômé, il est prorogé
jusqu'au premierjour ouvrable suivant.

Art. L. 121-18. - Dans toute offre de vente <Tun
bien ou de fourniture d'une prestation de services qui
est faite à distance à un consommateur, le
professionnel est tenu d'indiquer le nom de son
entreprise, ses coordonnées téléphoniques ainsi que
l'adresse de son siège et, si elle est différente, celle de
l'établissement responsable de l'offre.

Propositions de la commission

2* sur une opération commerciale dont la
réalisation nécessite l'emploi de personnel salarié
requérant une autorisation au titre du chapitre ler du
titre II du livre II du code du travail et réalisée sans
Ibbtention préalable de cette auto* isation, ou qui est
en infraction avec les articles 41 a et 41 b, 105 a à 105 i
du code des professions applicable dans les
départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-
Rhin.

3* sur une opération commerciale réalisée ou
devant être réalisée en infraction avec les dispositions
de lhrticleL.221 - 17 du code du travail."

Art. L. 121-15 . - Supprimé

SECTION II

VENTES A DISTANCE.

Art. L 121-16. - Pour toutes les opérations...

...retour.

Alinéa sans modification
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Art. L. 121-19. - Les règles relatives à la
constatation et à la répression du refus du vendeur de
changer ou de rembourser un produit retourné sont
définies par l'article 3-1 de la loi du n* 88-21 du 6
janvier 1988 reproduit ci-après :

• Art. 3-1. - Le refus du vendeur de changer ou
de rembourser un produit retourné par l'acheteur
dans les conditions visées i l'article premier est
constaté et poursuivi conformément aux dispositions
du titre VI de l'ordonnance n* 86-1243 du 1er
décembre 1986 relative à la liberté des prix et de la
concurrence. •

Art. L. 121-35. - Est interdite toute vente ou
offre de vente de produits ou de biens ou toute
prestation ou offre de prestation de services faites
aux consommateurs et donnant droit, à titre gratuit,
immédiatement ou à terme, à une prime consistant
en produits, biens ou services sauf s'ils sont
identiques à ceux qui font l'objet de la vente ou de la
prestation.

Cette disposition ne s'applique pas aux
menus objets ou services de faible valeur ni aux
échantillons.

Cette disposition s'applique à toutes les
activités de production, de distribution et de services,
y compris celles qui sont le fait de personnes
publiques.

Propositions de la commission

Art . L. 121-19 - Les infractions aux
dispositions de l'article L. 121-18, ainsi que le refus
du vendeur de changer ou de rembourser un produit
retourné par l'acheteur dans les conditions visées à
l'article L. 121-16 sont constatées et poursuivies
conformément aux dispositions du titre VI de
l'ordonnance n* 86-1243 du 1er décembre 1986
relative à la liberté des prix et de la concurrence.

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Cette disposition ...
.. activités visées au dernier alinéa de l'article L.
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CHAPITRE II

PRATIQUES COMMERCIALES ILLICITES.

SECTION I

REFUS DE VENTE OU DE PRESTATION,
PRESTATION LOT

OU PAR QUANTITÉS IMPOSÉES.

Art. L 122-1 . - Il est interdit de refuser à un
consommateur la vente d'un produit ou la prestation
d'un service, sauf motif légitime, et de subordonner la
vente d'un produit à Tachat d'une quantité imposée
ou à Tachat concomitant d'un autre produit ou d'un
autre service ainsi que de subordonner la prestation
d'un service à celle d'un autre service ou à l'achat
d'un produit.

Cette disposition s'applique à toutes les
activités de production, de distribution et de services,
y compris celles qui sont le fait de personnes
publiques.

TITRE III

CONDITIONS GÉNÉRALES DES CONTRATS

CHAPITRE PREMIER

ARRHES ET ACOMPTE.

Art. L. 131-2. - Il ne peut être dérogé par des
conventions particulières aux dispositions du présent
chapitre.

Art. L. 131-3. - Les dispositions du présent
chapitre ne sont pas applicables aux commandes
spéciales sur devis ni aux ventes de produits dont la
fabrication est entreprise sur commande spéciale de
l'acheteur.

Propositions de la commission

CHAPITRE II

PRATIQUES COMMERCIALES ILLICITES.

SECTION I

REFUS ET SUBORDINATION DE VENTE
OU DE PRESTATION DE SERVICES.

Alinéa sans modification

Cette disposition ...
... activités vistes au dernier alinéa de lhrticle L

TITRE III

CONDITIONS GÉNÉRALES DES CONTRATS

CHAPITRE PREMIER

ARRHES ET ACOMPTE.

Art. L 131 2 - Les dispositions du présent
chapitre ne sont pas applicables aux commandes
spéciales sur devis ni aux ventes de produits dont la
fabrication est entreprise sur commande spéciale de
l'acheteur.

Art. L131-3 - II ne peut être dérogé par des
conventions particulières aux dispositions du présent
chapitre.
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TITRE IV

POUVOIRS DES AGENTS
ET ACTIONS JURIDICTIONNELLES

CHAPITRE UNIQUE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
RELATIVES AUX POUVOIRS DES AGENTS
ET AUX ACTIONS JURIDICTIONNELLES.

Art. L 141-1 . - Pour I application du présent
livre les règles relatives à l'habilitation et aux
pouvoirs des agents chargés de cette application ainsi
qu'aux actions juridictionnelles sont fixées par les
articles 45 i 48, 51 , 52, 54 et 56 de l'ordonnance du
ler décembre 1986 reproduits ci-après :

• Art. 45. - Des fonctionnaires habilités à cet
effet par le ministre chargé de l'économie peuvent
procéder aux enquêtes nécessaires à l'application de
la présente ordonnance.

Propositions de la commission

TITRE IV

POUVOIRS DES AGENTS
ET ACTIONS JURIDICTIONNELLES

CHAPITRE UNIQUE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
RELATIVES AUX POUVOIRS DES AGENTS
ET AUX ACTIONS JURIDICTIONNELLES.

Art . L. 141-1 .- /. - Sont const<i' <; et
poursuivies dans les conditions fixées par les articles
45 . premier et troisième alinéa , 46, 47 et 52 de
l'ordonnance n* 86-1243 du 1er décembre 1986
relative à la liberté des prix et de la concurrence,
reproduits au paragraphe IV ci-après, les infractions
aux dispositions prévues au present code par :

fUs articUs L.1224etL.122 - 7,

2* les articles L.I32-1 à L.132-5, L 133-1 et
L 134-1 .

II. - Dans les conditions fixées par les articles
45 a 52 de l'ordonnance precitee, reproduits au
paragraphe IV ci-après, les personnes habilitées en
vertu de l'article 45 de cette ordonnance peuvent
procéder aux enquetes necessaires a l'application des
dispositions prévues par les articles L. 1 13-2, L.121 •35
et L122-1 du present code.

III. - Les dispositions des urticUs 54 et 56 de
l'ordonnance precitee, reproduits au paragraphe IV
ci-apres, sont applicables aux dispositions prévues par
les articles L.U3-2. L 121-35 et L 122-1 du présent
code.

IV. - Les regles relatives a l'application des
dispositions des paragraphes I a III ci-dessus sont
fixées par les articles 45 a 48, 51 , 52. 54 et 56 de
l'ordonnance m' 83-1243 du 1er décembre 1936
relative à la liberté des prix et de la concurrence,
reproduits ci-après :

• Art. 45 - Sans modification
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« Les rapporteurs du Conseil de la concurrence
disposent des mêmes pouvoirs pour les affaires dont
le conseil est saisi.

• Des fonctionnaires de catégorie A du
ministère chargé de l'économie spécialement
habilités à cet effet par le garde des Sceaux, ministre
de la justice, sur la proposition du ministre chargé de
l'économie, peuvent recevoir des juges d'instruction
des commissions rogatoires.

« Art. 46. - Les enquêtes donnent lieu à
l'établissement de procès-verbaux et, le cas échéant,
de rapports.

« Les procès-verbaux sont transmis à
l'autorité compétente. Un double en est laissé aux
parties intéressées . Ils font foi jusqu'à preuve
contraire.

« Art. 47. - Les enquêteurs peuvent accéder i
tous locaux, terrains ou moyens de transports à usage
professionnel , demander la communication des
livres , factures et tous autres documents
professionnels et en prendre copie, recueillir sur
convocation ou sur place les renseignements et
justifications.

• Ils peuvent demander à l'autorité dont ils
dépendent de désigner un expert pour procéder à
toute expertise contradictoire nécessaire.

« Art. 48. - Les enquêteurs ne peuvent
procéder aux visites en tous lieux ainsi qu'à la saisie
de documents , que dans le cadre d'enquêtes
demandées par le ministre chargé de l'économie ou le
Conseil de la concurrence et sur autorisation
judiciaire donnée par ordonnance du président du
tribunal de grande instance dans le ressort duquel
sont situés les lieux à visiter ou d'un juge délégué par
lui. Lorsque ces lieux sont situés dans le ressort de
plusieurs juridictions et qu'une action simultanée
doit être menée dans chacun d'eux une ordonnance
unique peut être délivrée par l'un des présidents
compétents.

« Le juge doit vérifier que la demande
d'autorisation qui lui est soumise est fondée ; cette
demande doit comporter tous les éléments
d'information de nature àjustifier la visite.

Propositions de la commission

" Art. 46 - Sans modification

« Art. 47 - Sans modification

• Art. 48 - Sans modification
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« La visite et la saisie s'effectuent sous
l'autorité et le contrôle du juge qui les a autorisées. Il
désigne un ou plusieurs officiers de police judiciaire
chargés d'assister i ces opérations et de le tenir
informé de leur déroulement. Lorsqu'elles ont lieu en
dehors du ressort de son tribunal de grande instance,
il délivre une commission rogatoire pour exercer ce
contrôle au président du tribunal de grande instance
dans le ressort duquel s'effectue la visite.

« Le juge peut se rendre dans les locaux
pendant l'intervention . A tout moment, il peut
décider la suspension ou l'arrêt de la visite.

« L'ordonnance mentionnée au premier alinéa
du présent article n'est susceptible que d'un pourvoi
en cassation selon les règles prévues par le code de
procédure pénale. Ce pourvoi n'est pas suspensif.

■ La visite qui ne peut commencer avant
6 heures ou après 21 heures, est effectuée en présence
de l'occupant des lieux ou de son représentant.

« Les enquêteurs, l'occupant des lieux ou son
représentant ainsi que l'officier de police judiciaire
peuvent seuls prendre connaissance des pièces et
documents avant leur saisie.

« Les inventaires et mises sous scellés sont
réalisés conformément à l'article 56 du code de
procédure pénale.

« Les originaux du procès-verbal et de
l'inventaire sont transmis au juge qui a ordonné la
visite.

a Les pièces et documents qui ne sont plus
utiles à la manifestation de la vérité sont restitués à
l'occupant des lieux.

a Art. 51 . - Les enquêteurs peuvent, sans se
voir opposer le secret professionnel, accéder à tout
document ou élément d'information détenu par les
services et établissements de l'État et des autres
collectivités publiques.

Propositions de la commission

" Art. 51 - Sans modification
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« Art. 52. - Sera puni d'un emprisonnement de
deux à six mois et d'une amende de 5 000 F A
50 000 F, ou de l'une de ces deux peines seulement,
quiconque se sera opposé, de quelque façon que ce
soit, à l'exercice des fonctions dont les agents
désignés & l'article 45 et les rapporteurs du Conseil
de la concurrence sont chargés en application de la
présente ordonnance.

« Art. 54. - La juridiction peut condamner
solidairement les personnes morales au paiement des
amendes prononcées contre leurs dirigeants en vertu
des dispositions de la présente ordonnance et des
textes pris pour son application.

« Art. 56. - Pour l'application de la présente
ordonnance, le ministre chargé de l'économie ou son
représentant peut, devant les juridictions civiles ou
pénales, déposer des conclusions et les développer
oralement à l'audience. Il peut également produire
les procès-verbaux et les rapports d'enquête. •

LIVRE II

QUALITÉ DES PRODUITS ET DES SERVICES

TITRE PREMIER

CONFORMITÉ

CHAPITRE PREMIER

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

SECTION I

GARANTIE LÉGALE.

Art. L. 211-1 . - Les règles relatives à la
garantie des vices cachés dans les contrats de
consommation sont fixées par les articles 1641 à
1648, premier alinéa, du code civil reproduits ci-
après :

Propositions de la commission

Art. 52 - Sans modification

Art. 54 - Sans modification

« Art. 56 - Sans modification

LIVRE II

CONFORMITÉ ETSÉCURITÉ DES PRODUITS
ET DES SERVICES

TITRE PREMIER

CONFORMITÉ

CHAPITRE PREMIER

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

SECTION I

GARANTIE LÉGALE.

Art. L. 211-1 . - Sans modification
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CHAPITRE III

FRAUDES ET FALSIFICATIONS.

SECTION III

RÉCIDIVE LÉGALE.

Art. L 213-5. - Sera considérée comme étant
en état de récidive légale quiconque ayant été
condamné à des peines correctionnelles par
application des chapitres II & VI du présent titre ou
des textes énumérés ci-après aura, dans les cinq ans
qui suivront la date à laquelle cette condamnation
sera devenue définitive, commis un nouveau délit
tombant sous l'application des chapitres II à VII du
présent titre ou des textes énumérés ci-après :

- les chapitres premier et IV du titre premier,
les chapitres II et III du titre II et les chapitres
premier et VIII du titre III du livre V du code de la
santé publique ;

- les articles L 231-6 et L 231-7 du chapitre
premier du titre III et l'article L 263-2 du chapitre III
du titre VI du livre II du code du travail ;

- le chapitre VII du présent titre, la section I
du chapitre V du titre I du livre premier, la section I
du chapitre premier du titre II du livre premier,
l'article L 1 15-30 du présent code ;

- loi du 14 août 1889 sur les vins ;

- loi du 11 juillet 1891 tendant à réprimer les
fraudes dans la vente des vins ;

- loi du 24 juillet 1894 relative aux fraudes
commises dans la vente des vins ;

Propositions de la commission

CHAPITRE III

FRAUDES ET FALSIFICATIONS.

SECTION III

RÉCIDIVE LÉGALE.

Alinéa sans modification

- Us articles L. 141 , L. 142 et L. 144 , les
chapitres ...

... publique ;

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification
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- loi du 6 avril 1897 concernant la fabrication,
la circulation et la vente des vins artificiels ;

- loi du 1 1 juillet 1906 relative à la protection
des conserves de sardines, de légumes et de prunes
contre la fraude étrangère, dont les dispositions ont
été rendues applicables à toutes les conserves
étrangères de poissons entrant en France, par la loi
du 28juin 1913 ;

- loi du 4 août 1929 réglementant le sucrage
des vins ;

- loi du 1er janvier 1930 sur les vins ;

- loi du 26 mars 1930 réprimant les fausses
indications d'origine des marchandises ;

- loi du 30 décembre 1931 tendant à réprimer
la fraude dans le commerce de l'essence térébenthine
et des produits provenant des végétaux résineux ;

- loi du 29 juin 1934 tendant à assurer la
loyauté du commerce des fruits et légumes et à
réprimer la vente des fruits véreux ;

- loi du 3 juillet 1934 modifiée tendant à
réglementer la fabrication des pâtes alimentaires ;

- loi du 2 juillet 1935 tendant à l'organisation
et à l'assainissement des marchés du lait et des
produits résineux ;

- loi du 25 juin 1936 sur le cuir ;

- loi du 21 avril 1939 tendant à réprimer les
fraudes dans la vente des objets en écaille et en
ivoire;

- loi du 3 février 1940 tendant à réglementer
le commerce des produits destinés i l'alimentation
des animaux ;

Propositions de la commission

Alinéa sans modification

- loi du 4 août 1903 modifiée réglementant le
commerce des produits cupriques et anti
cryptogamiques ;

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification
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- loi na 525 du 2 novembre 1943 modifiée
relative à l'organisation du contrôle des produits
antiparasitaires à usage agricole ;

- loi n» 50-1013 du 22 août 1950 partant
réglementation de l'emploi de certains produits
d'origine végétale dans les boissons non alcooliques
en vue de protéger la santé publique ;

- loi n° 60-808 du 5 août 1 960 d'orientation
agricole ;

- loi n* 64- 1 360 du 31 décembre 1964 modifiée
sur les marques de fabrique, de commerce ou de
service ;

- loi n* 69-10 du 3 janvier 1969 relative à
l'institution du paiement du lait en fonction de sa
composition et de sa qualité ;

- loi n* 71-383 du 22 mai 1971 relative à
l'amélioration des essences forestières ;

- loi n* 73-1097 du 12 décembre 1973 sur les
appellations d'origine en matière viticole ;

- loi n* 76-1067 du 27 novembre 1976
interdisant l'usage des œstrogènes en médecine
vétérinaire ;

- loi n« 79-595 du 13 juillet 1979 relative &
l'organisation du contrôle des matières fertilisantes
et des supports de culture ;

- loi n* 80-502 du 4 juillet 1980 d'orientation
agricole (paragraphes IX et IV de l'article 14).

CHAPITRE IV

MESURES D'APPLICATION.

Art. L 214-2. - Les infractions aux décrets en
Conseil d'État, pris en vertu des articles L 214-1 ,
L 215-1 , second alinéa, et L 215-4 qui ne se confon
dront avec aucun délit de fraude ou de falsification
prévu par les articles L 213-1 à L 213-4 et L 214-1
7*, seront punies comme contraventions de troisième
classe.

Propositions de la commission

Alinéa sans modification

Alinéa supprimé

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa supprimé

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

CHAPITRE IV

MESURES D'APPLICATION.

Art. L 214-2. - Les infractions.

.L 215-1 , dernier alinéa...

.classe.
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Sera puni des mêmes peines quiconque aura
mis en vente ou vendu, sans attendre les résultats
d'un contrôle officiel en cours, des marchandises
quelconques qui seront reconnues définitivement
fraudées ou falsifiées à l'issue de l'enquête judiciaire
consécutive & ce contrôle , sans préjudice des
poursuites correctionnelles contre l'auteur de la
fraude ou de la falsification.

CHAPITRE IV

POUVOIRS D'ENQUETE

SECTION IV

EXPERTISES.

Art. L. 215-10 . - Le procureur de la
République, s'il estime, à la suite soit des procès-
verbaux ou des rapports des agents visés à l'article
L.215-1 premier alinéa soit du rapport du laboratoire
et, au besoin , après enquête préalable, qu'une
poursuite doit être engagée ou une information
ouverte, saisit, suivant le cas, le tribunal ou le juge
d'instruction.

S'il y a lieu à expertise, celle-ci est ordonnée et
exécutée selon les prescriptions et dans les formes
prévues aux articles 156 à 169 du code de procédure
pénale, sous les réserves ci-après.

Propositions de la commission

Alinéa sans modification

CHAPITRE IV

POUVOIRS D'ENQUETE

SECTION IV

EXPERTISES.

Art. L 215-10. - Le procureur...

...visés aux alinéas I à 9 de
l'article L.215-1 soit ..

...d'instruction.

Alinéa sans modification
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CHAPITRE VI

DISPOSITIONS COMMUNES.

Art. L 216-9. - Les pénalités des chapitres II à
VI et leurs dispositions en ce qui concerne l'affichage
et les infractions aux décrets en Conseil d'État
rendus pour leur exécution sont applicables aux lois
spéciales concernant la répression des fraudes dans le
commerce des engrais, des vins, cidres et poirés, des
sérums thérapeutiques, du beurre et la fabrication de
la margarine. Elles sont substituées aux pénalités et
dispositions de l'article 423 du code pénal et de la loi
du 27 mars 1851 dans tous les cas où des lois
postérieures renvoient aux textes desdites lois,
notamment dans les :

- article L 217-1 du présent code ;

- article 2 de la loi du 1 1 juillet 1891 relative
aux fraudes commises dans la vente des vins ;

- article premier de la loi du 24 juillet 1894
relative aux fraudes commises dans la vente des vins;

- article 3 de la loi du 6 avril 1897 concernant
la fabrication, la circulation et la vente des vins
artificiels ;

- article 7 de la loi du 14 août 1889 relative
aux fraudes commises dans la vente des vins ;

- loi n* 79-595 du 13 juillet 1979 relative à
l'organisation du contrôle des matières fertilisantes
et des supports de culture.

Propositions de la commission

CHAPITRE VI

DISPOSITIONS COMMUNES.

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

- article 7 de la loi du 14 août 1889 relative aux
fraudes commises dans la vente des vins ;

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

- article 3... ...concernant
les vins, cidres et poires;

Alinéa supprimé

Alinéa sans modification

La pénalité d'affichage est rendue applicable
aux infractions prévues et punies par les articles 7 de
la loi du 28janvier 1903. 32 de la loi de finances du
31 mars 1903 et par les articles 2 et 3 de la loi du
18 juillet 1904.
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ANNEXE

TITRE II

SÉCURITÉ

CHAPITRE II

HABILITATIONS ET POUVOIRS
DES AGENTS.

Art. L. 222-3. - Les agents des services de
police et de gendarmerie qui ont la qualité d'officier
ou d'agent de police judiciaire, et les autres agents
mentionnés à l'article L. 222-1 ci-dessus , sont
qualifiés pour procéder i la recherche et à la
constatations des infractions aux textes pris en
application des dispositions du présent titre . Ils
disposent à cet égard des pouvoirs prévus par les
chapitres II k VII du titre premier du présent livre et
leurs textes d'application.

Propositions de la commission

TITRE II

SÉCURITÉ

CHAPITRE II

HABILITATIONS ET POUVOIRS
DES AGENTS.

Art. L 222-3. - Les agents...

... Il à V/ du titre .
...d'application.
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ANNEXE

LIVRE 111

ENDETTEMENT

TITRE PREMIER

CRÉDIT

CHAPITRE PREMIER

CRÉDITA LA CONSOMMATION.

SECTION IV

LE CONTRAT DE CRÉDIT.

Art. L 31 1-10. - L'offre préalable :

1 * mentionne l'identité des parties et, le cas
échéant, des cautions ;

2 * précise le montant du crédit et
éventuellement de ses fractions périodiquement
disponibles, la nature, l'objet et les modalités du
contrat, y compris, le cas échéant, les conditions
d'une assurance ainsi que le coût total ventilé du
crédit et, s il y a lieu, son taux effectif global ainsi
que le total des perceptions forfaitaires demandées en
sus des intérêts en ventilant celles correspondant aux
frais de dossiers et celles correspondant aux frais par
échéance ;

3* rappelle les dispositions des articles
L 311-15 à L 311-17 et L 311-32, s'il y a lieu, des
articles L 311-20 à L 311-31 et reproduit celles de
l'article L 311-37 ;

4* indique, le cas échéant, le bien ou la
prestation de services financé.

Propositions de la commission

LIVRE III

ENDETTEMENT

TITRE PREMIER

CRÉDIT

CHAPITRE PREMIER

CRÉDIT À LA CONSOMMATION.

SECTION IV

LE CONTRAT DE CRÉDIT.

Alinéa sans modification

1 * sans modification

2* sans modification

3* rappelle ...
... L.311 32 et, s'il y a lieu, des articles

L 311-20 à L.31 1 -28. L.311 -29 à L.31 1-31 , L.311-13
et reproduit. L 311-3? ;

4* sans modification
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SECTION VII

SANCTIONS.

Art. L. 311-35. - Sera puni d'une amende de
2 000 F à 200 000 F :

1 * le préteur ou le vendeur qui, en infraction
aux dispositions de l'article L 311-17 et de l'article
L 311-27, réclame ou reçoit de l'emprunteur ou de
l'acheteur un paiement sous quelque forme que ce
soit ;

2* celui qui fait signer des formules de
prélèvements sur comptes bancaires ou postaux
contenant des clauses contraires aux dispositions des
articles susvisés ;

3* celui qui fait souscrire, ou accepter, ou
avaliser par l'emprunteur ou l'acheteur des lettres de
change ou des billets à ordre ;

4* celui qui persiste indûment à ne pas payer
les sommes visées au second alinéa de l'article
L 311-25 ;

5* celui qui , en infraction aux dispositions des
articles L 311-15 à L 311-17, enregistre ou fait
enregistrer sur un fichier le nom des personnes usant
de la faculté de rétractation ;

6e celui qui fait signer par un même client
plusieurs offres préalables d'un montant total en
capital supérieur à la valeur payable à crédit du bien
acheté ou de la prestation de services fournie.

SECTION VIII

PROCÉDURE.

Art. L 311-37. - Le tribunal d'instance
connaît des litiges nés de l'application du présent
chapitre. Les actions engagées devant lui doivent
être formées dans les deux ans de l'événement qui
leur a donné naissance à peine de forclusion.

Propositions de la commission

SECTION VII

SANCTIONS.

Alinéa sans modification

1 sans modification

2 sans modification

3' sans modification

4 celui ...
... visées à lavant-dernier alinéa.

...L 311-25 ;

5' sans modification

6' sans modification

SECTION VIII

PROCÉDURE.

Art. L 311-37. - Le tribunal...

...forclusion , y compris
lorsqu'elles sont nées de contrats conclus
antérieurement au terjuillet 1989.
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ANNEXE

Lorsque les modalités de règlement des
échéances impayées ont fait l'objet d'un
réaménagement ou d'un rééchelonnement, le point
de départ du délai de forclusion est le premier
incident non régularisé intervenu après le premier
aménagement ou rééchelonnement conclu entre les
intéressés ou après adoption d'un plan de règlement
ou décision du juge survenue en application du
titre 111 du présent livre.

CHAPITRE II

CRÉDIT IMMOBILIER.

SECTION III

LE CONTRAT DE CRÉDIT.

Art. L 312-10. - L'envoi de l'offre oblige le
préteur à maintenir les conditions qu'elle indique
pendant une durée minimale de trente jours à
compter de sa réception par l'emprunteur.

L'offre est soumise i l'acceptation de
l'emprunteur et des cautions, personnes physiques
déclarées. L'emprunteur et les cautions ne peuvent
accepter l'offre que dix jours après qu'ils l'ont reçue.
L'acceptation doit être donnée par écrit contre
récépissé. L'acceptation de l'offre doit être donnée par
lettre, le cachet de la poste faisant foi.

Propositions de la commission

Lorsque...

ou d'une décision..
... livre.

CHAPITRE 11

CRÉDIT IMMOBILIER.

SECTION III

LE CONTRAT DE CRÉDIT.

Alinéa sans modification

L'offre...

.récépissé. Elle doit être...
...faisant foi.
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ANNEXE

SECTION IV

LE CONTRAT PRINCIPAL

Art. L 312-16. - Lorsque l'acte mentionné à
l'article L 312-15 indique que le prix est payé, direc
tement ou indirectement, même partiellement, à
l'aide d'un ou plusieurs prêts régis par les articles
L 312-2, cet acte est conclu sous la condition suspen
sive de l'obtention du ou des prêts qui en assument le
financement. La durée de validité de cette condition
suspensive ne pourra être inférieure à un mois à
compter de la date de la signature de l'acte ou, s'il
s'agit d'un acte sous seing privé soumis à peine de
nullité à la formalité de l'enregistrement, à compter
de la date de l'enregistrement

Lorsque la condition suspensive prévue au
premier alinéa du présent article n'est pas réalisée,
toute somme versée d'avance par l'acquéreur à
l'autre partie ou pour le compte de cette dernière, est
immédiatement et intégralement remboursable sans
retenue ni indemnité à quelque titre que ce soit A
compter du quinzième jour suivant la demande de
remboursement , cette somme est productive
d'intérêts au taux légal majoré de moitié

Art. L. 312-19. - Lorsqu'il est déclaré dans
l'acte constatant le prêt que celui-ci est destiné à
financer des ouvrages ou des travaux immobiliers au
moyen d'un contrat de promotion, de construction, de
maitrise d'œuvre ou d'entreprise, le tribunal peut, en
cas de contestation ou d'accidents affectant
l'exécution des contrats et jusqu'à la solution du
litige, suspendre l'exécution du contrat du prêt sans
préjudice du droit éventuel du préteur à
l'indemnisation Ces dispositions ne sont applicables
que si le prêteur est intervenu à l'instance ou s'il a
été mis en cause par l'une des parties.

Propositions de la commission

SECTION IV

LE CONTRAT PRINCIPAL

Art. L 312 16 - Lorsque ...

... par les sections
Ià Ill et à la section V du présent chapitre, cet acte ...

1 enregistrement

Alinéa sans modification

Art. L 312 19 - Lorsqu il .

contrat de prêt .

parties.
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ANNEXE

SECTION VI

LA LOCATION-VENTE ET LA LOCATION
ASSORTIE DUNE PROMESSE DE VENTE

Art. L. 312-27. - L'envoi de l'offre oblige le
bailleur à maintenir les conditions qu'elle indique
pendant une durée minimale de trente jours à
compter de sa réception par le preneur.

L'offre est soumise à l'acceptation du preneur
qui ne peut accepter l'offre que dix jours après qu'il
l'a reçue. L'acceptation doit être donnée par écrit
contre récépissé.

L acceptation de l'offre doit être donnée par
lettre, le cachet de la poste faisant foi.

CHAPITRE III

DISPOSITIONS COMMUNES.

SECTION I

LE TAUX D'INTÉRÊT.

SOUS-SECTION IL

LE TAUX D'USURE.

Art. L 313-5. - Quiconque consent à autrui un
prêt usuraire ou apporte sciemment à quelque titre et
de quelque manière que ce soit, directement ou indi
rectement, son concours à l'obtention ou à l'octroi
d'un prêt usuraire ou d'un prêt qui deviendrait usu
raire au sens de l'article L 313-3 du fait de son
concours est puni (d'un emprisonnement de deux mois
à deux ans et d'une amende de 2 000 F i 300 000 F ou
de l'une de ces deux peines seulement.

Propositions de l* commission

SECTION VI

LA LOCATION-VENTE ET LA LOCATION
ASSORTIE DUNE PROMESSE DE VENTE

Alinéa sans modification

L'offre ...

.. récépissé. Elle doit être donnée par lettre, le cachet
de la poste faisant foi .

Alinéa supprimé

CHAPITRE III

DISPOSITIONS COMMUNES.

SECTION I

LE TAUX D'INTÉRÊT.

SOU SSECTION II.

LE TAUX D'USURE.

Alinéa sans modification
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Texte du projet de loi
ANNEXE

En outre, le tribunal peut ordonner :

1 * la publication intégrale, ou par extraits, de
sa décision, aux frais du condamné, dans les journaux
qu'il désigne, ainsi que l'affichage de cette decision
dans les conditions prévues à l'article 50 l du code
pénal ;

2J la fermeture, provisoire ou definitive , de
l'entreprise dont l'une des personnes chargées de
l'administration ou de la direction est condamnée en
application de l'alinéa premier du présent article,
assortie éventuellement de la nomination d'un
administrateur ou d'un liquidateur.

En cas de fermeture, le tribunal fixe la durée
pendant laquelle le délinquant ou l'entreprise doit
continuer à payer à son personnel les salaires,
indemnités et rémunérations de toute nature
auxquels celui ci avait droit jusqu'alors ; cette durée
ne saurait excéder trois mois . .

La prescription de l'action publique en ce qui
concerne le délit visé au premier alinéa ci-dessus
court à compter du jour de la dernière perception, soit
d'intérét, soit de capital .

LIVRE IV

LES ASSOCIATIONS DE CONSOMMATEURS

TITRE PREMIER

AGRÉMENT DES ASSOCIATIONS

CHAPITRE PREMIER

LES ASSOCIATIONS.

Art. L. 41 1-1 . - I*es conditions dans lesquelles
les associations de défense des consommateurs
peuvent être agréées, après avis du ministere public,
compte tenu de leur représentativité sur le plan
national ou local , ainsi que les conditions de retrait
de cet agrément sont fixées par voie réglementaire.

Propositions de la commission

Alinéa sans modification

I " la publication ..

.. l'article 51 du code
pénal ;

2» Sans modification

I.IVRK IV

LES ASSOCIATIONS DE CONSOMMATEURS

TITRE PREMIER

AGRÉMENT DES ASSOCIATIONS

CHAPITRE PREMIER

LES ASSOCIATIONS.

Art. L. 411 I - 1 .es conditions ..

... fixées par decret .
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DISPOSITIONS TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT
ABROGÉES PAR L'ARTICLE 4

OU DIRECTEMENT VISÉES PAR L'ARTICLE 5 DU PROJET DE LOI

ET ARTICLES DU DÉCRET DU 22 JANVIER 1919
PORTANT RÈGLEMENT D'ADMINISTRATION PUBLIQUE,

INTÉGRÉS DANS LE PROJET DE CODE
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- Uaa un «■a»'»iianm 4a J0 * al imMi i «a taaHaa
tnrfaniia nmk indiw

Ca daflira paanaa «•« aaAfîâ i ropiraaa 4aa* pcna*4i m«
aaa par te «ma pra ta Caari <XiaL

tlfmArS VfVtfC ta hS

rmdi 1 1 Pe la laPa l"mi IMS.

t la ferai! pmrrara pa la eifliaiia ftamaa pafehpat

Aar. I(. - Ea ai < ataeapoar tromper» aa aaufcn Pr iroagua

■ pvnnn ib Rfin ■ vonHw w invnn

l9Aat. 1 1 riit>jjï 14>* /»J« • L. a 7I-». fPjamm

îrJéaIs.aaavsI'îrreiaEciri•a'lM.lsV aT£JS*îj

«M*Lt raaaaaa anrt 1M. 2MaM) Pa CapTàmf t"~*

îsiammùaiTttàzzrjr* *■*"

lJTlabrat prmciaa paar aprr. «m» la km «
MMlmmatapaM paaaPu laaaMnamaiw Ml eipmaa «ar la

«a pracmoasss autt iStïaîp

nHiSlii' " *"«0* *****
Art. U-l IRtmpUtlL m. tUSCL il juOL lMXvi.lt). -

Sa» la ««• pabiijaP «t ta In bra <aaaMa aa tuata*
aliai» de r«rbd*4 à la prteau lai. le* aaiaiaa M animal
tua rulahi aana nrlaruatiaa jadiciaiia 4im a cm 4e
flaçraat Obi é* falufraliaa pm laraqaXlc» portrat «or :

- laa pradaiu moaaiia filàfii camapu aa WstqaN ;

wpUatltw inate'Zn CaSt
niral dal TuaptoprM è la rnaanmaaliaa aa prat tue rina
mm fi'a faartiaa 4a carecttaa arwankalignai aaaraaas aa
d» aif*M da pahalnpi Hém«i II i ;

- ks MaduiUc ab|Ha aa appattOa prapres t iflectar én
filaiftanaaa dm» ka cm pim k Tartida IC.iti rarticie 4 ;

- ks patt. abjets aa «ppawil» wcaaaua aaa raafaïmn
aux loia «t r(Want ca npnr il prémuni aa daiair aaur
la Mli aa la aécanli in rmnaailniri.

Il «jaal ea ripa ianoW faut i la pncMun auma pw Im
idaiaiitfiiioai fiscslet povf li cMiUUtiM ci li mmhîii
(aila riMilim à la faa «a* waliiwaba Hacato at aaa ia-
frartiaa aa» pmcriptiaap éi k pifaaU loi ti 4* k loi da a juia
1907.

Art. IM (tnahi. L.a.t34e0 tljuOL 1983. «rt «IL - Lm
pntorilii qaalifilu pour tadwnW» et taDatata» |m iafractiaaa
d» la préaaaU loi poanat. 4aaa laoa ka ka haalih à
rartkk4 «t pur k «te pubkqtac, comicncr. dua l'aUnU des
raullaU An wtiâla» Miianm :

- ks produita aunpiiblH dhn fihifA, corieapua aa
taiiqaw ;
- ks wpJuiU auacaptibica 4Kf* iapnpna i k tamtmmm-

KMpptoat'ioiBiieupri iMtjMy aiticlM>5a>S>PtMl
twcomwp y'w foactaa 4» matUm artpankptiqmi aaat-
aaas aa d» aigaM da palluk|ia Mwnaailla ;
- ka praduila. abjHs aa appaiik auaccplibka 4'(ti« aoa

roafwaM aux laia «i iltliam «a wfaui at da piiaaUi aa
daaf« paar k aaaU aa la aiemnU 4m caMUHian

Lm a»o4uiU. abjHa aa appawili caaipf aataot kiaaia è k
C*r4a 4* kar 4telMr.

" Lm aotaritia labOiliM dmaant a* prem wrbal atatina
Mal ks praduita. abjte 4a k timinilioa . Ca prada wM
est traat 4aaa ka viaft-qoatr* kaoraa aa pmaaa 4a la
Ripabl.qaa.

La MMe ii comupmIm m peut cuéétr* vat Mtét 4i
qwaajMi <u« aur autariaaliaa 4a yacutaaw 4* k Mpubisqi

' Milahili da k am– 4a taiaipitiBa pn( (tr*'ardoaÎBia à
tttp» ka aalarilii Milij» þar k ptaqaaar 4a"

AitJi-s a L ïBiea xi «iJOUHfw
–1–1–~* rnrlilrr lu tafnrliiM à la | fi mil Iri la iiala
pa«ia1j<aHiar.4a jaarteka KawÇat'rflâttea faaateaaa 4i mlafraitea 4a falida 4 4
lp«ewS-ufmyMli*«iîa?uS5i$l5  1èm5lSi25ÎBi5
taZZSEÎîm €M«4MactmJa>atS%«.."SÙSi.DTMTÉ ilIttkatoaaperîoîiaS

V aaaee A
Ma MH PW RMmUI V WKV V (H

«aa4iéka aa parmi Hn anatali f 4a jaar at rw faaian-
aalâaa 4a pmaia 4a k Mpabliqaa ai facmpaa» a> ippaat

fili aa haanat. aupm A hrtf rarraapliaaMaaaTd» Ir
■ÎMiMMktiaà MMéafaMtaa 4m Mayaaa iadiapaaaaWa

raccaapliaaiaMat da kar aaaa 4aa aaaaliiiHai
pvhfiaaL 4m ttaMaaaaalP a€ atjaaiaatt pkpéa aaa kIaiiUik4i rg>jt «i dm ia»«riwrt laraka. aite aa» daas h»
aateaa aawcM caactte pu IXlal, ka ilfil ka 4a-

Ait 114 0m*4. L a tMMl ZijaOL JM& art «f . Dh
1B Sbb
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la aapoMaUt dt le >ni)n aùa aur lt aartM d'ua produ*
M 4aac IM 4a vdnfa gua taki ci aa aalarai mu paacnp-
IMM «m «xurw.

I> Il liwwiti if- 1 | IT1: u y-*–"-
lai. f at «MM 4r juaUfitr 4M «MicaMM «t caatidka afctât*.

Art. 11-S rlnM L. ai «MM »>■«. MX art *».- U
laa k 4a Biiirr – pewr -*■"•– m dapoMiioM 4a b
I ' T -| lai M 4a KM pria pour M appinatioa pagt <t*
ariaaaéa pa la ju(a 41a*UactiM m I» tnbaaal MM* «a* peur-

La aaaaa aai «deatoii» aaaobaUat appai. MaialtWa pauC
M lu* <PH<» pa k jundirti– ow f» ij*ww■mm da rtiaier La aamn ctan da»ar tflit M CM dt dtosaoa
de aia-liia m da WUML

T-–4I I anai ititirim– ~* *– ■'
Un rabot d'aa saoaan iliil h daaka 4'anMlia au
dkvaatkcour 4'appri aka « tUat art M pmaaeda par «a
•m| 4lMincl)M M pif B TNBMFLI MM M poanorM.

La *– daceuaaûoa M la cour 4*ami atatoa daaa u»
Afâ 4'aa mm k coapur 4a U data 4a k d4caaa frappa*
façgiL

S k dMaka daoenaatioa aahcnr 4*appal aa paa autur
d«M M dflâ. at aa pioa tard 4aoa k 4fa 4a MM JOUI» 4K
|I u a . ■ L < da k dtoaiea. ka –la ml.ia.iiM amm* dt
piin éroiL

Art. 11-f M L m. tXm. tljuiEL 1981 art. 201 - L.
tnhd m BmrT– aaa mari pour frauda at fat-
«– dMmiiaa m MiMbk à k aaatf 4a Ikni ou 4r
r«k4 aa Mtiliratfa da atieka f. X 3 at 4 da k priant*LToaUa rJESÏH k puMicaiâa pr«M k rartkkï 4a k
prfata ki; paot arda–M – fraia 4m iwartaaaé :
J+ OBirnom d'ua aa plâiian ÉIIIsI. dana ka eaadiUoM

Hmm ka piinaa yiiwM m Mskaa alinéa 4a n 4a fatida 44
4%j* ki a. 73-11M da ZI 44cmbn.l97X latoraaat k pabia

atta ddeiana :
>>tmt da produit» lur laqaak a porti ItaTractiM «

dâa'ka ■ra i nudiliiaa, flttoAdM 4a k ptautaa 4t

-te cêtfacatiàa' 4a'MU a» part» ddjpoduit 4a k Mata dts
pto4aiU aa atricta «ûrlagoM a" pwyj'VafrirriiM

"îS'ïléiM k ot rflit, «e waifarr daaa loua laa Km k»
wtwk k 1 4m

–' t 'r p-f r~~ * i '-'Ti– 1–– r~i f~-»r m afpliia
ta*. k»nw IM* Miatiw mm k MNU pana aae altaasa

M laaWali k k kyanU 4aa UMiunnaa aa k Haidilt

Il aa ptwt Itie pmédd k eatta aaaaigaatiaa fa aar aatari»
aatiaa 4a piliiiiai 4a tnkaaal 4a |raa4a iaataaaa 4MM k
maarl 4uq.x4 aaat atuis ka kaaa 4a éiUaùua 4aa aatk»
d«aaa l»mniia«a

Ca Mifalrat aat «aâi au» laquha par ka auiarùia Mratioa
lia au PMMHI aliaé». U stataa 4aaa ka «1t paw bwi
j La priaid«at 4a tnViarf 4a fmil iaHaami adrifia <aa k
4aaaa4a da caaa•aatMa fa ha art aaaaMa aa Cm4da « aaa

OMÎ» lm 'rTr>TMi– dSTaMalicwIaÉis
L du de g,onde M,COTMi Wm paOTaai W WHB W |raHI

Va. & L J - J.

mt Im k«k||Lm■■NW ■t dM WK MH ML M CM VS OT OWI ■■■•

b!! SfâMIMaî mdKlMa!!
aw oa aaana a a aaia aa iMppaM ai
aaUa a kar paaaiiM aa iar k aaaM aa 4a laar MHM.

Ml lï-l a a Jt-It. Ifait I9n.mn.ltt - DM la tu
t»»a»M * *» » "■ ;■ ai ar la mm

«Ir ua :fwl - LM arfneMM w n|Haiia
atT n - îrinni p T i i pn m <n M lanattll . «m m a

»m(aadrw »»ac aaa a»a M faaM on a ti" fn i n (an PM la

NtiMiaàaaM ta7itf)i*> (raaW.lt n.
r * '"M " r ' I T h . «o

fTnmmm. ,«« «è¢er.r. t- a. Ji-W. <• a» aM. <n

ap:rserbTTriTaM a3!r?i"i Min «aU» làaJa'â la feaa* aa
Je te tanfrawa

'C i>»« wr a*M a*nr L a '«--V /» –• /•». •« êTl
Ui IJ-l'l a « M. Ifaa iW.a» «' - lanaa– wpr

mMa «naaaiaai MMI aaauii a» «M aapaaaaM M

•M CMM dM aglMMMaaaaaaaa «m IM aM*S«MMaa âa «a
anaa pnuiM lar aMaa aaaMaaa la aaM faiMM
pjUrJ|L -J.Ma*«ll Ji 2SCX1 *

>fa«>a a«»w atiai* L a Tt-U. Mm* «Itait
Aar ISa. m. n-m. Ut*m. urt. «m m . UMM*b

paaHa M iiiJ«aMMi«aua ama fMp a Ma

SaTéTraTiTiTaTi MdInZa îa l»\a M î»fa!
Aada I- «a la IM da 2S AM 1124 aa IM ÉMM da Ma* aa

4B mhha wtt IM •

+îîÏÏjïjliâîm >m' 1 fHa?" "
Ai» I da B IM da U and II*S »!■» I a B MM dM ANA

A«*di 1 dt la la da 4 and IWT aaaaaaa IM M& adwa paaa ;
JOamim I T. H «i M a la *■ da 14 aw< 1M7 MMnwwa

dJ"mm'"** fînlMMiJ' " '''' " * "
paaMpard M lîSaiîfasîanrjTaT!!!» "àIt'aM» tniTlê»
la IM aa 11 jM«ar ittl. 12 »a>f u ra a» 11 aalWl apa
la MM 2Ml*hlaaall pla l«04

Jir ll't « IPjaa» if». anW-lapaa la M

2t j«illet 1»1 2

LOI Uadaat à m*4iAer et a caapleter la ki da l' aaèt
1t0S aar la reyiwaa dea Iraadaa daaa la *eaia
dM aarckaadiaea et la M da M jaia IMT aar la
aMaillaca et le sacriii dea >tu U 0. 1" août 1»1U.

Art. 4 IL. RV am Ulft. - Qmcaaqua aaa MM ka iaapac-
irai m ageau da IM rtpnanoa 4a frauda daM fiapMMr
d'aïaaphf laun imciKa. ui «a lawr rcfuaaM Taanda da IMI
Imn dt fabwtww . dt dépdt aa da waa. M aa «aaa MU*
aitaièe. ara paa» bit 4m ptiaa prâna pa la arucia 1". i
M à 4a k la du I*" *»jt IW. MM adjudiM da pxaa prévuai
pa la arucia S» m Mvaaa da Cada péaai

LM kapamwt da lartidak da k la da fanât ISOS m
«ppluablii aut airactaaw naa m piiaim artida.



- 119 -

21 iaavWr |||»

Dl5£îrr *t«t*«aaai r*dM..Mi rM:KMI
**•' ' 'HliMltM de la |«i 4a |– MM |9o4 nrr.pr*,,i-« freada» « I «• il MB, , "V

miff;/-

-»> RVK-K mi l> hKâ lIKH . HK
► : Dr LA CONSTATl I KiN |\k* » J» V1»VS

Art. 4 »/) m .V .«* /Jamf ItTZ an. fK - Suat r-'-r"S
p-mr pmmirr d*M I'cimoc* d* Inm fenct»ina i la rechtirhe
1 a la omsutmm des Mfrachona à la bit du l~ août 19CS :

l-rs MC«IU du «nw de la réper–■■■ Ar% fraudn :
'"7 wdtoau*. daaa In coaditiaae fisénpar I article IC du Cad* i* p péaak «t W* imu da

pohea judiciaire dca«aéa à lartirie » dudit céda :
Lm «MinaatrM Mprciaum In pnpuaée MMUm In a«aau

IMMiquci nmtilftf .
Ln aokoM Mfwcuun départiainum d« la ––4 :

acenta de liaatiut anmiifigue at ladunN daa wcIm
•«"•WlBK

La» *"-■« d« «•■.< tni/. «MB –mrt
Ln agrau On diiuaan :
Lm agenU des mwfi meneur* da la directwa céaérak dn

icpru ;

L« •ge»•s dn ama nirrwun de la d.wtiou cénérala du
««oatpe iMitinr et dn pris ;

Ln a«*fiu de lEtat acieée m cwanwMa par la buww
de I «eneuiturt ;

Ln »*ewa niiàti winmiia emuorménat i l'arudm ti
de U la de finaan » du 27 février 1912. nodif« par lamct 1
du decret-lar du M jwa 193|
# • • • a » • • • • • » w w .

TITRE II

SAISIES ET PRELEVEMENTS

Sacnox I - 1T mita

Art. 7 (D m. 72-308. I$avnl 1S72. ut. 31 - Ln wmtwn m
peuvent élit fuM. aa Mon d'une erdoaaaitce du juge d in*
tractit». que dana la caa da fUjrant dekt da (atfcauaa. «■.
dans k ca* où In praduMa wl muaui (onaapai w lutiqun
a la •uita dn nwetetieae epértfn auf plaça au da I aaalvi*
d ua échcaabJloa aa kWatoue Dana la cm da predurte ikmmm
commoua au txiauee la aama eat aUifatoua.

Art. S. – Ln predutta Hua eoat plaça» «ou* Kalln rt »
T ~ *• ta a* ua«ve ,a *

nidm. Sa Mur tar imiadiat an uapomtxa. ils mm
aa dépit « riatéreaé. au. eu* aoa refua. daas ua lm

rimai par lacent mbalnaiiur.
S d s agit de praraita vecenaue curicnpua au iniiqiw I im*

peut procédar i laur deeuuctian. a leur aunfeatiea ru à -m
déaaturatioa Ln epiraliun KM nhiin at juaufién danm •>
procae- verbal.

rmiir

TONCTIONNr-ŒNT Dt VTXPEXnSE
cofrnuracTouix

Art. S« ta m. rw* If**i tnz an «. - U ptacartur
da la «paWilu». iH aMùaa. à ta aaita tait dn p<acn-»aibauA
au dn lappam dn apau »iaéa è Tartida 4.aait éa rappart é*
latiMaiiiiat. mbmmm. ipti réalimMli.ln'lNn paur-
f y » km > upailiaa. mê» H Hmémmi» M iilralh aalca

ka pnscriitiaaa «I 4mm k* hnmm p«d«M m« mtUkm IM 4

Art. I3. - Daaa la a» m b p»fae»uee da frauda m da
Mnùa iMv da l"j*al>»e Im m l>Wmam. Tautau*
>inm< de k fcawte 3- dt la tihhiiiaa aat **u4. par îa
pwww da k M atradra aaawwtuci
du ripio«t 6i kkttUM*. at qu'a» délai da line jeun bik«
•va att «parti pmm f résrtMa* m aUmeuees at m liai

<waaa*lre :é<iasaa l'apertita caauadicvwn ptr*-.« a
l'«nida :2 da !a âa da I" ffit IM1

Art. 2l >0 i r. iï. lPs*nl 19TZ ar Ii'l - Lm<;ua f«i-
p*n»« « *u ÂcUasit tatMiw'atla a éti iteidée Mr
JjWMtua m da Nfam. 6vi atparta Mat détf*h : taa
m «liai pt W iûMMe. rwui aat ckaé par fiailmaé at
–mi par it kridktiaa daaa laa wititia pitawi par
rarticla l\1 è* Cad* da p«»cédt« péaak.

A titra tmcapoaaati. Hatémaé pa«t iWw ua atpan ta
datMra dn Kmn prémn i Tiliiét 1" da rartick U? mim-
tiuaaé. Saa cfcau aat n>ir<iiil t ra(>toaM da k jendicuee.

La dwactaur At Mirmiit «ri t hit raaalyw paut lut
dttpd daaa ka taadiiiiat fUén m «Ba<«a I* at S. «Im
ianaTI aa (Saur* paa aur ka bain ptéwwa k Fartick U?.
ak««a f. du Céda da précédai* péaak.

Paur U déiîaaaûaa da Teapatt. m 4Aai ait iaearti par la
jundictiaa i l uMirtiaé. eui • lauttéaM k diait da ttaaacer
esHMemM è cetu d«maa»iaa it 4a «'a* «appantr m
rrA'Wfj Ftipert dévr«é par k junitictiai.

Si HcllKni. |MJ tMM hMttI i M a1 pas iit'.ftÀ
M aaptrt daaa k délai iaytni, cat apart aat naal d'afi
par k juridtcuoa.

Art. rua m. 7?gnt Ifsml I97t art. m - L'ttpert chaiti
pat riailmal aat aaami pat la jaridittiaa daaa ka alaii
laian et tarait k alai aimii fH aHui qu'tfle a ckià Ca»
tiprtu eat ka arfan aWigauaaa. ka ahui dmu. k aiaa
respaanklitl at ra(«ml k aiaa léauainiiia. daaa ka
» taditina pré*un aa Céda 4a ptacdduri piaak.

Ln nparti dai«eat ia>la.m k aa ka aétkadn oiliwii par
■a laWataua h aietédtr avi aiaa aaalyata : ik ptuvaat laa-
u(«a laflijii 4'aatm ajikdti ta «aauppManac

Art. U «A ai K-XML 19 and 197X art. !«. - U ]ari4wtiaa
»w« k dn'itat lilia«<illaa aiék»d au atpena Mica In
éupaii m de l'arucSr 143 ia Ca4a da pracédura péaala. Ac
Maiai aueura «pdeiaka dt laatinilija aviiact élé pnm
k jandktiba pHckara ka aadilitéi 4a tetrax daa arkcauUs

E3a «eaet auHt aux nparta TfckaatiBaa kiaaé taert ka aiaiaa
da k panraat tWt qui k pitt»iam a éU tflactaé. arfaiaMa-
naat maa es 4anauw 4a k hutait mm fuitaia». «tact. Si
fWeWmaé aa wyfaii paa aaa MaatiBaa iatact daaa kda
délai, d at deit plw étra (M à eurua aiaiat état 4a cet
éckaatiBaa

Art. M lO 31 céc. IKS; A a. 71-JOX Marri im art 10L
- Daaa In aa prévue mu anicWa 17 H 17 ht b janjinw
«ar»et iaariiiraMt ka tiperta. daat taKâ que aat iadifii
pat I HKémid. at pread «aatea aetm paut qua ka experta aa
•éuaûetat durgeaee. L'tsaawa teaaeeaee à k dUieesta 4e Tts-
pt*t k plue pnmpt at ks aipena caaduaat aut ka caaatatatiaaa
–m bitaa.

Art. 30 /Q a 71X9. Ua*ni ltTZ art. I0L - Par 4étavaûaa
i Tartick IC? du Cadt 4a araiédura péaak. ri ka «paru km
•a déaarrerd eu «*ik aaat daccard aaur iafinur ka aeaduanas
da lappait da kbaiaiaiw de rAineulia la jatidi.tita
«*aat de Matutr daaae i ca lakereaaira caaaainaata du rapport
ë'aiprrtiaa et ki Tisa ua délai paa* faire aaraaat fatark.
aeat an ihin niiaa. «auf daaa k ca* a» k dùacMut da WW-
ratait* 'ailiml a participé hri-néne k respntiat «a qMlilé
4*tspen.

Art. 9 ! (A ai T2-J0C. tfanfl IfTl an !«. - 1» aMk 4a
naitlk Wcténalatiqu* au dt puiill Milieu, iiapti– (wt
4a «a* •« Pwlnal a 4éciaré »'ta rapaami è Taxaert uaigji
iéàfaé pat k >n* daeowtiae ta drrawt eaauBH drua «iperu
è rnaatiia* kflckadba prM

La naiN 4* en npana aet ckià parai In duactewa 4*
kkaiiin a caa'éteaaa.

ta «ii iad «apety ta–ie pat k taga 41aiiiaiiiifc aat fetpert
•m aaa auppaaa rk*iaia par IMari. 4aaa k dicripaai
tiamaéi aat lu Sait* prêtai i Tartick lil 4a Ca4* 4a pta-
rMav péMÉa.

ieleamseltïkS! I ea MM daaa k kk ryain
J« M* 4Taau*tiae pten4 MM aMeuna M «abyrf.
Buaiat et Teapetta* qai y lait aaita kaéMHaaat miat
alketai» pat k tanin 4a k lépereriea 4m kaa4w *t ka «aparté
* k 4at* kaé* par lui Lt 4éfaat 4i laa &a nperte a iM*lift
yntéaaaaatrariM *"** *<**«» 4iaikttllt
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« Ml 1919

LOI rMH » h

Art. A. - Les Oémemu 4tt aapcfadoat rari
K*l *ff*ir«i*S«L 721-t*i Co* 4«U y.jphtiihU
d<frt»K>r»W :
.AAL771L - Goattifra w5n> Uta-

m fnddi qa c* m w1|Mr at 4aatU wlganaba
et du beuan faâaiM. •

Pracédtfa frlcklr» 4* patte laa
tjpillarlini 4"arlftoa

Air. |- 0- n IMU. • ML 1*1 «<■ »*0- – T«tt
ytrie–« Mi »»«tta4ra 4«dtlaa Mt

m ».«!■<!« *wct y* *«*?«<* «« y*» y?
4ra«. k M Mtw«l M CMMIrmM k

4a ta HI<* Xrt aaa **£• •• »«attea pavr
faire UMr«i« r*uc« «• ttttt aMtUlN

La a*M actiaa *pmtm»én m iy*c«i M iimli-
lioas rttiliinnt cwmlhr* ètp*a «te «ofe M aMiat
quaat Mu fi'ib *• H* *W* W«Mn.

S«UIM CIUIH Imu layaaa « «*«*». »•
paarra MaMf r»Wa 4a pra4açt«a « 4éttr-
MM ks (UWI aa caratttm *» |nM «M à rilMi r,

A«T. 1*M (AJaaU I- a• M -4P. I HL 19M. art. I). –
La iMiActiM saisi* faaa attiaa ««h •» wn» 4a

l'article »Ui««1 Mal caaaaMra 4'aaa actiaa Iwlmk ttrr4ire 4a faire Çwif mr ks »n<<» Mm wwi
MaMciaat 4a ra»p»>U»i– aa sar t wMiw

tes cowwot» «t te» Wqwuw. «âpki» 4a (mmk*
tt factans «ri l'y rtttot*. !*<« td.catta »W«* »«►
MM M caafasioa sar Ierf«iaa4r»»fa4irics.

C«ua actiM «a» aavarta MtaM ai Tait* g«ocratU«w4 4a
»r«4«ctiaa a «tt «UurMd dtliaitte ta appltaUoa des
artidts l~ I 7.

Arr. X. – L'actiaa tara partia l'1*"'l
iwrfa testant* 4a KM 4arit»«e 4a )wi»H<wl rapfMttatlaa
est caaiesUe. U iianii eeta 4itpaaaéa 4a prtltealttèis 4a
caaciliaiiaa et iastratta «t jug4* comme ea aiti* *•*
Mita.

Aar. J. – Oaas la te»* MM 4a fmip*!»» la <«■»■
daar fvrj liiit tel4rtr, 4aaa «a tenta «I 4*aaaaacts
4a famiiiiwrii 4* aaa 4amilrtW. *t aaari 4aaa aa )Nr-
aal 4aaaaac«t ktaka 4"aa Miwdisatatal 4a tnkaaal tilil .
••a MU WCTiMr iadiqaiat ara aaaaa. arfaaan. jrVméaa
« twlt. ks ana. prtaaa» «t 4oaiicite 4a aaa siaaê.
«»I 4a *tlta4tmt tt 4a fwr 4a a'il a <ti
coaabta* M rakfct 4a la iiaiHi

La* Mtli aa poaiiaat caa–actr «ta fiait |oara aartt
U pablueuaa 4a la aoia prm aa pa»niapfca pthtéim

Aar. 4. – Taata ptraaaa». M lyatical tt anart
iiamlinaat ki citiiiaaa 4a fcril tt €mUrtt »I<HM A
farttda I** paarra telir uak 4aaa fteataaca.

Aar. S- – Oaa» la kiHaiaa 4a la aalifcaciaa 4a Facu
#aMcL rupraat aa ka iw»UH 4a»iaa> faira laa laaar-
«ta Mwn k rartida I «« la ittala M.

Las 4<WU aa peanaat laaaimi 4avaat la caar m
fri |wn c»> huiUm.

An. « CL » ML 1MT). – Las arrCU de la caw *um-
yal yaanaal tua 4MM> t la Caar 4a tmmUm

La Caar 4* caaatte aatete 4*aa paaial «ara
yaar a»n«ck» ri ha aaaata lamala yaa* r |l»l Caaa
taillai laa #ari(laa >wllw Mas ks caracUnanWb H*

La >>noi atta tafiaal.
Aar. T CL 23 ML ItXT». – Laa linwini aa an«Ua«Mi tl&Ml k r«tar4 4a laaa (ta haMUata at pra-

yiWialiaa 4a la aiai rtfte 4a la mèmm mummm aa. la
cas MiK Caaa fattla 4a la m»m» aaaam

>> at44an a4ia4tMratf«a 4a PMRUM
daa appaMaaa rar%te

Aar. T-1 ÇL a. M-U2. • faOL IMC. art. 3). – A 4Mart
<* 5d.é5r iÉn HaWn MWum ia*4aa aar I» «aa4 aa ay»H.®a®iaa 4aa atdH I- k T. la CaMviiaaai paat. par 4acrat
a* CimiI nw. aar la kaaa famH lacan, tyaaa a«
StanSar ÎbIhJw "iiMTim1" "

4a hM

Aar 7 2 (L a. *4-03. • Ht INi a»* 4). – Laa
44crata k rartida 1-1 framt ttar4M« 4a faka
•IW «M ks |K4MIU MMI cm IMiciMi 4a l*a*-
patatioa 4'engia* aa aar ka miftilliyi qm ira taalita–i
at ks ttifittin. fi*Kn 4a comarna tt fartarta tu> i>
rtftrtat. towia M4«aiiaa ponaM finwmier m caale-
«•oa aar l'antiaa 4ti yio4»i<«-

Aar. 7-3 (L a U-U2. • mM IM«. mrt S). – Lai 44-
crtts prtns tut art*ks 7 1 rt T ] aaat pria ayrti aagatw
a»aiHM« rnnami la tamluiiat 4aa tiimaïaiian pra-
iHiaml» dwmiaia wtnms Ua 4écret aa Cnaaiil
CCtat laa kl aw4alrtta 4t ctiu taantta

fSicaarf «fait 4kMi< L a M-JSC 2>4t IM4 «c K
0-

Art. 7-4 L a 2>>l. /9«l a>t W7). - Un pr-
d«ta r¢|nnalca oa aliBCiiaifQ, kRMft oa ytaitai at
Lu " f r. 's:m. 'A'.LU! 'ITt jljl | J •

PHI If I rnailirinai 1 1 f in il i|iifi ra« ymiliàii pianl>fif
Scier 4*aat *f |" f**ri forfiM natiAiéa A tepoadm M A-
pnritioai 4t âftidaA. pwaMra» aaa aoaorifa 4kaaa» hillii «t
loat robftt 4t ymWau

L'ippciatioa 4or%ie wwftf at ptai JMUI (ta MMMI
M CMiatn ttménqm tt loakr 4M> It

La aaa |<opipàijaMHIseaaacinM rapfrhri dorigjaa aa
SS«'< 2 jaSetW?JîwTwoMaâ»î |î!éÉ aa wlwfsgasMhieeaiaS
WjttH*Btata*2*|« dt déseaw» aa #*Mr k aw

La appJaùyd#o»yM 4a la biSa«-l«D 4a
aaai ta W|IMI. aa L-JaSet 1990, JAWTÎpéteiWEEA €OJAT
MCft ttBIC/fUl Mf tMM*

AiÇ 74 I. * 9033* 2)>JL 199* mt 1*4) L - Ckafa
d> MtioMl*» «niHhitn* #niSw. ■■ p  dMo

al nn& inintin B BBB ■■ nnai ■§

MMB aa 4a *iaa daa fcyrifinai 4a rart 21 Ai 44oM 4a30jriht MIS Mladr â k4&Haa4a bmU dm 1m «t aa Ma
* rin»Bi|ii dt rifc aoMI par k M 4a 14 aatabhaa Ûi«.

Lt4éaat40Wkrakaalagn(WfM4*pa*Mtat4<kiBÉMht MMIM 4a pidataïC dayhaaM 4a paa4afc ■
Ar74 P~*4. L * (W» •* be. K- '~ H* *9e*-

WKMFIR|IAA4IL4AYIFWIAKgRTLAMFLgaHMHLNITBL
li |«îMiei 199P MM omMMM MMM léyndtfl MMMM

ct*«ypraninaa4oiHlcrwaii wafia<ai4lUi«rfwimwa
aaattamdc.

A*«t k t-Hkt 19W, Wsârôdaka «cm rappclaltoa rar%taa
a HA êt&k w* «ola McWrvMt la t-)Ai VfO aat<M'
acnka ta apffiç «tidaàl4.tt 15 ka hjuÇMa M *bh
•« X4adîaa aaUrfe « h U a. 90-JM ài S jaBtt 1990 hnai
rakjd. rat MMaat aat toaditioH Ma â r«tff M.#M 4km
kar aorkaaM Ma •ppdbtiaa #ari|iaa «HlrtUt «laa k m«.

k TandsM A dOaal. ca appliriCM acraal

Ar. %7 0ué« L m 90-33* 2>« Z99H M hsOJ. - LlMtet
•*àMl4caappclatioaslaripat4caiiaealta»4Mfc

■ J -[| | i| [ „ f|||k||| f• 1 • Vdfinli>
I9M tt 4t «a* icata frpyfem*taia« t TtMMMaïa
BnAÉlAfltaBkia Mms M iwnMi

*- ' AaOmS

a è I® VRAÉI NICIMK il II
wr ion «m ydoinlrt i

*ori ta Fumt.h.TmuJn. 11



Art. 74 0mK i. a. ffig *>dt IWtt y W/J. - LWfat
- W Mil satiaalMptal »oar bs »b«, caas-de-afe. ddns,

poirta, aptniis | ba* de adm, de pairtt ea de vms ;
- – wiil aatieaal étt psodails bitici» ;
- – wil MioMl de* psodaiu wbu mm «na wniu par

Ics MtttAACCS
Go comii£s tOÊÊ (DBMMS 4s ywyejnfnn pvoCcsiosBcfaL

rcprtscaïaatidasdaaaatmiaaecdsplneniiUiltfiniii-
MUM mumw b icptatatioa des coaaoaMuican.

Cfacaa de cescoaiitsM pMonaoar Isa psodaib de Hcomed-
■CM* ht b qamioas ■niii–>ii à rtrtida 7-7.

Les fb»ude tes ccmWi »l rtaaieastaatapfapoar
UprfAi Wdpl et ds la politisas géatrab de ractitvL

t . 3 rTMfll rîiKfmi ii Trrw ippMWl mi
■tnai<(û(iafM€dkiirwtfwla«ajUiMiauBH
cfcoiis pmcetcmhU*. Aabit bbadftf de IWliM « éHumm
b poiiuqac gtatnb icblâ* a« appdttfioae forigjae ooauttéca.
aoai aoo.rMBba ieiCtd da de FdcoîîosZe
ctedc» bute» cl daeatAaryt de ruriUgfaijul

Lea rtdes fortaaisatioa al de fartinaa ram de flasita

boas prtvaes par rsctkb 20, sfeaéa 2, da décret da X>dbt in]
* cl par ace textes d'snalir fin*. ToaliCca. les décri prt à cet
. ibbioaidadtcmiiCbaKlIEM.

Acliaas cerrectieaacH«a

Aar S – Qakooqae un soi* iwor. «oit fiit ifH-
raiire par edditiaa. «unrhan» aa »*•n• ,M"U*
qwkMqM. sur des produs aatateb aa labrlfdii
vtMt M dnUftÉl I Hif SMS Ml WM» w&% IpplIlUOtl
Corisine %%'û H«aU locsadts wi
WMnt da irais mu aa ■ aias. daa aa aa '"-J1i–-»- d* ctmt | deax aulb Iraacs O F b 30F) aa da
Taaa de «s tn peutes saabaeat (I )•La tnbaaal poarra. ea wut " falMna da
(usemwnt lus les béas *»'H _ déiijnera at aoa tiacUoaiaUtrilt m par extrait daae bs )oarasa* «a il bdiqaeca.

- dreabUili.
des p<oda*s utareis aa fabriqués »attaal aaa ssolliUoad origiae qu'il savait Inexacte sera puai des ahaes peiaes.

Arr « – Teate ssisnaas «ai se prtteadca Ks«e par b
4M i*+.a » fartKb prdeddeat. toa« ■****« f**»bot rlttissatt les cOttioti 4t è«<t tf CWwl
à rarticle I-. pourra se laaalilaec patya chrb malormé-
méat aux dupssuiaae da Cade de pieiédare ptaab,

Aar «■! (L s. M-4S2. • Ml IMS. art. «). – LespetnME prtJ-S » rart asn|uqnuel«»W,tido ensi porlméess
à rartida • soat applicables ea cas ratibMljoa de imcalMas
intetdrtes ea wta des arudes l*M et 7-1.

(4Mb gsm( X. m.»SSt 2pM mA –■ WnX -
Lajia»prwsi à Tertide t sat Iph–l nipliretlsi ea caede Tanlda ••»«* |i nilfsinli-f

llisietin

LOI relauva è la protectise dee aaalm et eigtaa
tsekse<«es servant 4 UwtiTer lea siarckudiNs
uaK|«ai»at .

Art. 1 **. - Sera paaw des ptiats pitwai par Tarticb |- de
la fa du I- auHt IW5 WU penesMW «ai aara (raudulsaseewa
wippnail. aiipii. altM aa BeéM de facaa qmkeaane lea
•«sa, nasm a mnmaii. buiasi cWImi awlise de
srna. saiMsaws. seaee de leasa asiate appea<» sur Isa w.
rtsadiies et sswsai è bs idilifiir. Seraa* pxan des aOaea
puais ha T~ ~ P * ni de ri ilsai pharpd

Art. 2. – Smai paais des peiase pirUu par Tetude 4 de
b W da 1- aaât 1S0S ca«s «ai. scisaiaiiat. i»ml i»pse<. mm
ea «enu. veada les autbaMei atasi elUi<e» aa «a ea Misât
twawâa dsuauafs daaa Iwil beaas teaawwa.

Art. 1.-U ifibMel paarsa. es awtia. crdeaaer b paUiea-
rrtirctasffaicdaegleatwMSr4anat *"* ' 11 1 1 ~

Art. 4. – L'srtkb 4C3 da Cade péaal sera appkcaUe an
délKs prtva pat b pilssle bi.

M *«ra ItM

'*®' r*pri»aat les faaeaae ladicatiaae d'arlgiae des
marcbaadisce IJ 0 3 aurs IUDL

Art. I*. – Qiawanns. sm» des indali aalateb aa fsWiawfs
dete*», aa usaspartss ea ««e de b «eate. M «a «eala aa
w«d«» en Fttma. mwdneoWUgn. canaes. ko|bla. m

L*-J~ T**"– – t -t irr~ f -i irueiMial mil il
*"* m«qu" de Unpa ea de ruwaiint. aa aaai. mm sm m
ane mdicaoaa <welcea«MS de aatate k Cam creua. s'ils seat
éuam*tt% qa'ds eat M Uknquti ea Fraace aa «alb seat d*en
«>"e irsaçaiss et. daaa leae bs cas «ads eat aae enwiae éJU-

de bar Wnuble enfae tfssçsiu aa ét/saglu. sera paasdes petaes prîmes par rarbete l~ de b bi da t~ aadt 1909l aeM
pr»)wd«« des dsaasgn aalilu. sH y a las.

Twufa nui dupssiusa ae sers pas applicabb othmm b>***«* >"M'i. ta widiw ■laifrslemeat apptaJ'aHt
«■tion de b Wnubb anpat. à Mas aae b bt
td*:wî uïT"w eppHle-' FW<l<e Pl U

Ea ce «mî ceaeerae 1rs pradiaU fraataM. b laissa eaciab. b
*– " ' adfesse da wijia ae rsasuiaial pee ifassaitaesl
aae mdtcauaa d'anfiaa.

„ Ary 2. ~ Ifabweat des peuws ptlwws parrarticb I- de b hi da l' aaU ISOS ira «ui. par addioaâ.
miiacbmial aa par aae ahérauaa «aekaaqiie de* aesuaa
pr– panées sar b pradwt. par des – T~rii. Wa-
cbun*. amUm, piaspiclas aa efi par b praduetwa de
facture» aa de csrtiAcau d'anfiae ■laacatm. par aae eflir-
Mliaa mUe aa par laat aatre aayea. auraat Cait oaue è
I ■««•ae fraacaoe de predaMs tiapn aa. peur laae praduiu
i *"* .*"»"* differeai» de bar Wnubb anpae hmmçmm aa
«tfltfvvt.

'•t * –– r T nriiaaiiiiii . rmam
«aat aa fabricaat. IMe per b Ifaapsne. sera rsrs.aMs * ea
p*«imt b ripnaaa.

Toue syadicat» aa aawas de syadicstt frars carfsrawawat
è la ba da SI aurs lUt paar b défea« des mUftls de liadue-
tna et da waaiiitt de leae pradmts et issu hisdisis aael-
«aquee. peaweat essrctr. sar laat b lefntsira de b Fraace et

r'"'"- d»a«s ncaaaae i b partie ci»ib par ltéanxIesCSa, 41St. d» Ctîdt dr jncétun pimtl». nlslixasal
aa« faits prévue per b pitssaie bt. aa iseaunr. s'ils b préliieal.
à Factioa erdiaaire duaat b tnbuaal d» made r mais ea
vena des ertidss Utt et sanaau da Cade cmi.

Art. 4. - L'artide 4C3 da Cade pM arra «nnîiraM. mtmm
*• *– de ifeint. aae dfila p»<»aa per b priaeli bi.
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» lliwtw »–1

LOI a. I1-1SH Inital A U rntUM 4m
mtii m HiUn da w»IN mMMm U-0. 1 4éc
mit.

Art. I-. - Si b cfco* aa*M l'«t abligi A «w*i m »afc*-
Un. MMa naai aania 4'a«aaca mm b pra. «Mb *M MMM
U MMM 4a M IWMMM» at li mam qai aat étmaà 4aM ï*t«.
ar pia4actiM. m (Ma |'mMU «m

mmalmmaaia MMÛSMI
lA*ÊiakmMtr*kpm M «liA» L. a WAf «jaaa

1991 m* Ht). - tarta fHMHMAlMnkm.hMMW-

Jt liua iUiflfllf da «IfHl jalaa'i «Upu-

Art. 2. - L« êmpmititm 4a b >ilnli M M MM PM
applmhlii «m C*MMM«fa» iplci»lia a» érwa ai m ma *»
pr«dart t la fabncMaa aat aauapraa aar vmmamdm toi-
ciat 4* fadMtrar.

Art, 3. - NM> taa wMiHi Macfca Mllririirianat I la tt
4a la pnadpMa da la nfaiali M. ta* iatMta H«w i
rarida puai » aa uni 4ua f>) rnpaiM 4a Iraa>a«
■Mb A tmmftm d» la dala 4a aatM praMaigatiaa.

i - adm €aa*ani'aa*

s amwlre ISU

L9I y- ttW" bu ai nal In prarMia 4a «a» «la a à la
Ma 4* aria* » UA • mm. itQ.

arAesLa'I; rJ? iSSddaf* par S*pracaa» M « 4a la Wt 4a acte* a m laua auuaa pncMta
aaala*Ma r liai ta aartmbcr È afnr dta BMthe».

bhataw no*rrt laèoUM 4c cm
■aférinva 4 taar «ata réalla ai ■TîîfîrlSSw't Tmûs
– HirianM MM m 4a tkfcaa A 4a tari aa A ta cat-
■WT C IMMI M

V S'4**''-'***- L * *-«< *>>«- i««L mr. 4y - E*fiimiai Mat* ta taa 4* ptopoacr 4 ne pcriOMa 4a aOcocr
dM MàiM H 4a ("kutnia mr aaa IMa ta lai hinw opérer
rÏT" se r°fl"MU* <*–*""!"■ *»
*fTm * - - Saaa Prtfdk» da rappàeai*. ta cas«cféaat 4M pian prorata * laitacta m 4a Ca4a MncaaiummmHTMÉM jàjtmifrmni jirjM M PMW CM «S*

|m* 4 iiniiL
> –■«§» à – 4a «a dtaats «a tar pa *tr» wnJt
■t MBMi VVIÉB Mf Mb ■■ ■ a Ml'll MMM MMM

- IMdm paal k eSsM la préMMa U paar M
»MM 4M CMWI zzrrzctt

An. «. – Da aa MlMIt 4MM Ita 4iwMMi al
«arniaaM Çaaii mm >M4a». daaa en miaaiM.
isn ittiLsrzftSzfssjr
rTiml' «TI£L *TJ«M SaMrSTÏMif»
Haeéa par M MM4B 4a MM » MM r Oit 4 1 M r».

luit 1M0
LOI a. IO-M fwtratlw agritile.

Art. S4-I ifUmpUtiLâ»l»:»«t 1*W art. Oit
- Laa deam» aliaiiliiiH «t In pndwla unalw aoa aiara-
faMM M mm ImafMMMnM béaéfinar 4ua labal ipw4
kaMal.gué M 4'aM rimficaOaa da coatmiU A dM ipacifka
UaM da typa mmmrnJ.

Art. ZS- 1-1 (Iméti. L m. M-IX8. Xdér. lfO.»rt &IL .
LM lahrta acnaoéM MM 4M aaaai cullacmM auaaiaM pi'««r
d*«4a ilitiM an au'M pra4>M atncMt aoa ali»iiain «t
■ta traataai paaaèoa «a «M« able dvliact da ayilNâa M
câfscténeinws mqTiiguii pfrilabltMai (îséct fi MMi :
m mmm ét eîtiî

Ca proda> dait M 4MiAGMR 4M pra4uala ■■ilaim 4a l'r»
■Am labaifMM caaMMoahafe par aM caa4MaM pariKv
Uf« da pra4adiaa. 4a (afancaboa et. la CM achtaM. par AM

LM laMi ACMALA aaat 4AVIdM par aaa paraaaar HMRALA
da droM paAhc aa 4a 4mI pmé qut a'rai a pra4ac1awr. n
fahnc»al. m mpmnatm* ai mmàmm 4a pin4»u 4a alai aa
tura. LM labtta Minata» M PAAOAM <t>a alilaia A«a «'ita M
(ar fabfrt 4"aM aaokflMa par anW ■■mMrnrl -

Ua diuil M Caaaal 4tlM prfciaa. M laM p« 4a BTMA
taa madalrii 4*apphcattaa 4a prAatM artida.

Art. ta-l-2 (Iméri. L mâ$-l20ZX*€ ISSt an Hll ■
La «artifuali– aunta aa'aM 4aar4a al«aiMiw aa aa'aa pt»
duat atneat aaa alwMafa M aaa uaaafnaé M caafw à
dM MractrnaUaaM »éafMi aa A 4M lâcha préalaMaam
(B<M portaat. alra IM CM MT la fabocalwa. la UMalaraialun
aa la caa4abaaaaM*ak

La attAima aal 4flinh par 4M irpiaii a»I«<a M
indllpiailnH 4a pnofcnUur. 4a (abncaM. 4a « ladiar at de
Hapeniiia.

Ua décnt M CaaaaU dtw prAdat ka cuilioM 4aM tas
q«BM taa miaiiam eartiùcaiews aaM amà at Mina ta*
AAALLM riapâtaM 4a CM H ïtCCcaali 4r lm
laatiéll a»M «Mart B P»AOM AaataiM la aalaM et ta wmA
d'AaharatiM 4M ÉUMMM 4a iMfaaca daM la cartrficaiiaa
a»MI» ta mpKt

Art. XA-S (Rtmçiad L a »!W2 XOkl i«* art.Ct //>
- Sara paM dM paaa piiiw A l*artida I' 4r la ta» 4a l~ mù
1M aar taa IMMM at filafratiM M aaini 4a pnAaiu «
da ami oacaaaM aaa :

a> Ul3h4 m taalé 4Vtihaw lraa4wteaM»M aa laAal asne*
aa aM «rtifi ;

U DAmi. alitai aa Mi 4*«tifaatr aa (abri «fnrata l'ijaM
PM (at TabfM 4'aM fnaol»g«lna ;

cl Aaauré aM «artifieatiaa MM «atafaua au oaiit–i pra
««M A l'artida 18- 1-2 :

d) Uulaai M a»di d* piéMaUUoa (aaaat uwn aa 4* afi
A taira oaaaypradiM Aéaéfoa 4 M labal agruaéa M éM
cartiftcahM ;

ai Fait ciaaa aa laati 4a IM* craaa «a'M pr»4uit aMatta
4\m laW apwra aa 4'aM aartrfitahM aat prastt par IXui

louTÇ . ilii iii 4a la lai 4a lrd esm seatW puessatli wwiwl
4i la p5Sïatt?el 4* IM«M pm paM

reAnirdà S* Lnue "Sftî pMàMa'
kUtdat 4'aM MPi'biiM 4ancwa. taa M llliallli 4a
«aM aM*naaa at taa «w 4a pan.

– If ir* ta aM l'auw allai M ta
raraaua ""îjîîii a |* aa«iM aaOla iaHa
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U4makr» IM4

I.Ol ■ f*-IQ!0 rrUlne • f■•«». •«« prrtm d'ar(rtl
H « rrrtglan mprrmimmm dr drmmrrhate rt d* pa-
kW4l.

Art. I " tPimu * akmr» » m| / > r à »i* r Jw I" f.ar1
l-w. L m if li'IJ Jt érr l*f. CamUrtw m
|«rt »>*4W (ad prrl II«Ir«HI>I n«i « m» » mm l-MI rllnir
(UJ q«a titâb. – im mi J r< «■<<n. 4r plu* Al
l»*\ if )*•# mm a» oatr> 4u tnatmir
p*nvL~4 fur W» itiUmanl» 4a i liAl pan 4n ifcNiMH
dr » i»( Kil>ir » mp fi ■! A* nafMr> tmjt f»i » Irln

«Wiaira par m arrM Ai ■ mlif cWji 4» »f~ - m i. m
ap–a awa 4m CnaaJ aaiiaaai 4a ctiéL

" r' Lt *<■» iJOfTfi i–r- fr r-j~"- t–i
La- JV- JOIft Jl4fe im. ait 94-fJ

tDtrmrr aMa wpfarrf J fmpltr ét MO L
m 0-10ta 31 dfe 1*8 art 9-l-fJ Ua 4km fiaa ka tamàt-
l«* d» calcul •« de yMoli 4* l*u «fhcuf wïww vwfc *

Art. S rSVppriar i «aatptar àa fjmtH fJMl L & X9101C
3tét€. IM9twt»m

Aa». 1 CL a SA O M Wl «t ». - Dm* «M
LA CM paar h «M–Mil 4a lia aCMUf giaW 4a
iriL (MM paar crilt 4a tan tint# pria CMM t)Hi–i.
saat aurés aa* aiMn 1rs tua wawaaaa « rta»

4*4 M pa»4a aa 4aa t o*» .Tti r«Uéi»ir«i iNunaa 4a
aulqj mmii qoa ca wt 4ans l'xtnÉ éw prtt. a*wa a
cas trais. aeaaaaM aa MMTNIAI CARMpOMINT * <N
ërbaan lécb Towufau. paar l»pplranaa 4rs artjctrs 4 et S
4a te M a. 3M 4a U Jaaiat Hn.rJeaa dMracs baca aaa
«w ftn feaaaaaaa Crfc aaMiri aa mm paa cam>
pra 4aaa II laaa aÊactd (Mai 4Mai (Moat. k**r « |«a
aaataat aa paalJTAJJAÉGL MT PRÈDMM amemauaaal

Ea aaM. paar Iaa p«*s «ai IM rakjct 4aa laiiHim
aaa MM: I» laaa dhttf glabal 4M luacalcaié «a
Uaaat caapia das aa4al44s da fiaaraMaaf da a

Amt. < – U laaa ate >Mhal «laaàii rr n i B al
4« ci dIM M Ait MBUaaa* àcs laac km taaauM
mt «MM 4a pHl rp par la pNaaaia ha.

An. V. – Largaa'aa prit ear < igtiaaar m muiaue. Ira
paacapbaaa utuaw aa itirr <4 arwin pi4c44iala
•rt 4a pita M aa In ailitu aaraaaaa alara
MM at >Ja*amaaa aa la RTPAAL 4a la nlawi.

Si la crtaaca Mt Moata aa capaai al alfclu lia aaa-
aaa ir liMiM mta» 4aMaal lira nM»la avac «MU
Wfaaa aa par a* dtaa aanl 4M tigew

Aaa. t. – la laat «tot 4a tejMLl4amr

e JMKÎM'M CMpMHBM PNHM HBB«aiàs M
«.£* r » » <* rJ5da'u JsrwF«aardrSrJJLTiS 4a rart u M paaia 4aaa –4»

a taaafe ma

n4ê2!tTii!e éew,efceee "* ** ewÉ* 41
Aii f fli ilujl Ç rn. m4033M*» IWtathft . E«

bApridaalt «nul ni.aa «airii 4raaa.imi il ) li.il"i.» a>rta*aM aa * m Baa 4a m04m Iai4uaJka*i
kaa> r«cfùifKfcM * kicaa aa b laaraÉMra 4a aarvta

E-'t - - II i --I -~– l... r M
4aSdius ppXï7 M4> imereleq epaSM£ri>MlMtl>Waaa*

Aat 1. – iaa apimiaa» «ta*aa 4aaa TiiMa I* lama
lu– raa«H 4 aa taarat 4aat aa aataplaira 4a4 pua nm
*" <1**a< M MaMM <2aMlC*!iaM'M H

Afceaa da laanraaaar
4m la da ianh<ia 4a »«arai.

Ptn|Mi<a prédaa 4a la aatara « 4n cjncUrpa
dwMMwlialiai «a afcftU a*aru aa iaa iwiaa

4ùUi at la 4M 4a f*5aa'itaa airriil ih elm
aMu. aa 4aa4cabaa 4a la pwaaa 4a a»r>icaa.

ha giakal t payar ai ■a4ilnl» 4a paaaaat: aa caa
da «eata * laapiraaaai aa 4a «aata I irlti. les
laraas maiM par la HflaaMalaHaa aar la «aaM
• CK4H aa4 «aa la laaa aaaMal da flilliH at
la laaa alacd tU4 4a FWMi liiai anal 4aaa
1rs caa4itaaa piliaai A rartda S da la lai a M-
Itll 4a at din a>n ItM aar fasara:

FmW da raaaadaliaa prlaaa t Taiula X aaai «m
Ias aaa4aiaaa fnmna 4a catw lacaM at. 4a
laçaa minaa la «aata laiHwl 4ta arndas L a
at «.

La caatrat 4*1 caapraa4ra «a laraa'tiu Wiiréi 4aa-
M è lacaaar fiaroca aa la bcakl 4a raaaaoauaa 4aaa
tes ciutil m frnM I fartlcta X Ua <4oi> pna aa
ra lamatSrîlJ?" 4<,#4t* »*«**• «fMat tfn mm

La caauat m* paal napamr aacaaa Hiaii im>a<n
4a iaflum.

Taas laa ina»!ilraa 4a raaim 4aiaat «M agais at
4aMa da la Mla a*mw 4a *HmL

21 Ah
TÎ jT7t fni\"i'!î'îî lîifri!r' "w'iM " ' 1 *"**"■ rd. - . TT ._ ~*î

ga par u aputara. I Matfba abn4rs 4aaaaÙM w+*mmm
•roda l-«tl panpiçàt t. 4c b W a PS- 21 4a 4 Mat M
NBhM Aj| •MJfafaaaa da 4W ncplHpm MV |B| fl| (MAa Aaa
4t.«B4ack«>l:

. Aa»: a. Paa Iaa aapi Jaaw. fMra «H4a aaaprt,
* « m CMHMM •• é» IWMMMÉ frlt

* h tacalM éy taaaacar par huit raaaaaMMs
**** ****** da («capuaa. Tara cUmaa 4a caatrat aar
"ï*î!Ur*Ta!i"daiS!aS raSai4* 1 ~

Hfafc I- a <»-«/. Vpai> HH mt hJÎ - U
Mmm attala aa «*aaplMaa pw aia eaaims caacfja d«m Im «aa4f
ftaa«pil.aaaèra»tidal*a

T. Ha 1»77. art »). – Asaal
raapamaa 4a 44al 4a iH ai ia pr«aa I faitlda X aal

« tHaqojlÉijraïai aa Ia4e
_ ICa–ialee perâBaaiaMaamsLa«MUy>iaWR «» – ai lianai » 4II piiamaa h xiiim 4i

Aat S – Tata WiacBa aaa 4hpaaMaaa 4aa ar»

aa ah à*aae ■*amfaaeianli n4a IIM r è IIM r
a/ââat&lMT LîîSLi

Llatoaprlaa aa tkrhaal a«aaaBHi Aaa 4lmar4aaa
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A«T. * – Q. inMM Ml (M 4a la f» Mmm M 4*
fl"rT,TT*4. f* *" ****
iMI M à Cf444 MM %Mlat llTSt

152 f » m iw r - » JJaS?
** fct CMC–Mit!» MMl «M CMM H(1MM
•«« Ms ta M«M 4ippri«m i« parwa «t «n»
Tf* «■ «** |mM m 4a lltilar Im non m ttWktt

f"" u i f M hti im.
mm «l'tii a tu m»» im » mm –imm

SaM éUaMMÎM? îiin ul.?*inmaSa SSIPnS M f'"'
– M f U mm fM drnmfy pm Wtfpfcea» m »»u>«yi
- MlbmfiMiBtiMiaNMUtiai quiaik

edmvenreî tftoolé-ehawoMétrtfCtnmi!!!)!

odr fc tn– ét Méo–; t-uyUil
flMWHMi–hiiriÉi »Mwwi<MirByiw>M>

ibw< *T!Sr»Tw!i!l njjwwMTîSipaaBJTmmàr!! h–
««m. naa cwiimwnin iliBia <■ tammm aa ■■■ lnwi m

Aar. t. – L – Nt Mat M mmmmm «m AyadUm
ta art**» |– | • le* acovittt |m •-■ - | la - t n
cfafa lut r«kfM fm rtg'wiMin par m tazta flilili
U pmiwliw.

1» «0* |M MMàl Hs <ll|MiUW «M HtKita I"
m 9 •

us r/MV MM» «»* a*
* •«■»<«» lrlq»iaiii M pLinnieiB <– Ti|ré!i eè al
■ IIWIIIII WAHAU4«RAA TWWFANTOTb1" «M <• 3 jaaaie» M» ntoM troua» 4a acuwti Mha-
bataç maujttMHjghcabic «M pimnu ortaUa ca Fiaaca

H L*i H4. L m t*~Ol 23fmm Mf a*

n «i a haill»

4) L« anin Hrt» um mmbrnê pm ta fc–iwi
rin<a«. p mi «tucMw M M llffMM à
rtiiimasa 4a –ifcni pnatipaf

tùla–ImLISmS*üïe"'L** W ~

paa» taaaaBca ta MaaiJù«> Mt'pra■desnta
«■«M pmolrr«OWI P""x!m!Liàu 4c rriaia

Aa*. IL – On «imm pna m CI«M I Cfut PMM
rt|l«r. ta t*«( «M 4* liatk kn mMWi fifflofaM
d« la prfau IM. MmN – II|II» la PMMMT >MR

tin»î"ru» mu ru MU «• ca* IM I
dmr «• la » il en – * k pilimi lai ha 4apaa*iaae
4N articles r I I at MMM (MIMICIMM aaa mm

Sactaiw' pa>* In'IiîriiLa EïTSiu *p«aaaa«a> à là
«cata m m In aiatiw «a h* hlllfc limai m
pir «aat Utdiirw I la <M «a »- llrialu 1*72.
4aa Mra «a waUiiaa >rtw pi la IM a. M 4a S Jaa-
**"* >Mk ta | h 4am*aca € -*"■f
at Miaaaak aaim la mmmat glafai da la ma. Ttàmm»
4a Maaaac. la aaoiM «a Ha Mta 4a rlualillia M «M
rmarm «ri ra MmI

Aar. ML – Ua *ap–Êimm 4M art • at f Mal
appti taa la tanWM 4a la MaavaHa-CalMaaéa.
4a la fciHHWi ê» lilal Plia at Mleaalaa
d« MM «4a al FaMaa.

Vitmmàmim

LOI a. TVII«3 rnfc«n4n 4a naai ri « 4* rwte UO-
10 41c. 1*7) a neuf, H JM>. IV74V

At M. - 1. -U bmdm MM Mbhcnf (MMUa, Maa
qwla* tome a* «a saa. 4»*i*ieei. e*<iuaM aa aNeao-
iiew laews aa 4r aeare a a4Bee «a mcw. lanqee cdh»-d par-
wm M* aa aa Hnwmi 4a Otacat awn : niWM aaa»».

«pata. anpac. aaaauM. aa4t « 4M 4t T »>ncaiea. prafmh.
pm « caa4a>OM 4* «ai4 faaa a« wracn «a laa rabfd 4t la
pa>fca«. caa4aiaM 4* kv aèuho*. reniai M |wmi tut
ama4«i 41 Icar anhmwa. aaift a« 4r la «oaa aa 4t b
prnUMa ar tmm, ponm 4aR|j|«mim pat Tmiattw.
4mK aaihiH aa Mna4n 4a labneaai. 4n tooion. 4a
pr–aiin aa 4o pxaa»n.

IIO-aL 79-21. Itj–w trm. an n»*U – Laa*t««4*b
<»aiaa|aailt4»iaaaaaia<w«a4wpn»4»aaa4w4>
ricaaaaat m dm fmani. oaa 4a araa 4t la HpoM «a
fmiu m da waiiMi 4» U mmàti m mm iitr«4t rAywlaw ai
*§ 4t ihppaia tarai m M 4a senm des iaatraaaaa d*

MM haWaèi t raaaiin. M MIW 4r pram « ntaai . ka ialrac-

riaaoania haMllwln– na 4tMMln«Wtawpi'âpiM >
jamfw* tn aBcgabaaa. aécaaat aa pmraaiiaa* nllwaiit.
IH |«Ma Hlkwa n*n 4» raaaoanw. 4> rataa 4t pakt-
w«w4t>nninlli4>nMinl»ar«lf»Hnmiiiii4aat»
M|n pa>hcnaa u 4Jr«m.

Lo pracn ««ifaai 4n»na iwk»« 4a ptttm «nkl» Mai
mm» aa pra4r h ttpa»lian«-

LlMMMidlIlpilitlpt Mf
m« r«rft par tt rMrMMA M h vv

MM dB pmMi La MM IMS pw M nénMw
IMNI wn VK WBWL RiMim pm n wv VMK

pm b jaiéoaa «a Ta a4aaér aa «a » Ma 4a lan rf. La

faM rakfa 4aa im«s 4mm IdMaKa 4"aecaMuaa aa4naM
pa* aa |agt ran-

4« 4H jaarl t 4r ttop *
mémmm la éfmufiMt! 4a

■aa M iMpaRM aa aaa4Haa4 aa 4lf4 pait p bMa |Mb44h s aa caa



L* MT «• MMML te Ion «M 11 M («M. NOM M
P<MK M Ftwa.

Ln «fractKMM aa* Aifeiaieai *• pjrifrapfc I *> prttem arn-
dc IM pmn 4A PCWT PMAN A rnuk I" 4c b loi 4a I" MM
110) KUM I la i«ptttua én fra»4r»

Le UUMdt fatacaàr prr«* ararujc l«4tbbéi I" aoi»
1*1. MèTM. pm fut ponr A JO <• Jr» fc>c«in ét b patbcac

It Ml.

Poar ranknui 4e faUa <■ ptenk. b tr*aail pm
licmMtdcr u« MI pna qu i fiinearar. U c o–fn oa 4r
lot doirmmris mttn. Cmcm*c rcfM. à pc«t »r la»«r* ta mvc ét
en fniwioa iote mrmtt iççtoprmt B prM «
owire pronoacer mm tnrrMM )H «■» mi«*i M 000 f par poa
de mud A compia 4e la éMt *a'4 a mcaae poa a pta4acnoc ét
(es docWWWV

Ln pcaaftcs prt«an A filian 9 mm ipkara «cplicifln ta
cas 4c refat ét toaawnMioa 4a <h–t ét /muto ea 4e»
PIWOMI *fr«dcv liaiK» tes la coad«Mas pi'*» a* para
graphe II. priaier aiata. 4a pretcM aruri 4c afae <• « ce»
faotunaiw 4n 4rrwaas aidoaaMi la cotaiwa 4c la pMfoie
oa 4c MHUMIM tes le 4daa aapar» én a«nonCC\
mtiTcainn.

III |> CW m. 4S-I494. 30jmm 1*43. an 39 /

* H Jaatéar iri
LOI a 71-12 tclntA riabrMMioact Aie pnHidie én mua

mnwn te* le liai m 4e rirtiian ipln>»ii 4e aM (X>
Il pan. 1971).

*A K – Ad «os «e U piisne t. m coauJctée tommt :
- putw. Maie ptrtoaœ qui coaiiM in fria. eoacrat» «a cri-

Aancsi rarticle 2 .

Ar. 2 (L m »-Ot 21>âa M*, mt 2-0. - Le» 4apoaueae 4a
la prliiaii toi s'appdqaea* A lomM oprfiMne 4e aMi, aaa

foac lappliraaa 4a la pe<aaMe loi te Inr m» «lia laça
««ces 4oatb pwcsaeM M fCoHi 4dM aTtmaat MM
mmmètts A dn opfaaoM 4e aMt.

Ar 9u – Soat actes 4a daay #app6cauoa 4e b pmrau In :
– les pifa. aamn et apdinnaa 4c oMn prah es b fne

A KM M*, aaa qae CM à« K niMI CM tapCnew à
aat Maat qa sera bit par 4ioa ;

– cra q« wm» 4mali A br tr bs hucaa ftmt acun<
pinliM–illi . Ma fae ba prn aaa pencaacs amaies 4e *M
patoc.

Ea Mat <pltiai cadets bs oftMa 4e atéi po«M mt

cl ceOcs qat Mal hén :
– A fmaitica taa mmtMt ea proprété oa ca jnaaMtre ;
– Ihwrnylmoal facM 4i para oa factioa» 4e Motifa

– (L m U ptM 1979. m*. 39-IV) A 4cs dipteoci 4e
aanmiM. dE réparauca 4~aa£boraooa aa Ccartcura (M

cktie lai pM ééert.
(L. m f*4ft II /mm* 19H «t«U> *ipaiin.i 4a prfatat

arorf t'ipMpaaitiBftKhwlii ptliK rnaa emcytnwa
4a aééà ptiab ca b fana* aatkcatiqM et tes pris, amna «
Ofétmmm 4e o«d* 4"W aaïaat eacttel b Mai fa* «a eppb-

Ar 4 t a m-Gl 23pm Mt m* «0 (U - Taa* pabtoat
bat. t»çm m pevçae aa Fh«if4|Mlfa w Ma ntpnn.
pene a* rw 4e af«r*e4t e4d*i*ta à rarttit 2 én* F*-
cwcrWeMaé4aprKae.baaaMB.rMieicib4at4e4erap<*anaa
pwytabaMçtba*ilMlHrttab«.bBttigM< 120*it

b–Mam. ca Cm%i4m tM»iMaMMEmmlleee t>««CaL><Mre asap,wai

IL m H M. U fmr («M mm «*/. L m â»t\ tpmm lm\
•T J//. /. t rt-IOta JUéc imL VI 21 n EM an*» TMM
paN«a« KMFHM 4c «caM «aafanjai b acataa < oMi

* aap*ppauMaaa>M<afc<4aa>akal«acaaccfaiaibptMC
ca datp uic «s parurlc éa Ira 4c ctMc far b ffcac De
(plcaaa acr4ac bon 4n krac 4c «MT hiaM pMki< («f*
sac aac «(«ncaa de iaiaccacM ptopoke pnac TJCFM.aOA aa U
Inc «rwa »« apuca Jjckjt iEA bea 4c u ■ e–A » a #aacaa
(BACMAAQAO.AAIMIIMC aaire.el 4R aa ua Mfcricar aa
cowl dc itbninf peat In acael darerv ici ÇAC pu le
cnu< dc la itfkMcatMeM taon

MSf.a* Il II i bi au-nk< tan 4n kc«
4e uan Mmi« aatfoif prwaoiwa«i4i RUM aaa apetama
w*4ea A fait*le Z 4e b ptciea* bi ptopaMM wa pétwb 4e Ine-
cMs de paaata 4e loyen aa 4c HMhaatiiiiM 4esért
4a o44m aapcwata A Ma mm

Toate paM«W MC bs KM 4c «cate n MPTWTMI b atataa
• <»•*« graiei » ee ptopauei ea ariauçe égawalcM 4* e*qaec
b mMiMt 4c rcmafK ccaieau ca us 4e picwa esafUH

Ar. 4-1 a. m. »*-*é. 340mm 1934 mt «*ff . L m »JX S/mmm
ml M 3/ Ii – Liwiq» ■aecperaiioa4c taMWHaapona
■ac piwc ca diarfc Mtalc ea pan«*c 4n (raa M «CM 4c rattde <
te »«a4cat ac poil 4ciM4i A rxDtita A orti aa aa huaw
aoc Maaaa fatfcat Mpei*ate aa pra b plaa ka têtco*M*m
ptwuea* po* racàai aa eoepMM rea aneb «a raae pmueea
stalwr. éam» b aWa» hitlaïaia 4e wai aa 4t«a4. aa Mari
des mai Cumrn |oars ptcaMaai b 4ebM 4e la paMaai aa
€otre. Le WM1C« dort, ea OWC. propow aa pra poar patata
maptaa adeneat A b tommt ptapocce poat ratfcM A creïi aa la
locauaa et cabaM sdan 4cs andalaes fa<cs pac 4eocL

Art. S ». * »9~*2l 23 /rnm 1989 at 2 : L m. 19-1019. Jléic
NW ait 19-1 tlUX – Les opéraiIOM 4C «41 iat A Tattade 2
soat coadact 4aae bs tenan 4" mm c4xe prtalabâa. Rauac ca
doaMc cmp1Un à rMpwtiar et. foticicam m m ohs-
plia» a– caMKMM La iwt re Togre ofe >t pttif Aaalca»
les «aarla– qacfs aaqac peatiaoe aae Mt Maaaala 4e
fana jours A aapiii 4e soa <■■■–»

Lanqa'l i*ipi 4'aaa aawmtc 4c trcJa –mi «a aoa 4e
ratne 4"aae catie 4a otdt. a£re a soa WatirMC b pm4M
de4apncn4tlatoafaffaat«.aia4«in4etBac>ean.4a–acaM
4a otdc luaatan roiit préalale im aMaataac qm poat te
coatrat mauai E9t précae eac te 4wec 4a caatrat CM taMét A aa

rétW»art.bscaadMMaa4cic«oa4actoa4atoaaM Elcfaetpa-
biacM bs aadaWs 4a iiafai qw 4ot em Mrlaal
Mal «oloatC comtraae 4a 4c>acar. 4n inaati *maM 4acs 4aas
tcasoab4ibacM 4rtieib aac pla«beaefMc4cMaea»enaie
de crtda.

L'oOre preaiaMe Mrimaac i dra 4n pattMS et. te CM
«cWaat. 4es reatnat Ele ptecae b awanat 4a oMl et hta-
taafleami 4c SM (ractaas ptnoèqtcaca bpwAlu. te maiate.
ToMt *t bs mortiiart 4a coatrat. y wapra, b CM trWil. ba
coadama 4aaa aMataaoe. aaw mae b coal mal «tat 4a (Ml
et. r4 y a ba» «oa taaa i*«W pobl aaai fa b total 4M pce-
Ctpbom IwtMUftS ÉMMdttA ta MA 4tl fMéftCf m WKÉM
celtes conMpaa4aM aaa baa 4c 4oaiaw ci nlii eorraapeaMaat
M kaa par Adraace EBe rppelle bs 4apaeoeaa 4M arutta T
et Z2ct,t°riyahrea.4caarbda * A 17 et W A 21 et iep*o4a* ceiM
de famete 274s la praeaie toi EBe aùçqae. te CM *dtaai. t te*

tLalMiyjeaWkMlMtJ Llafapii lillieMéMAfc

ratHMÉla iyp M >a*i pa'bcnla* àtiliCaiMMiaba-

t <L aA8Mai 23 /mt im.rnt.2; Uéèt

SoMMCl



IM

Art I - Uo*M roCl« ptMlUC M liap dw
teioa bqaefle l pium te ite te éaa f»péct la >twi ft
rMpnMntkMin<mM parfaa «s faccepemoe de rudtc

Ma* Kpl pom â compta de aoa mifiM– de roftt, ro«M

l'onm par rognant de ta tinél de itsMieaMpM

LmeMrahpOltbc itffa qae ht frftto H itek dro*
€tgréu m poiMt * riapina. la umum itripid par rca-

ataSSlade tept pmt. Matayraanas'il paa ardeia facafc
4a Huiruma tak I ruaii pililfc* m qae kr prw m (m

m * h penaaaa *i rearpra «a $tpmid m fia*. s * I et
paaaoa de «aétti IIdtsoa*accorder la oMt l'a paa et* porter

otéi «najmai
Tna»rnpfcipu Élmmir cntJw». jmcm» pa«

atcae. «aaa qaciqee foraa at I qaa*QM MM faa ca KM. m peu
<tm fa* par It prtnr à reapiaaina m paae la tnipu de eth»
a. ai par fippraaim aa prtoeae. fiai» a» ca mtmm ddit. lrrr
praaetae ae peaa aaa plat bat, aa taaa de repéntaa ca nm
«araa dépAl aa preél da prttnr or paar le rofii de cclut-o ' .
aaa wera«aprti tar ceaeta baacaac oa poaui « •
«pit par rnfnam u nUM « «a pnaa fetfet mm wm.
itoatn k ccfes da naua dt cttAL

Art 7-1 IL m. IÏI01C J/ *£ Mt M - U penorn*
phyuqai fa t'eafift par m toas «eag pn4 ca qaafed de cki>k-
poar Tara Je» nplratioat ptwii à Fartcta 1 do*. * pea* de wt-H
da m capgeaaai fure pfMu * «fiwi de la wast

El «a portaM oan de X_ daaa la ftaac de la kmm de .
rama la pateara da pnwmoat dt» irr<n et. la caa icWjc'.
desptbr»«a aaM»di Ktardci paae la daeoa da_a ai'cafif•

Art. 7-2 o. a i/ «t /m ar - Lort4M le

ni|ae fam pana caataa doi. 1 peaa de aMde «oa npfcacr

ta wanaçr aa Matfcc de fwna éttm t farurie 5C1 6 :
Code amd a aa i»tnai «itdmaia awt X_ je a n»pp *
wtaaw» la otam laa poaaa enaer ■'< paariai» > wti»
lleaiBX.

Ar7J0a»M/* JIMcMtM - Toatcpcnoai*
i■ nhr cbotbb i iHom iHt tpotuoi If

tl pBNfHfl CWltrÉ HtBCpBMt m ftdMCT

aaMrâJTMdlia de la ti % »MN «( JUtuahr* 19» icte
dNHMitpMiKifiniiéMknA&Srtal pvtifw

MÎHe ca praaaar uodeal al oh I laqaeSe cfa aaack

Art. 74 AL * »M« JUAUWIm I9-KJ7X - Ua<uM»

ddabi a.m ai lMM Mpee W* UmUl - Luic.i ea

miïrMptmîâ
ëéotSçM»ëW te IM MIMHtS SC

da dru aaa la aiatMaloM pr**« parTmdntHMtiî
irnaa da dfa da aayaaa

Art »fL a. <MgJLZIj»a NK M. J-KIO. - l'Haye
l'se¾t *î'aa"d» baîaiîrkfiMM * la pwaiàTiatada
coara de i »a«« ea de paamiaa de «wiu à iac«iboom,

p 1 - Tr I ~ t ■ f - 1 f n ftl i <] Ti ÎI II 11 II «1 la
loanMin a ctam ea caa fniwyiaa de ak<L La «eadf
oa la ptnuun da awui daa rnairr n aaa ope da roln
prfaldla itaaa > riapwana et la puau – toat daawde
«a afrat dutft da caaadÉe

«r*aaal poarra >–qa'è le ataga da hy. wmtçn+v'fnta
«la coairai da otél Cria» o M i«aota aa aawt de piea daa*
lonqaa la caauai «a «aa daqad d a éid ceada cm laalaa p*-
cixtaiM Mioh oa aaai

M a prhnr ca ■irneaa t r–laarr oaHiM Hana par
le wadrw aa l iipraana».

Art. I<L – S> la rtioliraa pakun aa fiaaiajiioa da caatrai
piaifal wewaai Ja fad da «« adiar. nia» o par» à la dmaade
da pritew. (tra coadaaad à garaor rupwwn da aatav-
«eawai da préi. laaa p<IBde 4e dOBBBiç** et eweiitsi»-**» da
pr(ic« et da fiapnaiia.

Art IL – Chayn km fa le patata <a pr xra ataaai ea
Mai aa ca partie. A r»di Caa otdt. et aoaa peaw dea Macaaaa
prt»as * raruda 24 de h prtaeaM t. la eoauai da «aaM «a dt
prcauMa de awtu doa la prfati . Aaca mipata aa paai
» il aMt ail a» fcit uauiol par fautif I rtfird da «cadaar aai

a a paa accrprC roAt pi<iliWi da pttiear Lançai crtte
roadaaa a ea paa mapkc. le «cadrar ae peai race<a« aacaa paw-
mw. «o– eaeieae bat gaa ce m. a aacaa dtpét.

Ar. IL – Taa pa la prtear K Ta paa ni At ramat da
crcdM. et uat qaa feaipraaitar pcai taim u lacaM da itmt-
wna, la aalia a'e* paa leaa dariiaapln tom aMgauaa de

lyrimt. rtéifU, ihi»i et afea de ta aaa atai. rida–al-
hoie la Imaaaa aa Seaméee aaeedtue da kea ea de b pw»-
uuca de «mm kdflaémwni«aa»nmrcay

hrtaaa aa loaaiat aacpte ca t la ctap dtaéàlayca
mfpone ma la Iraa et nagaa.

Ar. U a. * n-CL 2l>aa (M m 2 *12h - U caara de
«tait «a de finailaa da mwm ca K*oèa de fin dNa. «aaa

de•rIrprttcar a'a parn. «taa It dHai de api jnan prt«a t Taruda f.
S rcvpraaacar a. daaa les deba âà aaai «ipanak camd wa

Daaa lea deaa caa le «raaàna aa le p*esataa« de aenana dM.

d"aaêPtta de pfai dma aa laai *gai aajpec de aea*.'1"**1"*
Le faim ara paa «cari a. ma rupeiim da dêt Je «p*



An. 14 – L'ctpfemm préalable de payer toaytaat ea cas de
refus de prêt en aui de picM droit.

Art. 15 tf. a »-«/. 2J/um 1999. vt 21X1 - Le «eadeur an
le pmwnic de services se pcji tonwf. de la ps n de Iacheteur,
aucaa pxcacil tous quelque larme que ce M. >« am dépôt,
ea Ms de U partie du peu que lacheteur a accep é de payer aa
comipuni . tant que le contrat relatif I Copétauoa m crédrt t'en
pas défnitivement coodu.

Si uacaulonsalna de préléveaca sur compte bancare ou postai
est «fiée par lacquéreur, ta nhM et ta pose (TeSet mat mbor-
doanért à celles du contrat de fie.

Ea cas de paicaeat d*aac partie du pria au comptant. le veadear
ou pmtauarc de teiviccs dort tetaettre i l'actif leur ua récéposé
valant reçu et comportan la reproduction intégrale des dopauaat
de rartKie 13.

Art. 1*. – Ea cas de vente eu de déaurdufC i domicile. le délai
de rétractation est de sept jours quelle que MM la date de Imaoa
CM de fourniture du baea ou de la prestatioe de tennees. Aucaa
paieaKnt comptant ne peut atetvcar avant l'expiration de ce délai.

Art. 17. – Les disputions de rar-.idc 114 du Code de commerce
soM applicables amx lettres de change et billets I ordre tousents ou
avalaes par les emprunteurs mime aufears i l'occasion des opé
rations de credM réfies par la présente Iol

Art. 1L - Lonqu'aa acte de prêt, établi ea application de
l'artcle S. «t passible du droat de timbre de dunensioa. seul l'esea -
pbie conserve par le préteur ea soumis à ce droit

Art. 19 IL a 89421. 23 juin 1989. a* 2-XaXt ; L. a 89-1010.
3! dté. /95V. a* 29-11). - l'eafwawt peut toujours. I ton mt-
tiatne. rembourser par antiopauoa saas ndemaité. ea partie ou ea
moine, le creift qui lui a été conseil Toutefois, le préteur peut
refuser uc remboursement parue! aabopé inférieur i ua montât
fUé par deatt (V. O- a. 90-779. 31 M 1990y

Le premier alinéa ne sapplique pas aux contrats de location sauf
si ces contrats prévoient que le tare de propriété sera fnalemen
transféré au locataire.

Art. 20 (L a Vf- 1010. 31 dêc. 1989. a* 19-Wlll – En cas de
defaillance de l'empruateer. le préteur pourra exçer le rembour
sement mimertiw du capital restant dû. aujeré des atététs échu
aua aoa payés. Jusqu'à la data du règlement cflecut les wnan
restant dues produaeat ks arététs de retard k aa tan égal i ceha
du prêt. Ea outre, le préteur pourra demander * rempruner
delaiflact une mdeautié qui. dépendant de la durée (estaa i coun#
du contrat et sans préjud** de l'appimioa des artdes 1132 et 1231
Ju Code cnnl. sera faée setvaa aa barème déterouaé par décret.

Art. 2L – Ea cas de drfaHlfnr» dans l*exécuuoa. par femprun
teur. d'un contrat de lcation amortie d'aae promesse de «eau ou
J ua contrat de locauon-vcate, le préteur est ea droa d*eufer. outre
la rcstautioa du béa et le paaaeat des loyers échus et aoa réglés,
une mdemmiéqm dépendant delàdurée restant tcours du contrat
et sans prtfudxx de fapphcatoa de rarticle 1 lS2da Code ovd. sera
fsec swvaat aa Mat ikm–é par décret.

Art. 22. – Ai;aar ■ Jtnairt a» aacua tout autres que ceux gai
tout aentnonés aaa artdea H 1 21 ae peaveat être au i la cfari*
de reapnmea daas les cas de leabowneawat par antiopatioa aa
de défadaacc prérca par cas artides.

Toutefois, le prétea pourra ifrliati 1 lemprunteur. en cas de
défaJIanre de cchn-ci. la naboanimrer des ha titabtoi gai lai
«mat été par ceac défailit», t redana de «oui
rembcurjoaca forfaitaire de (rais de ittawemtst

Art. 22-1 IL a 89-1010. 31 iic. 1989. «t 27). - Tout «eadeur.
satané ou aoa d*ua ngianai learsirr eu de crédtf. ae peut, ea
aucun cas, être ilamlif «a faanaa du taux da créda qe'd a (M
contracter i racheteur faa baea awkditr .

Art. 21 - u prcwur qui accurJe aa crulit uns uw lea-
ptunteur Jane adic préalable satefaïunt aui tuwLuuns luees par
rartictc S de la preseaw loi et déchu du dro* aui aucrcts et fem-
pomteur a'est tenu qu'au seul wmbomumeat du capaal wm
l'échéancer prévu. Les tomaes pmw aa tare des aucrcts. qui
tuai praducuves daaéréts au taux légal i roayter du jour de leur
verseaieat. seront lesntaéespar le pretear ou iipuitciiur lecapual
restant dû.

Art 24 - Le prêteur qai omet de retpecter le< lunaafa
prescntes i Tarude S et de pdwr aa formula*c drtarhable daas
Toâre de crédit, ea applicauo de preauer alinéa de rarKie T. sera
pum daae aa•ade de 2 000 F » J 000 F.

La mine peme est applicable à rmanacear pcwr le coopte
duquel est dtf ane pubimé aoa eoafome aua daposMaaas da
rartaie 4 o-destas Si le contrevenan est ane prnoaat aurale. la
–p 4 – g-T–| 1 t r'–f r~ finmiTlf
dans les conjitioas du droa rimaua

Le trtoaal pourra égaleam ordonner la pubticatoa de juge-
awat et la tcctifcafa de la pubhrilt aua fran de ma Jimaf ou
Tune de ces dcua peacs trekawal .

(L. a 8*~*6 24 jmk NK at 86-IV) Les peines prévues aa
prt maralméa de preseat artKle sot égaleamat applicables aeaea-
deat qui coatrcvunt aux dwpontioas de Tartide »-l de la prénaia
lot.

Ait 2S – La préteur ou le vendear qui. ea wlractioa aux
dispontons de Tartidc 7 (troisième almea) et de larticle 13.
réclame ou it(M de reipr–itur ou de racheteur aa paginnt
Kom quelque forme que et soa sera pua d'aae imcadc de 2 000 F
i 330000 F. La alémc peaM cal applrablr à cela qa fan signer
des fnaaks de préléveaea sut rnaquii bancaires aa poanus
rontrain des raïiwi contta«s aaa dapaifai des ahaéaa tm-
vtsés.

EBe em cgaleacat ippliraldlt à cchâ qui fan «pjacnre. ou
accepter, ou iniirr par fimpmara ea racheteur des lettres de
riagç ae des billets t ordre. > celui yi ptiiatt mdùaen I aa
pas pajcr les soaaas vaées aa qeatnfaw ahaéa de Cartle U et
à cela qai. ea afractm aaa dÉfeanoas de Tartide 7 de la présente
lot caregotre oa fait earegstre ter ea iduer e aoa dea persoaaca
usant de la facuhé de rétractaoon amm qe'> cela qa faa ligner par
un armt cheat pluseurs ofres préalables d'un anataa total en
capaal apéi»a * la valear pejatih i crédit de biea acheté œ de
la presuuua de anms fouraa.

ArtKKM m 86-1241 fitc. 1986, mi. tO-1) - LesârracsioM
aea dapuntaa» de la ptéatas loi aoa* waitaiéti cl pounuiu
dans les condition» faées par les artdes 45. preaeer aâaéau 4* et
47 de rordonnanc a. 16-124] da I- dfriadin IMt rdalM I U
bfcené des pra et de la wauaaaa.

Art 27 O. * 89-421. 23pm 1989. at 2 XH . U m. 89-1810. 31 ééc.
1989. mn 19-1X m XI - Le iribuaal d*a*taace coaalt des bugea
aés de rappfcauo de la préacaie loi Les acuoas cagagécs devant

a doaaé aMsaace. à peae de laadaaiMk y enapr» lonqe'caes «at
aées de entras coadaa aatfrit aiatat t rcanée ea mutai de
la loi a. «M21 da 23 jeàt HWaeletai t rtaafa a à la pto-

fait rabya dîartiedMgiMniearaardhrfii a m. lepetol

lodardülaiBrvcaeapiièiliisGieaBaraaéaahbmBaaoBPéétMaaacaaa
au élcaia de >agB mm naeiTîtîppfcartnà de taptTa IIMoïoZe
Uétmkn 1W rclatM t la ptéiietaa a ae téglsaca des dd-
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Ar3. – Ixs JifHMHJe b pittoUt»Ml d'ordre pabl*.

Ar. ï9r(« a MMM. «0.// - Lesarf
aus ikipuiM lin dàtcn nà au drusraw aHméa de rarticle
preaner du dtoei».M StiihS1BiillUidiutMKtMciicitilii
mal fin dks pean pema 1 r«Uk3 de b préscalc la et
scruat cobUicn et (kwsnmcs ta ks cnadaaas faéet par les
ndo41 premier ilaka. 4* et 47 de ronluHJKc a. ifc-120 du
1- dtabie IW fcLrfi*c à b Wmtd dei pm et de b coacancace.

Art. M. – In cdmIeum tfappfcaiaM de b présente h» km
ft. ca uni que de beuxa. par décrets ea Coased d'Etal (V. U.
m. 7t-J7l 17mm 1971 a D m. 73-509. 24m*t l973).

Art. 31. – Les dopouuai da S* de I«fade 17 de lordoaaa«cc
a. 45-I4SJ da 3U jum 1945 relative aux pra tout abrogées.

Art. U - b présente k» nucri ca npm le pccouet jour ib
imtt sua iu»jM celui tic U pabbcsuua aa off de La
République (nnaMc des décrets pra pour rappfcauoa de ses
articles 19 à ZI et aa plat urd k I- juillet 1771
Art. IX – La préicatc loi ea applicable dam 1rs icmoarcs

tfoaUc-Mcr. tous ment de b toatultafa de leurs waWei
lemtonaks et i Mayottc.

UJaaikr 1971
LOI a. W-a tar la prattetiaa «t fWifilin des cm–iiw
de pradaiu «t de «nica (JO 1I jaaw. 197»),

CHAPITRE m

La oualvkahom oo rcoouns

Sccnon L - ta lutbfi 4a ,mé m mAamd*
Ar 22. – r<*–i–Mcertifi de qaalifcalioa. fiwJk que km

la déaoMMi m lai est doaaéc, toute fiyt–. KM «H*remmns -wwyat loKbt à tt
robjet d'ail èxMrt par «a «na–air dta*3 *■ fbneaat. de H»-
portatear m da «ndear.
Tout cenito de qaaUfa ae pseureis tjéaâM qaaepar aa

dMa'oooaâsoadasdaprtaeâSM'ka'âracdr *i pro
L'unaaâaw mli/kateur ae doà pas <t»« tabneaar. ■portatcar

«a vcadcac d'au produ* Bdamel .d 'érqiiiiiroAHi agncck m aè»-
t | ccrtdkacar dépose coams marqac coUcon*.

coafoméacat « la ttpslanoa sut ks ■■! fin d* fabnqac. de
comment oade service,k agacdatiactrqai. k casécbéaat. accoaa-
paçac oa aaaWraai k cert da quaiAnrna
Ua décret pra ca apphcatwa da rartkk43 de b préscato ka

prfxcra annaairai ks camfcoews de délmaaca. d-uttaauoa et
de retrad des eertdkais de qaaffcatm.

Art. 23. - N« km pasMai aai daposaioas de Tarude 22 :
– les aifilii ■! ali t asa(ekiàoaittfaaal Tobjet

des dkposuM da hwa V da Coda de la saatf pabfcqaa ;

miinàîi spoiBmSwdtSSTmmr raawnli
lihaiianemsid di faalanlé pdf|at ca WM de dwpuadwas Iépt-
– lea « bbefc » eu «arques prévu» par rartick L. 4L3-I Ai Code

da travad « pmkdéoet a. 42-Z3S da 1- aars 1962Niât#aa féper-
un des atan et au tm d'artaaa et da aitn rM pa«
aataat que ces Marques ac leadcat fi'l «tan l*or%iaa d"aa pro
«hut ; a : laawaa» ks a»ipM«inar de rarids22 eappfqacas k ca»
• labefc . daaa la ■min oè il Martial à oertdbcr «tes Mfc-
•rmwai. la q«il*raina #aa produs.
Ar *L - Seia pmi des pciacs pr«««cs 1 rartick I- de b loi da

«a uJuwaiw aat f««ticl»22 ;

Wt. !1 – S>m qwlwt pnar prcoler t b ledmk et t U
k.niiaaM des arfracta«a aaa dn|w*.:»w de la prncaïe «ctioa
ci « lr« mm prn pour <a affitat-t

- les uAcicn «t aftats de fuhct ,wluMt .
- les afeats da tenncc des aMiawat de aesarc aa aMaltrc

klu>|( de r'ahaie ;
- les aurais de bdtf ffacrak de b cuacaïuu et des

prn. de b dmtM |<a<nle des dnuaacs et dmn aArwa aa
«mittic de récowaa* et des fauacet ;

- les jgeau de U Jirccfa de b gmUK (<cmce de b rfpinna
>ks fraudei et da cnnuùtc de b quabu) aa aMuaerc de l ifrical -
lurc :

- 1rs aopcctcurs de la pharauce et ks aédcoas-èupccica»
ik U uMt da aaoïirt ctoijt de b uat ;
- ks aupccicurs du lr*»4 ;
- ks afeats aeauoaoés t Tartclc 22 de b In a. VU3 du

lljwlet W6 retair e aaa aMlaati rwen poar b protacuo*
«le f'ewnfOMff<

Ces agents dopoKat des punowi prévus par b lot da l' août
1«H. aïoiWir. et tes teaus Capplcaiioa sur ks kia taadrr a
l'artick 4 (afaaca 2) de b aéat lot.

Ar 2*. - Les dàposMas des attKks22 â 25 ôdcsm soat
applicables aas prestauûaa de service.

Art. St. – Les propriétaires de aurqacsde coaaKrce.de (abriaaa
ou de service pewn» tTopçoÊU à ce qac des testes pabfctw*»
cr«*r*aat aoaaéacM kar marie Kacat diffusés lonqac Tau-
tasatna de cette marqae vue i tnaaper k coatoaaaatear ea aa'dk
est (aac de maavaac (ol

SscnOM IL - U htamaw» é'eata

Ar 3L – Ua étabfaaaeacat pubfac aatioaal i caractère iadiatncl
et co–crtial ayaat pour ctyt defectuer tous iravaas retade. de
icckercfc. de cowaltatioa. d'eaperwe. desai, de coatrk et «aies
prestatMOS «uuuwr ledMque aides t b proicctioa et à Tm-
ioraaiioa des coatoouaateas ou i raarfhorauoa de b qaahtf des
prdwaca créé. Cet iravaua et études peaocat se rapportai i b

au* icchmqaca de bbnotiaa et I b mucdkaiMa des
prodaits Mduttncls. des prdaas acncoks aoa alawataacs m»
tr»éactdcsbieasdé<iaf»–at iniy'lbae««. des piiutioni
Ct dC9 CVSMCC1

Cet étabfasaeaMat peut épkaezt être chaîné :
- d*étadtcr poar k cootpic et i b dtataude des auaaues mU-

rcsaé& des méthodes d*cssa« tfrawu è Tébboraina de rgk-
meatset de aonucv acttanatat ea autan d byyèae. de técanté.
de proteq– de b «aiure ct de rcwnaneacat, d"écoaouw
à rtmçloi des produis nt d"»(Hj»Jc
- de délivrer des certificat* de qualácaboa ;
- d~Mn«. sous l'aoïoraé et i b •*–– des auMtres aNc-

r"*** d"* fnn|rnna aiiiiaiiaïaaM
**** cfarje des quetuons awanoitu aa préaeat anxk.
L'éttbltriaem est subaMué aa lihorawu» aaboaal #esaa da

Coascrvatowc aatioaai des ans ct a*be» ca ce qai coacerae reat-
nce de ses 4ms et k respea de ses abiitatnas Les igeats ca
(onction aa laboratove aatioaai desu*à h date dcatréc camnear
de b préteatc loi y km aiaamaus ca Inactioa sar leur rraawli
A*l 3j - i . ,. r 1 –maia

'"a" * ridnaaauMiua. des actvités mds-

rétaHiaraiiia aam que des pnsolaàlîiéîyaldlécif" ' *
CHAPITRE IV

Dw .. – – tti -Trrurao nni ,w
awmuiaMoauMt

Ar. 35 0- m 19-421. 23pm MMl nJ\- Daw ks coatran
coadascam pinfi imawli a toafwf–aack oa cooaomaa-
tcana pewM être iierdaca, iautdes oa ifiliaiatii. aa As
déomwCB6s.s eedn CEr|mmg pr>sy«>wnhbmeh laa tiaisiMii . é.|ùäor'aB»t amtcMBM-aS* ks' ctàaaâa w lai im itaTJaîbnμ

*"11 ** *a cto «i t «a CTaiaua. àb durrMks rar)ai1s t
rélrlsnaemserdlhii nsnpnaa'Uaaf 1 « pnatai, MwdtMfid»

ÛB kAflÉ
■■ WK IM
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Séiut 312. - 9

Ces dnpnsaaas mm applicables au contrais quels que kwm
leur forme aa kar apport Dnt* m tnnnfil des boa de
m–»J>. (xtaa. boa* de garant*. boiiiereaas on bons de
lamnan. Hlcn.iictcts cru* enant destinaialansoadcsiélércaccs
à iks cnmboH (tikf ptéetabhes.

Les priémpanrli vendeurs on pauiua de services duw»
remettre * tome pnamat wtade feeibib dwmk «m

dcs CMMStMMU ppQposcfl IlSbrtMCflCfMCflC»
Les d&rcts o-iimur peuveat. ce «w d"met Tnilixauia dit

cowkum aas p«ofecl on consommutar. réglcmcaicr la
pràcfuuoa des tenu constatan tes courus nés sa preauer
il«ta.

Ar 34. – Uae ciwamw des dainn abusves cal insnuéc
auprès da aanin dur(( de U nmiomiaiimn

Elle cil composée des quinte acabccs suivants :
– aa BjpUD de Tordre juduaire présadeat ;
– dewt aifanti de tordre jwkun oa adouantratif oa

s–bres da Coasel d'Etat ;
– boa ieptàMiMi de r»dminiitration. Hwnw ea raaoa de

kurs cmpétences ;
– n* jarocasultes qualifés ea aubère de droit oa de tech-

aaqae des contna ;
– troarcpréscstsais des sstoriMiotMiepcéseamwcs et agréées

de défense des ruwaamaii ;
– iri stpréscaaats des protminuch.
Art. 37. – La mmmmina mnasil des nuKlw de conveations

lubiadlrm ftTpotft par les pidaMOMdt à levfi comtacum]
■oa pioit iinam li ea coninmmaloin- Elk est datg<t de ittkt-
citer a ces <uawi contiennes* des dames qui pourraient pré-
sfwer aa anatm abusiL

EJIe peai être osa i cet effet soit par k auaàtre chargé de la
main–mna. M par ks «norialkm agréées de défense des
coasoaMuteurv so* par les prolemonacte intéressés Elle peai éga
lement se sans doff

Art-M.– Lacs–imonirm–tari I» suppression on Uawdi-
do clauses qui présentes! as caractère rb****f Le oamtrc

chargé de la mnenmraiiija pcm.sottd~ott 1a demande de
la csmmonon leadrc publiques ces iirnaansnrlsliiai. qui me
peamai matra» wnsi awlirnw de natare à permetre l'idca-
iAii– de saaaaoas aMdsdka.

La comuassaju établie chaque année aa rapport de soa activité
et propose >naai lUmnii les ■Bifcftratwai légataires aa régk-
mcntanes qas ha pmiarat soaàsaaMrl Ce rapport est rendu
public

13 Juillet 107*

LOI a. 7I-4H relative à l"information et à la protec-
tios des «mpnsMsn daaa la domaine iaaobilier
iJO 14 rW 19-9»

CHAPITRE t

Art. I ". - Ln dispomtone de la présente loi s'appliquent
aus prit*, q-ii. quelle que sort leur qualification au kur tech
nique. sont consentis de msnirre habituelk par tout» personne
physique ou ameaie ea vue de financer ks opérations suivantes .

al Pour ks munr-jbks à usage d'habitation au à usage pro
fs–aanil et d'habitation .

• itur acqiinlon ea propriété ou ea jouissance .
– la souscrption ou l'achat de pans au actions de sociétés

donnant vocatsen à leur attnbutica ea propriété eu en jouis-

– le* dépensés relatves è leur construction, kur reparslion,
kuc imrlirrwiea eu kur entretien lorsque k Montant de ces
drpensss est supene-ir à ceha fsé en exécuooa du derner alinéa
de l'srtick 1 de la loi s 78-22 du 10 janvier 1978 reiatrve è
l ialura et à U protection des consommateurs dan* k do-
maïae de certaines opérerions de crédit ;
ht L'achat de terrains destinés è U construction des is-

mwblu ovationnes au a o dessus

Art. t - Sont esclus du champ d'apphcatioo de k présenta
loi ks préu eensentis à des personnes amaln de droit publie
et «m donnes, scus quelque ferme que re sort, è financer une
activité prnémimaiitlk et aauaaist oeik des rtrinaass phy-
siquss mi –sks qui. i titre habituel même arcs isaire à une
auua tctmtl ea en vertu de kur objrt social, procurene soua
qstlqar ferme que ce sat. des unawubks au (rnctana d'ias-

■■■-. n. ■–e -r mm nr"Tnifi «s imlimfcisk
en pripta M oa en jousaaaee.

En ssm Me– «irlass Isa apéretiona de crédit différé
lépas per è»Uw*n 1«M wsiliféi larsqasMaa

Art 3 - «ens de -a peewate lu. est cxisideree wsiir
k.r*r* j 'jvir perwrjie | a arqwen . fir>rit •« «wiibakv

4i; ai>-*m <>« preis anHMwn a I ertuk i " .
i«w<riir 1 1 jtre partie à cr> mëiars nirraii>H>*

Art. 4.-1 «u puUwU laite. reçue «u prreue ea Fr»tue.
•I M. •(•■ri ||We >11 e* mpp at. piirte sur I ua dr« prêts Bien

a i arucie I". *"« préciser l idrntiie du préteur, k nal-r»
rt I "HiH 4j prêt

fSerund sJine* «m g nmtfUrr du f~ mar*
/- a a9 loin V der 19*9. art SI I) ■ S. .vti# puldwite

r*aapnete ua «a plusieun ekaents rhiffre*. elle liai prtmit en
«utre U duree de I inlraM pnenee aiiMi que k mit l>4al et
k taus effectif (i>Ja du rrrdit

T'iilr» aimlii«w «Mtnbim iliinil êtrr de
mantere parfaitement Irhlr et •••a|rrhrnHihir pui lr nmai
muteur

lAharm apmlt» i ruaiptrr du l~ mun 1X01. I. a *9 /il/u
31 der. I*S. a/t 21 II ) Tout d>rumrnt publicitaire ni but
d<(sanl d mlurmalma remw s l'emprunteur et > «riant sur
l une des nperatmns vxeea è l'srtirk I " d<»t a>enti<«iner <|ue
l'emprunieur dnpae d'ua délai de reflesHMi de dis j<irv que
la vente est wlordonnée à l'utitentMia du prêt et que m celui ci
■ est pas ntHeau. k vendeur dut lui rraburvf le* ««isn
WHfl

Est interdiw toute publicité aaeuaiUat les nensualiles de
remboursea* wt è des k>eri au fanant relrrenre. pour k calcul
des échéances, a des preuatioM scalet qui ae sunt pas ewuree*
peadant toute k duree ou centrat

Art. S. – Puur In prêt» a-rnooniMs è I article I" de k pre-
sente h k prêteur est i-m. 1r formuler par eent une offre
adressée gratuitement tu- ->■* pn»tak a l'emprunteur
e\eatuel ainsi *u awa muas déclarées par l'emprufteur k>rs-
qj'd s'agit de personnes pktwijei

Cette citre .
- atatnaae l'idenute des partes, et étentuelkaem des cau

tions déclarees .
- precisé la nature. I objet. ks modalités du prêt, notamment

celles qui sont relatives aus dates et conditions de mise a dis
pnsitioa des fonds ainsi qu s l'écheancier des emorussemeats .

- mlique. autre k moulant du crédit smcfpubk dttie eonaent
et. k cas échéant, celui de ses fractions péncdiqueawat dispo
nibles. scs coût total, soa taus défmi conformément è l'srtick 3
modifie de k loi a «6-1010 du 28 décembre 1968 lelauve s
l'usure, a:an que. s'd y a lieu. ks miodali>s de l'indeiatioa .

- énonce, ea doaaaal aae évaluation de kur coût, ks siipa-
lauionv ie* assurances et k* sûretés réelles ou personnelles en-
gees. qji conditonnent k conclusion du prêt .

- fa«t état des conditions requises pour un transfert évertue!
du pr*t a une tierce personne .

- rappelk les disposions de l'aruck 7
lAUaéa* ajoutés i tompur du I" mars 1990. L m. ê9 ICIO

31 dec 19S9. art X I Toute modificatioa des conditions d ob
leation du prêt, notamment le amntant ou k taus du credn
donne lieu è k remise a l'emprunteur d une nouvelle offre prea
labk.

Toutefois, cette rblisatma a'est pas applicsbk aus prêts 0 -ni
k taus d'iairrét est variabk. des lors qu a eté remise a I er
pruateur awc l'offre prealabk une nouce présentant ks cwiai
tmna et mwidalites de vanatior du taus

Art. 6. – Lorsque k prêteur offre è l'emprunteur ou exige de
lui l'adhésion à ua contrat d assurance collective qu i a souscrit
ea vue de garaatir ea cas de survenance 0 ua des nsques que ce
contrat défiait, soit k remboursement totai au partial du mon
tant du prêt restant dû. soit k paiement de tout ou parie des
échéances dudit prêt, kt dispositions suivantes sont oMifatoi-
rement appliquées :

- au contrat de prêt est annexée une notice énuakrant k*
nsques gsrantis et precasat toutes ks awdalités de k mise en
JW de l'MMfHKI *

- tauta medificatiaa apportée uhéneureownt è U défmuon
des risques garaaus au aus modalités de k mise en jea de
I nsurance ess noppasabk è l'empruateur qui i y • paa danné
son orriptalion ;

- lorsque l'assureur a subordonné sa garasue è ragrément de
k pmiunaa de l assuee et aua est agrément a est paa dnané. k
contrat de prêt est laaota de plein droit è k deamnde de lem-
pruaieur sana fraie m péaaltu d'aucune aorte. Cette dsmands
dast être prémentée dans k délai d'ua ma» i tampter de k
notifi da lefua de I agréaient.

Ait. 7. . L'ism de Teffre abhge k préteur à maintenr
ks canditsana qu'efe méiqi» aendant une duée asmimak de
tiiasi )Kn à rsmpis» de sa iitipuon par limpranlsas

L'affre est smimisr è lecrrptatea de remprantaur et des
is Jlions , persannos pbymque*. dàckrass. Lemprunesim et ks
caudana aa aewemt accepter 1 a/Tre que du jaues apna qa'Us
raa« reçue. L'acrepuoeire l'affre dost «ue éianéi par lettre,
k cnrWt dr la pmte:amaat b.
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Arl a - J.<NI : a.reVa«..a «rl.Hrr par I emprunteur
J trtvWM. <».> 'lurlii « M» <r" CT Ml. M peut. M
tilt* 'k lovrf«t>M rn iiw Cr» tait pw a I emprun-
Ir .r M |«-.I v .•«a|t*r ifc .»«JP m I–» r«u(*unW«» au
|itHr.f , :•»!■ a « rite : " in|>rjatrur nr prut .
mrav titf» ta«rr aumn ik|»< *■«* n" évaluer iuwun effet
•Ir nwmri.c ni «(M aui«a « lw»|»r- S. ine wKmMli.* d*
prrlrtrinriM *uf mnple hiiklifr "« *"1 signa» pat 1 eim
l>ninirur « talwiilc « w pw d effet ««I •ut»*0"»ii>cr» • tell*
«lu Cl*»tr«t tir llftiH

Art. 9 . - t.'"«ie e>t touf-ur» mteptee KMI U cundibun
rrviliilitrr ilr U M n«iW e. J<IM u» délai de quatre <•"*»
a V •>« ariTpt«li"*. <■. P"*1 lequel l( pw e»»
drnantir
Lm part»* peuvent nmiw d u» delà» plus tau que «lui

défni a l'aimes précédant.

\ rt 9- 1 l lμailr i nmtpter du I «rura IWl f. m. H9 />/■'.
]/ In art £ III). - Ia ptnmi» ph>«K«ue qui *'raogr
l «r j. •r «i» pmt ta q«iaiiie de cautum piatf l'unr tfcn
j;rrjlt-<4t* prévue* è l'article l~ itat . s ptiw de nullité dr ««
f w.itr-m.nl . Ijite piwxd» la ufiulur re la mrntma akwj«.
criir > . \ jntt et mipieiwl dt itllr « i
tu ae p. -riant cant»m de X d in- U limite de La »«iw

t* ic.vrjnl le paxarnl d*i pirimipil .|rs intrrëu H. Ir
te- dr« |e«ahte* m intérêt» dr retard M pair b d.iro
<•■ . pr m riKJtt à «emUiurwr au prr leur lr« tummes dun «ur
■>>#» mrnu> et an baen* « X n v pas lui même
\rl. 9-2 lApntti » oimpfrr du t «un 1990. L a 89-1010.

31 tin IS>"» art 22-fVI - L«n<iut le créancier demande un
« i iifcxinentrnt aiéidaire. la pttmmnt pliMiqv» qui ae porte rw
t*-* il>«t . à peine de nullité de k« «maternent, faire pnmlrt
t • ilurt de la menUun manuvcnte miamu :

Kn rrmiAvanf au hrneTkt de dncu**<« défini à I mxk .VJI
C . I -- I- « iv il et en m obligeant sxlidurrme.it evre \ . jt m rn
| r:r a rrkvrvi le rtfinf*f «an* |fjvi« enter qu il pi«r
iiti |>rral.iM<-mriX X
\ rl 9-3 IV«lr à fmtpl*' du /* rur< I. - HJ lui 1 '.

3 1 ili i J>'. arl SJ Vf - Twle prr- une physique qui ir>l
I–rter Mut»* À I KIMIK d une ufierjf»« de i redit rrlrvant dr
• i pmenlr h * d«al être mf>«nrr par ! rijMimnml prêteur dr
lj - IH.nl!aKT dn drialrur prinnpal 6 . I> prrmnr i.-vulrnf 'Ir
|>aientenl caractérisa aihTpiiiV -lin* ri|>i»<i au fichier institué
a l'artnle 2.1 de la ka ■ luit . d . -I Wrmhre |<W9 rrUir.e a
u pcrvenlioo m au règlement dr« ilitlhulte* lier* au surendet
tement des particulier* et de* Ijrilb*» Ni | eul4ij*( ment prêteur
ne te conforme pas à cette * *1 ta 13ul i*ai ne saurait être
,epue du paiement des peiulit*. «»i intérêt'. de retard échua
entre U date de ce premier u* firni m t»llc j lji|uelle elle en a
i'r inlurmee

Arl. 9-4 i4/'j|r < n-nifiirt di I nur» IW I. a .«■» | i» / i »
J; -br 19.-» art t: I U - I » ri il.'.-.eariil dr crrrlit ur pr».j
l*r**aï"îr d un caMrat tir ijuii>rfiMrii»ni riaiilu par un* prr

m ph*M*j.e dont .• >!• !.<- rr va i'«l»>in
m.tnileilrmiril dupnirrimnie a -«i lain» rt mtnin. a m»*n-
iur |r pacrimiane de cette raut **». au mmnent lij celle-ci e*i
a|>(ielee ne IuI permette d* la»e Un ~-n ■-4 >i ai

Art . 10. – Longue rcapruawur informe ata prêteurs qu'il
recourt a pkmaur* prêu pour la même aperauoa. chaque prêt
e»t tondu mus la coadiuoa tnpnint de l'octro de chacun des
autre* prêt* Cette mpoaitioa ne t applique qu'aus prêta dont
le euntant est upenw a 10 1 du crédit total.
Art. 11 . – Lorsque le contrat aa rua duquel le prêt • été

demandé s'est paa canctu dan* W délai fixé en application de
l'article 9. l'emprunteur est tenu de rembourser la totalité des
tonnes que le prêteur loi aurait déjà effectivement witêaa au
qu'il aurait vinùi pour MM compta aiaa que les uuMta y
afférents . le prêteur ae peut ntewr ou demandât que des (rata
d'étude dom k ■natant maniiia «s* fixé surrant u barême
détermine par déem
Le montant de CM frma. aiau que le» tsuditnaa dana laa-

quelles il» sont perpia. dinnat f<wr duunctemat daaa l'offia .
Art. 12. - L'empruneur peut toujoursa à aon imtiaure. rem

bourser par antacipatma. es partie au aa totalité, le» prêt* rêfta
par le présent chapitre Le toauat d* prêt peut interdire tes
rembaursemenu ésaia au inférieurs à 10 5 ou uuual
du prêt, sauf s'il s agK de son salda.

S* le contrat de prêt comporte une clause aux termes de
laquelle, en cas de iimbauiacinnt par anticipation, le prêteur
est en droat d'rtifer «ne mdimaite au bu* des intérêta non
encore Mut, c*Ua-a m pnt. sana préjudice d* l'application de
*–l"*T IITT fnri nnl nniki an ■naianl ilépandanl
de la durée lestant « counr du caMrat. est fxé aurmat «■
>nlii détat–aé p» dictât .

Art 13 - K.n rm Jr drtaillan«» d- I emprunteur et lursqxeA£ei,\ S. - ~rï~rrM tmtam dû. d peut ma m-er. dan* des bm.tr» fuée. d*««jle tau* d intérêt que I emprunteur aura * pa»er pwqu "

zïrzïïx'. - ».
prêteur peut demaadet à r "'“* ""T'",,~' ;"'' TnIqu.. sans preμdne de l*pçier*«– •«- ' "
du tor» o«l. ae peut eicerr» an ewmtantla durer "m.n“.Mu a r-unr du cuntrat. est f.rf »-.a»t un hartee
détermine par decet

Art. I - L eaccution des uWna*i«n* dJ débiteur peut lu»,
notamment ea cas de hcenoemeM. « uspendue par ordonnance
du ju«c dana le* condition* pwvues è I article 1244. alinéa 2.
«u Code «ml L'ardonaonca peut décide» que. durant M data»
d* pic*, les »rM«Kt« icportéaa ne produiront pmnt inurêt.
M/tnrs apttlë i paptrr du i' m ** l*»l. f. a

J ! dït l:M an il ) En wiiir l> ;ute pr•it drtrrminrr liait
>«<U<iume 1rs n»-dMilr» -W |k>irritrl dn wimmrs qui ir

ro.H eii|filili > su IrtiM ii>. ilrld vint que Ir
•UviM r irrvrarnt pniMr rs«*ilr 6 |4... de dent ans le terme
initulrmrnt prévu ftmt ir rrmUr.r « ■ rnt du prêt ; il peut
■ e|«ikiuu u>«<« a «taiiar . r- m.»Liiitn pi««uau terme
•lu (W n dr ►.!-.(* iy*a

Art. 13. – Aucune indemnité m aucun coût autres que ceus
qui sont mentmneda aua «rticies 12 et 11 ae peuvent être aa» a
la charge de l'emprunteur dan» Ir* ce* d* remboursemeat par
anucipauon oj de défaillance prevua par ce» arudaa.
Toutefois. 1e prêteur pourra réclamer * remprunteur. en caa

de défaillance de celui -ci. le remboursement, sur pjaufcataon.
de» frai» Uiabte* qu> hn auront eu occmownés par cette dé
faillance à l'exdiiaian de bout rembounement forfaitaire de frais
de recouvremene

CHAPITRE U

Art . IS. – L acte cent , t t.-enprt» l« pmwur unilatérale dr
unie acceptée, avant pi«r uh/r' d' oxisuter I une des «pera
:Mmt tanlitanm a I arude l' . iit indiquer si W pris sera paie
directement MI indirevtemrni . r-rmr en partie. avec uu sana
1 aide d'un ou plusieurs prêt» refis par le chapitre t~ de la
prrvntr l><
Art. 17. – Lorsque l'acte mentionné è larticle 1C indiqua

que le pnx est paye. directement au indirectement, même par
tiellement. a l aide d'un au plusieurs prêta npi par I* chapitre l~
d* la présente lm. cet acte est conclu sous la condition suspensive
d* l'obtention du au dea prêta qui en «aaumaat le financement
La dure* de isJidité de cette condition wapensne ne pourra
être inférieure a un ma» a compter d* la date de la «nature
de l'acte ou. * '■! s'agt d'un acte sou* annf pmé soumia a peine
de nullité i la formalité de I enregistement, è compter de la
date de l'enminnmant-
Lorsque la condition suapeasive pre«ue au premier ahaéa du

present article n est paa realisee. toute somme «ersée davance
par l'acquéreur è lautre partie, ou pour le compte de cette
dernière, est –madmtiment et intégralement tsmbouraaM* sana
retenue m iademnié à quelque titre que ce taat.

fTrntuème aUri ajtmie i <•«prrr du t" mars (MU
L m. B9- 1010. .11 dtr. I9H*. »rt 2? 17//» - A i«npt»t du qura
une jour suivant la drmanda de rrnhuiwiwnl. cette auame
est productive d mtmêta au taux légal mapae de matr.

Art. 1S. – Langue lacte aeauaaaf è l'artide IS indique
«ue le pnt an* payé sna laide d'un au plumeurs prêta, cat acte
dort porter, d* la nam de Tacqereur. une maata– par la<nalli
cehn-o rernnnait ait été mformé que s'l recourt ndanâmna
i un prêt d ne peut ae preiatoar 4e W présente In.
Ea Tabacnce d» findicatjon ptesenta i farude au aa la

mrnuan exigée au paamir abaéa du prenant artida manque au
n'aat paa d* la aman de lacquéreur et ai an prêt aet nianataana
drmaaéê. le coaumaat tsiMiditê rxmsil ttarta a*ua la camén
non wiipinn i paéf è rarticle 11.
Art. 19. – Pau» Im dipaaaa dé*agate aa d*raàM ahaéa 4a

• de fartick 1*. et è défaut daa cntral aagné éM 4mm partias.
la wdmoa *uapenm«o psérue i l'sroda 11 aa paana «dMltae
que d'un aeia daané par le maître de l'auaiag» pttfnttmat
paetm. awTnétfmai >>*■■« is pedta.
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Art. J0. - L«*qa 'J «m dana l'ar* n ■iiiuii l« prit
qu* fftui n «•( intum 4 Rhmm dn auaiagae w da Irnwi
i–iJnliin M »■>>■ iu p«um de puniil. 4a omuw
• Ma. dr Milnf 4 «t»r mi J mnpnr. Ir tribunal peut. M
>•> 4r (WrnUbMi «aa d«t>HtrMa allKUM dra
•«MrU et im>|« è la ndutMi du ltige. anpndn I ntoitna
Ju omtrat du pm mm ptfjuinr du 4>ol («tMiiri 4u prêteur
a l'indrmnnatMta l'« 4n«a«i««i ne MM applicabiee que m W
prêteur m iMrraai è rMUaiw ou ad • été au» n rauar par
I une de* pan»

Art. SI . – lit dovalMh du prexent chapitre ne mnt paa
■pp4icablr* aui «tnw< par adjudteamm.

CHAPITRE Itl

Art. 22. – S>aa réarrve 4r» dupoiii– du pnam aitara
de larticle 1. le* cuntrala da l»r«tiu« mw au de hmwn a»
««tu d'une pmwi* dr »rme nlalifi aui uianbln aea
iwann au « da larticle l~ Mil Misa à la pmcnu ha. dan»
1rs mndiUom flin au (mnt chapitre

Art. 23. - T"uu publicité laite. eeçue au perçue n Franc*.
•lui. quai <|ua mi m «upf»<n . porta aur tita des contrat* r|u
par la pmrM ctapmt. d-.it pnnm l'identité du baillaur. la
talon ai lobet du contrat

Si cette publicité compte un au pluaieun élément* chitfrrs.
(Il* dfmt mrfiUMinrf la dur** d - bail aura au* la coût annuel at
Ir dût lotal «la

. 2*. - PW la «natrat» réf.» par It prant chapon, labailleur «M ta** 4a faravln par «cm «a* efTr* *imwa
(remuement par t-«r paiair au prenrur éventuel

Catu offra meamaae l'idaabU dat partir» Ella préciae la
natui* et l'objet du contrat ainn que ga» modalité*. notamment
an ca qui wacma la date» et coàditiea» 4a ni»e i ditpoaiuon
du bien. la Montant des wmaaiiti initiaux at celui de* loter»
ailui que ln Bodabua éventuelle* dindeiauon Elle rappelIe.
en outra, la* dttpoatuoaa 4a l'article 25

Pour le* contrata de location asaoru* 4'uae proaem de ««nie.
alla fUa également :

- le* condition* da la«âa de l'opuon at aon coût decompuae
entra, d'une part, la fraction de* versement* initiaux et des
lo>ert pnac a* «opta pour la paiement du pru at. 4auua part.
la valMt n ndiieUe fc kaa. coapw tan* 4a l'incidence 4r*
tlauaaa 4a rimai» iwmaalliiini prfmn au contrat :

- laa caadmaam at la «eût 4a I* aon-reahaanoa 4a la «anta.
Art. 25. - l.'(!n>4 da l'offre *bfa(* la bailleur i maintenir

les condition* qu'alla ndiq-ja pandal una dura* nnwal* 4r
trente jour* è compter t'a *a réception par la preneur

L'offre est «numie» i l'acceptation 4u preneur qui ne peut
accepter l'offre qje 4u paur* epré* qu'il la reçue L'acceptation
de l'ofre dut être donné» par iHUt. la cachet de la pm» fanant
foi

Art. 24. – Juaqa'4 lacceptation 4* loffre, le ptanaut aa peut
faire aucun dépit, wamw au »■ aliaer aucun effet d* naaim.
aigan aucun chèque m aucune autanaauea 4a prélèvement aur
compta bancaire au paatal au profit 4? bailleur ou pour I*
compta d* ceiua-o.

Art. 27. – Ea caa 4a 4rfalliance du pnanjr dana I emecuuon
d'un contrat rin par la pmeal cJkapilr* le bailleur ru an droit
dexifer. autre la paaemnt de* loyer* échue at non réglé* une
indemauli qui. aana peéydice da l'applaotaon de I article 'li?
du Cad* crvU, a* peut excéder ua ■ awlaal dépendant de la
durée riaUnt 4 courw du contrat et fixé suivant ua bnréma
déterminé par dâoat

Ea CM d* lamna « lala. I* bailleur aa peut esifer la remue
du baaa qu'après acmbauesetaK 4e la part des aaaMaa «ancea
ceeroapoadaat è la «ah al en capatai d* c* bwm.

Aucune néemnaé ■ aacaa ttél aatiaa qu* au» qui aont
aeatt–ad» c»-4aaen» aa p»»–at être mm 41» ch«i|»4a p«anea .
Tanla'at I* barilaar panera rddaaa aa preneur en caa de
défaiflanm 4a tahn ri. t» nmbeaamaa» nur juatificataea de*
fraaa taïahlea qui ha auront été »rr»naaaéa par cetta 4éfml-
Unr». 4 feacfc da MM »amb»ar»am*nt forfaitaire 4a (rw

vima, fart caaHtaéant b lr»é* 4* l'eptiaa CM cJadTaoua la
ton4iti*n auapeaana peéwae 4 l'artad» 17.

aiaqaa catta eanditâaa aVMtsisM réaiiaée I* bailleur aat tenu4a» laywa at 4a fam 4» »bm» aa Sut 4ablàr>
rTnàdaaaM VmW 4 compéer du f aart I99l>.

L a. m- 1010 M àfc m»t ja mi - A n mpaar 4a qwa

Art. n. – Ira dupait»m» de Imule 14 «al imiiiilJn
au» mntrata Mna au» dnpMina» du pmrat chapuav

CHAPITKR IV

Art. 39 - L'annmfeur pmk le ronptr d* qu« erf ililiuai
une publicité nun confurni* au* éwpiitaai 4* I artid* 4 mi de
I article 23 aera pum d'une amrnde de 2 MM a A» '*M F

Le* diapuainnna de l'article 44 II de la In a 7) 1 191 du
27 décembre 197] MU applwablr* au* mOactiuaa rrlatne* à U
publicité teletee» dana le cadre d* la prcaenta lut

Art. 30- A tApvir i compler du f aurs l*«l. I. a .«»
Jl dn- ItV. art .<1 T«ut vrndrur. «alane au J un .-r
(Uumw kjnvaii* «ni i!r ctrdit . nr urut. m juiua 1 j.. hi.
remunere rn (actua du tau* du créait qu'il 1 fait o<airar«e< 1
I artrteur d'un Urn imetohilirr

Art. 31 - 10 préteur «u Ir Kotlrur 14 ua nr entante
l'unr de m ubliiatiMi |mc ur> 4 lan»lr ■ < I iri».fcll
tkuxtmar xlinrj. »*i 1 I j/Ih IV !4 «*N ytm »l U.-* mrwlr «W
i tau a i" '•*> F

It préteur qui fait *uu*cnre par l'emprunteur eu le* caatiana
declaree*. ou reçmt de leur part l'acceptatian de l'offie taaa que
celle ci comporte de date »u «Lui* Ir rat «u rlle cnmpurte une
data fr-Mar de aature • faire croire qu'elle a eie donnée âpre*
l'expiration du delai de di* purs prêtent a l'article 7. aera pum
d un* amende de 2 000 i 'Ml 000 F

La même peine tara applicable au bailleur qui fait (Ouacnre
par I* preneur ou qui reçoit de *a part l'acceptation de l'affi*
«ana que cetle-o comporta de dai* ou daa» le ca au elle «impart»
une data faune de nature a faire cran* qu'elle a été doaaaa
apres I expiration du délai de dix jour* prescrit 4 1article 21

Dans les caa prévu» aua alinéaa pracédenta. la prêteur aa le
bailleur pourra en oMtre être déchu du droit aux inérêts ea
totalité au dan» la proportion fixée par le juf*.

Art. 32 - Le préteur ou le bailleur qua. ea infractiaa aua
diapaaitien» de l'article • au de larticle 2S. actepu de iiuiae
d* I emprunteur ou du preneur, ou peur le compte d'un de cea
darne* r*. aa «enement au ua dépit, aa chèque au ua eflet 4e
commerça «auacnt. endoaaé ou avalaé 4 aaa profit, au aufaae
une autoraatioa de pr»la »*ment aur rampte bancaire au paatal.
ter» pum d'une amende da 2 000 4 200 000 F.

Art. 33 - La préteur, aa tafractoea aua dupiaina du
premier alinia de larticle ou te «eadeur ea lafractiaa aua
diapaailiaaa de 1article 17. au le bailleur, ea infracton aua é»
po*itiona du deramr alinéa de l'artide 2t. qua ae reatatu* paa laa
iomae» w*éea 4 ce* article», aera pum d'an» » m»nd» é» 2 000 4
300 000 r.

La mime peine aera applicaM* 4 ceha qui réclama 4 lem-
prunteur au au preneur au eataat aur aaa compta daa «aman
aupaneueea a ceUaa qu'J aat autanaé 4 ddamr au 4 maair aa
pcatiaa d»a éiapaaitina 4a l'article U au d** deux dirmee»
iaa 4* l'artad» 27.

Art. 34. – le* infraction» aua 4upamtieaa 4e la padaaat» laa
aont aaalaUu et pounumea daaa laa mémaa renémana que
celle* prévue* par la Im a. 7122 4a 10j»a«wr 1ITI wlauaa 4
l'informauaa M 4 la proiaction 4aa caaaammataur* 4ana la 4a-
maaa* 4a certane» eperatiena 4* uédiC

Art. 34-1 lA/ouu i compter du f aan 199» L n a9 10f
31 dét 19® art 22 Xlh - Le tribunal 4 instante connaît d«~
aition» nre* de I application de* article* 14 rt JJdela preamir
lot.

CHAPITRE V

Art. 1J. - Lei diapuaitiuna de l'artice 114 du Code de
mmaerca *unt applacablea aua lettiaa de chant» et bdlM 4
arda* Muacnu au «vahaéa par In ■■«raaiaur» méaae ninn
4 l'nccanna daa apérauoaa de crédit réf* par le chapaua h 4»
la piéaaau Im.

Art. M. - La» dwpwaitmaa 4* I» préaiat* bu aont d'ardr*
public

Art. XI iLm. «f-ML Uftar. IM4 mi. Ut - Lea naéilua
d'appbcsoan de la prémnu loi «rrant bém par décret aa Caaaad
4HUM- Tmnefma. le andèl» de l'affi* nde au* arudaat et M
pourra, ea laat qu* d* bia»ia. Iw* Kaé par I» remué 4» I»
mlcmeatatma haarare. La paémnaa Im entrera en vuuaue I»
Jnuraaf afi 4* la lUpubhqw» franoam* du SmaOéksM
pria pmar aan applualua at aa péua Ita I» 1-JuiBt IMO.

Ea autre, aa 4écia« «a Ça a»» il dTut ditaimiaai» la» «ai-
tiaa* 4 ipplnataaa d* Tartid* 3 mn+fié 4» la Im a. M-IOM 4a
2» déwbii KM «dan* 4 ruau»*.

Art. M (V. X. a M-hICL Mété. IMKartJUL
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UJrMINJ
»JM ». U4M wlnh» è U séearké 4n mummatimn H «iM.1

di<«ontift' de U ki da I- –ât IWi ( il ) 22 >m« I "*»)

CHAPITRE t'

KllJllUi ux*nvu A LA iCCMUTt DUC0NMHA1HIU

Ut. I~. - lxs produits cl In tcmctt JuntH. dmdes cuaditmat
•urajks Jutilaatooao» daa* d'amies coa<huoasr»itnnaaMca»cai
prcmMes par le pnfaaMd. pttmtt k sécanté i laqurtk oa
peut kt«acac« s'atteadre MMpa porter aticacc à la UM< de*
pcmwn

SECTION L –

Ait 1 – Les produits ae «Hfwm pas i roUipuo* féatiik
de «tinu pr<*«c i l*artade I- *om atferdas en rcaKiur dus
les tMdrioM trio a-aprtk.

Des décrets en Consed d'Etat. pos après im de la nonoin
Je La KCI»« des CMIII–MMO pctvoc i Rarticle 13 de k présente
Ira. iicM. en laa> que de bcsoM, par produits ou catégories de
produis* les coadaaoas daas lesquelles la fabricatioa. raaportaboa
i'ezpartataoa. l'off la «eatc, la dotittn I ure grain*. la détca-
tna. l'étiquetage. k toadamaac lace». la arcalatua des produits
oa k ande d*aufaaauoa de ces ptodaai (ont iaterdas oa tégk-
atwti

Ils dcicrauncat iftlmrm les rondmous é~hygiéne et de salubrité
que doweat obtenu les pcnoaaci qw psnitiprM > la fabnadea.
à la traaslonaatioa. aa traasport. i fcaireposage. i la veau de*
produits ou qa fteal des pitaaaai de services.

Ils pcaneat égakawat otdoaacr que ces produits soient retirés
da aaick oa iepris ea wt de leu aniMmai. de kar rca-
boaiseaMal loul oa aarucl oa de kar Irtay, et prévoir des oMt-
gauoas (clames i nalonuuea de* maaiaiwan. Us ptatsi
eafia otdoaacr k desuactioa de ce* ptodaiu lorsque cete-d
coaatrae k seal ae^ts de bat cesses k daffcr.

Les awwt ec satafaisaai pas è roMigatioa gtaérak de técunté
prhtt k Farudc l" soat mttrint aa légkfatés daa* k* atars
coadamas.

i k charge to UrnH, anyortMin. dktri ea prest-
tares de semas, k* ira* aliitatt m dapciat de sécanté à
preadre ea «eita de b iétkawalMioa aiasi éiUnéa

peadre par arrêté maja*. poar aa* été* a'eaédaat pa* aa aa.
la tabnoMM. r*afinn*twa. respartatoa k M* sr la amW à
tare gnsaa oa eaércaxdan peoda* et faire procéder è soa rctraa
en tous beta oa i se Hat oa à sa drstiarfa torsqas ait a

k pp*sdiirtl #Br Jnais k éCaiM d* NMS M farde aa é* pré-
ctatioatd'e»ploiiàwiqaek repose ta ta» d'à* érbsagr oa#aaa
aaxhVahoa oa daa MMM imam total aa partiel.

Ds peuveat. àM ka ajau tiiaditina*. t–ptarri par anété
coafoa k pttMina d*M serré

Le "■■nsr taié ds k ma*oaMwboa *«. sato k cas. k oa k*
cnacs tais sé  raNrn |ãh Jard

Ces ■Wkhptfiwiiia» les waiMna* srlna hsqaiBts ssroat Mi»
k k charge des faillirai», wponassati. d mi ea pwaa-

ptandre aa appfc ds* dapoeâioas de préaaat «rtsdk.

Art. C – Soat qaahfés pim prméthr aa waiMt des twudaai
et rnrii éfilcsceadan–p<wsau ailelei ] et laicnn

- ks agrats «k U direct*» de k aaMuaaaulaa et de k réprr*-
uua dks liwiki :

- les ageats da semee des ia»Uaaicais de «mit ;
- tes agents de la imiM geacrak «k U cuacarreace et de U

- les ageats <k U dualia geacrak des iVwancs et des dmas
adeect ;

- ks agents de U J«UM ik U qiuUc (servax «ctcnaurc
d'hygiène éatawc);

- ks pàvsuucas aupetteurs. les axluat aspcctears da
muamin de la saatc et k» «cents nscs à Iartek L M da Ode de
k saaé pabfqae ;

- ks eepeciean de trawad .
- ks ageats awaiinaai:» a l'srtick S de la loi a. KéU da

I» juillet |«76 rtUiwe aux muaUn mat rliaéci poar k pro

- ks services ik puface et ik gendanaenc ;
(L m. SS-IX2. JOtléc. I9tt ét êl) – ks ageats du strct de

k protectaoa des végétaas aa auaatére de ragncahata.
Art. 1 – Les agents ataianét i fartick é o-dessa* pea»eat

péaétrer de pour daas les Ir dtsigaéi à l'artack 4 de k lot da
I" aodt 1905 aaxhMa sa ks Iraaik* es lalsifcatoa* ea –tén de
piodaas ea de semees. jr prclrœr des échaatdloa* et «ccueit
auprès da ptnfmeaail coaceraé. qui est leaa de k* fanar lou*
ks téeeat daUonaauee perawtlaat d"appréc*r k caratsére daa-
(nta oa aoa da ptodaa oa du iemee. Us oat les edaes pomows
faatbfMaa sar k mi paMiqus.

Os pea»tal égalerai péaéuer de aad daas ces iferi heua
lorsque ceaao toat owoeru aa puMc oa lorsqu'à Tiaiéncur de ceai-
a soat ea couti des actantés de productioa.de fabricataoa.de ITMS-
Inraalwa. de roadaaaartat. de traaipoit ou d* m–ni tait
sataoa.

Lorsqat ces beae soat égakamt à asagt fkabilatiou. ces
coaoAks ae peaaeat éue efltctués qae de pur et «tac raatonsaaoa
da procareat d* k Répabtaqae si lorrapaat s> apposa.

Leiepréaeaiae de fEtat daa» k dépanetneat «aJk I Éaswarer
aa* ceardBataan eau* les service» doal reiéveat ks ageaa «Més aa
pilial ahaéa da ptéaea» atiack.

Art i. – Les ageats qui aat procédé aax inatjfUa »aaa*Kttcat
aa fcpréaeaaat de rElal daas k départeateat k* léaakats ds kars
inasugaboa* aoxaapagaé d* kan proposan* sar k* awa k
ptCTdre. Ce|ui-ci rnaa tier. daa* k* aKdktmdAsii et aa plu*

Ea CM de daager grara au –Ikt. k i«pré**na« d* fEiat
osa* k départeaMnt prsad k* aM*ara* d%vgeaca qat eîaœo**aL

aANkglållTaridcé d*' k'kTpréaîU'tk'-aoÉtT«!«SMMdIt

aa prodaM aa ua saws naaatal* /aki d*> bn dimee*
MMBM Cae daeçss; aa çaaad k* caracsérà d"aa ptadaa

Ua déual M Ceaai €Bm ptéu***a ks aoadUaa* d* tas*-
IB CM 4D 4M HBMS NPOSÉM PW LI PseKs-
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Lonqa'aa produit am kwki as par été mmw sa coatràk
pra ru appbrttioa da prant article. il ta répart m pas
rpondrc aia mnwi tc farad* I". uni • b pnix oontrwt
«• cm rappariée.
Ls Uic du orptimi niff|MI ov icdMH)MS htbdiiét A

efectuer ces cintrélc» cm faée par décret Elk cm actualaée km
les dea an* (V. D. a. M fH lloci. 1984).

Art. (. – Les Mesures prtvaet as présent ctupxrc ac peuvent
être prîtes pour les prodeni cl tervxet tounut t des dtspoutiont
léptlativcs particulières oak des règfeacatcomamuaatau
pour objet la pwwio» dr la ar eidcla sécuraé des wwi
maicun. sauf, ca cas dargeacc. celles aamtcksltl l
Art. 9. – Les atwn décidfrt ca verte de la pretcau section

doivent être proportio–éei aa danger présenté par ks pwduM cl
1rs services ; des ac peaneal am pour but que de prtww ou de
faae cesser le danger ca vue de garantir ami la aéoiraé I laquelle
oa peut K|<nim l'attendre daa le respect des engageants
intentaimata de la France.

SccnotlL - Wikw

Ar Il - L» tnbunai qui prononce «ne condamnation pour «ne
j>fracuon m lestes pns en application des dépositions du prêtent
chapitre peut ordonner aus (raa da condamne :
– la publication de la dccuwa de condamnauon et la diffusaoa

d'un ou plusieurs aeupi, dan tes condiions cl tous les peuies
prevaes aa aaiae alinéa da II de ranide 44 de la k» a. 73-1 193
du 27 décembre 1973. informant le pubtac de cete décision :
– le rctraa on la duwc'ra des produits sur lesquels a pont

l' infraction, et. dans les ifni ccsdrioM, linterdKtioa de U pres-
tatioa de «onces ;
– la confcation de M on parie da produ* de la «ente des

produits ou semees sur lesquels a f«né fifiiracmn
An. 1 1 . – Le juge d' instruction oa le tuibunal peut, des qu'd est

um de poursuites pour alncù aux testes pot ea application du
présent chaptre, ordonner la natpeman promsore de la vente du
prodtni oa de la prestaboa da service mermunés
Les mesures prévues dans le present artidc îonl etéemotres

nonobstant appel Militât peut ca être donnée par la jundron
qui les a ordonnée ou qui est saae du douter EJksceaenl fmt
efet ca cas de diction de aoa hea oa de relue.

Les dérisans statuant sur les demandes de aiikitt peuvent
fan fobjet d'an recourt devarn bckambre d'accusation ea devant
la cour d*appel, selon qu cUcs oat été prononcées par «a juge fm-
tractinn ou par le trbunal un des pounuacs.
La chambre d*accusation ou la cour d'appel statue dans aa délai

dun mm i compter de la date de la décision happée t*appel
Si la chambre d"accusation «a la cour d'appel a'a pas statué daas

ce délai, et aa plus tard dans le délai de quarante pats da pro
de la décision, les mutait oidoantci (tatroiu de plein droit

Ait 12. – Les agents des semees de poface et de gtadarmer*
qui «m la qualné d'ofi on d*agent de poface nrnaat . ci ks
autres agents ara–h k rartcle 4 c dr»us. ma* qpiihéfi pour
procéder k la iccheicfe cl t la constatation des «fractons aat textes
prs«a appkcaiiaa desdapaamasda préscaa ebapio*. h dbpoacai
k cet épard des pomro prévus par b ha da h-aoàt IWaoddét
et sta textes fappkacos

Scctkm UL - La rnniiiaaii dr la «Aw#

Art. U. – I est institué aac conimm de b sécurité des

en coaecd des–apea><dcaiMubn i du Gonscé dEtal wduesjurv
diftiaa* de rordre admaaatmif aa jadkatre. EMt mytail ca
on«<csptiiawnniai«c–laasotpruiaiaipruftiaaBiineMes.

pinaaati et t»ni sont désignés par le mmitt «2egen tdk b
wnwaatton après us des maire» –ticnti ci tut rian» en
raaaa de kurt caaapétcart ca aotacte de préveamm des t>qucv

debcoaao–aa–asrfgc aa|»iide boa–a H peut dj*% kt
quatre jour* dune délibération dr b ikmbu« pwwfa «nr

Art. 14. – La commit iwn cm ebatgre J'cmettre des ans et de
ptopoati aoûts aimi de aature * améliorer b prévention Je»
raques en msuére de técuraé des produws oa des «ervices
Elc rccbudM et misa ks afraatnnt de louies oripnrt sur

les dangers présentas par ks fnJuuet ter**es A ce Mit. dk ru
nioraés tans délai de mmc décsaw ptnc sa ipplmon de»
ara S. 7 cl 10 de b présente ta.
ESe peut potier k la nwatwancr puhbc ks mfwmatiivH

qu'clc cstaac ataaurti
Ait. U. - la aanawn peut être urne par Imite pentanc

physique oa morale. Si cBe estime que ks tans mvoques ne sncu
pas appuyés d'éléments lafitmmrnt probants, clic peut onJuie
w décooa mounét qa'i a y a pas beu. ca l'état. dy donner sumc
Elle aotdc sa (Wonna à faute« de la lanmc
La c iimaBiina peut se mat d'ofi
Les ammaéi jadnanes compétentes peuvent, en tout étal de la

procédure, rtaâarhi Tav» de la commission de la sécurité des
coawnmmsteuts. Cet av« ac peut etre rendu puMc qu après qu'une
déetaon de aoa bta a été prse ou que k jugement sur k lond a
été rendu.

La miiai de b mmmuina reste conMentielk jusqu'k ce que la
coanuasaoa an itatué sur k fond ou classé sans wnc. sauf si ccHe-
ct applique, par décision motnec. ks mesures prévues aa tnaenc
alnéa de ra/ticf 14 o-dessua

Art M. – La niuuninn peut te lue communiquer tous k?
renseignements oa consulter sur place tous ks dncunaents qu elle
esuac utiles t raaayiMim ru de ta mission, tans que pimsrnt
hn être oppoates ks dnposnrant des articles 37S et 411 du Code

Le président peut, par déosioa bkmkcc. procéder oa (art pro
céder par ks membres eu ks agents de b axnmnuon k b convo-
caun «a t Tsadana de toute personne susceptMc de hn foumw
des informai»* concernant des aXjues dont ta commotion r\:
use. Toute personne convoquée a k drou de te faire asaeter du
conseil de aoa cfoo.

Avant de rendre un ans. b cummasun entend ks pcnmm
concernées, sauf cas durgence En tout état dr cause, elk entem:
ks praieanaelt concernes. Elk cansutie. « tic lwmt atte
■an. k oa ks argannmt i icentfivn et trctinœsjes compétent»
vués aa dermer afaéa de rattick 7 .

Lorsque, pour reufui de u Ka»mn la uammoa don premlrt
uuuiain mmi d"aUerautions ickvani du «ecret dr fabncauoa cCc
désigne en ion «cm on rappoteur Cekao te fan uimamaïquit
loue le» documents jtikset porte > Ue»mf»siance de b commuan«n
ks éléments adatiis au caractère tftitu des ptodunt ou de»
services.

Ar 17. - La i iitii- - établit cfaque année aa rapport de
aon actmté Ce rapport ca préaeaté au Piindtai de b RlfnAhque
et au Parlement B est publié aa Jownaf ogiotL Us de b
i nmai * p– -y-.i~.~~. <■ ii
k ces ans

Art. U. - Ut membres et les agents de b taaaateia aont
autna an teciei prolcnnaad pour les bA actes ci rcaangae-
mentt dont ds ont pu avor etaaaasaact en ranonde kars (onetons.
dans kscandniunt et atajskspemcs prévues krarticb37>*<Code
péaaL ait dt rartKb 4lt ca cas de dNagaaoa dTaformatana tek-
vaM da aeoet de fabneam

aiAPTTIlEll
Dwimnwwnootrwr et tw»Ut«*T

L* un Du I- «oOf 1WS

Art I9 cl M IV. L faoia IIPXK II I i /Ml

CltAPtTREni
DHrrjsmata mvucks

Art. 21. – lesantrtrt l*>?dc blma.7H3du IQ jamnet 197g
sur la piretetam et I nfuuaie des OMOmaaaarms dr praAnts
et de termes aet afmgcs k aanfacf de rentrte ea npe* des
dnfOMMM du ckapnie »- de b présente ti
Ar U. - les adtanaa» aut mtnacs acgkarataact praes en

if|4atna des antla I " k S de h ha a. #-2J Itfln»w»l97>
|>Wb lîdeb pttaw ta.
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Art. M - IV» .lr. ICI» prccneiant. c* ijm que de tinm. les
Mndjhac* J irfémMmm Je la prtvw ha (V ttO m. JW.VB t $4-
- - ' < .»»"' lOM /f /» a .W * M nKMl /«WJ

A/t- U- - •*«bf»'»"«»u*d«clupsi*« I* 4c U prfecate ka rafc-
">– " v*«« I <f■« MLh lit M M* 1 Compter de
M pabhcata»

Il Mbn IM5

LOI *. «-I097 relative t la clam piaili M au rétMauat 4n
00 1 } ici IW}(

*"- 4 - E* aulle de pka dnM toute ron»twa par laquelle
*■" ■"craaciiiMre ac d»r|e eu K propose aaiycaajaM Kwitiam :

– m il (UMtr la situauou dwt ikbimi ca ««e de l'cubiis-
wmcm <1 m plta de mfao ;

– *m de arcbcrcfer pour le compte <Tm défetcut robtem.*
de drUa de pmnl M d'une rcaaoc de dette.

Art. S . - Tout aucnnéduu* q« an perea mc tinm #ar-
ge« â rocoiM de fane des oçbaoM tttnwtu i laricle 4
«en pwM dà* tfrucaMi de ma bm iMMa Cm
aaendc de 6000 F 1 200 000 F m de lune de cet des* peaacs ae»-
leawat.

Le trfuaal pourra ca outie QfJonoti . au (rais du cnadmii. la
puhbrie»a aiUtrale ou par extra* da ju(ca»ea daaa les jnuiaaaa
qa'r fat. un le coât de cette publication puoie eartder le
awanat de Tweade recourue

Ar. 4 – Les daposana* des aiuki 4 et 3 ae mi pat appli
cables :

– au atcabrcl des profaaoa jun&qua et |udoaira régle
mentée*;

– aus personnes physiques oa aoralc» s>- > • méat aas opé-
tnaas raees t lartide 4 dans le cadre de leur aamina de nsaci-
Uatioa aMituée par la lot a 14-141 da I" aurs IM4 relata* t la
prtaeMioa et aa ity «aiiblr des difirahat des catrcpracs ;

– aas personne* phyqnti et anrales désignée * ca applicanoa
des anades Ul et 14) de ta lo a IS N da 2S ) lawr 198Î relata**
aa itdnatata et t la bfdmon judiciaires des «Mitpiaa qui
m bvteat aa opérât«aa «altt i rartad* 4 de la présente lot ;

– au puauaan pfr a»www<ti aa deaniai alaét de
rarek 2 de la lot a. D-99 da 23 jawntr IMS relataaa aux at-
aatrateurs puram aandaraara bquidaitars et experts ca da-
gaosuc d'catrcprac, daas le cadre de la anaioa qui leur es* mahét
par aae aécaaoa de fouec.

Ekt ac kat pas ebuade aas dispensions {égalâmes et régle-
ataurts fa p(mm la tcprteatatica ca jutuce.

Art t – Les dapounas des artades 4 i i eatreroaM ca «gueue
le l-jaawer 1W et s'appbqucroat alors aux contrats ca coati ; i
cette date, les dasoer* des débaeundcvrai leur être atégralcaaeat
resta par les aunaMaats qa ca avaacat la ckarp.

f llnalw HM

OCOONNANCZ a. M-UU niaata è la ItoW da pris al de la
(JO » déc 19*V

Art. tt. – Toal «eaéaar de pro oa >ol ptaatamae de aer-

Art2».- Eathaiéha aai itn oa afc de aaaae de paaéum
oa dt basas aa loass (MM «a o&« de pMMM da sseaets»
bas mm cmmmmi m éomtm émit, t iaM*-

tp ee1laalî7rI îht laeMîhdM(7Ma«M hnSà af eu#S»M*a

ft )aa»Wr 19M

LOI (. M- 14 relative aas actiaas «• jisiKt 4h un*
eiatiaaa afrééea d* caaaMaalran et a l'ia/oraa-
laoa dn wuwailwti U 0. < jaav. 1SML
Art. I". - Les aaaai atnina réfuiWitaarat Marte tyM

pou* obiet statutaire «spfau la defeast des laliréta de*
conaoauaaeurs pauvaat. sa eiks aat été «créée* à cetia fia.
c tercet les droits rinaai* i la partit emie ieUta«MMM aua
faiu portan* aa pnjiéi» direct «• ladamt è l'aiMl «Uactif
des Naacauuicvn.

Les aaooa d' aaain alnaia familiale* défiâtes è Tartadé t da
Cod* de la (aaaU* M de laade sociale sont dupmséH de l'agr*-
aieat pour apr ea juataee daoa le* cnaditieaa préwes aa péaat
artada.

Art. t - Ua deuil fis* les «madiUDa* daaa IrsaurUee les
aiaorialmae de défiaea dea nmauiailnirs pnnM éue a»i«as.
après ma du awaïaUis publie, mapu teaa de leur npilaaa
taunti sue le piaa astnaal au lucaL aua fue les taaditi <m da
retrait de m aereawal.

L'aeréewat ae peut éoe aceurdé queus aaauoaixuia arepea
daatea de tuutea Inran d'actmus pmfcseieeaetlea. Tailifau,
les aaauciatMa tmaaaM de «îeus ciperati*es de caaaaaa-
walioa. retm par U la* du t aua 191* ayant pnue abjet l'aega-
anatuMi du crédit sus awettt enooerati»e* de riia*iiaaaia»iaa et
•es lestes subséquent* pauaeat eue a«r*ee* *a elles sataalsM
par ailleura eu* nmrmaa fw anM (Ueea pat Ie décret auainsé.

Art. 3. – Le* seinoalaaaa de rnaaaiaifv* aaatieaaéa* à
l 'article I" et açmaiM daa* le* conditon* putoees i cet artada
peuvent demander à la jundacUoa craie statuant sut l'actao*
fixile ou a la juridiction réore**»* statuant sur l'actaoaa cmle
d 'ordonner au défeadeue au au pmeau. le caa tcféaa» aoua
asueinu. touu ■rame éestinét è lam cetaer des HstewsU
illicites au è suppruase daaa la contrat ou le type de castrat
propoaé aus mninaiaetnirs ane clause illicite.

Art. 4 . - La jundactaaa itptia't «aiaae daas les caadàtâaaa
de l 'article I" peut, aprà* a*oar e<écUre le preveeu caupabla.
ajourner le pronwct de la pane ta lia eajot|na»t. soua aaueista
le cas érféaat. de a* eaatast dans «a délai fiai aus yreacnp-
tiona qu'elle drtiram et «u* aat pour objr dé (stn casast
lafiaaeateM illiale aa dé auppruner daaa It contrat sa la typa
de contrat propoaé aas taaaoaaiatiiin une clause illaala.

Dana le ra> <«i la janéelua reprewve eaantit l anwaaial
d'uce aatreinte. elle 4n ea prevw* le tau* et la date i draptee
de laquelle elle ciuntnrera à dwnr l.'aywwneaaeat. aus ae
peut munriw qu'une aeule ba. peut être décidé ataa a lé-
wmau aw enaaparait paa ea para aaa Le jure peut ardnaaai
l'esécwtmi pmnaan de la deôaaia d injunctiua

A laudience de reaea*. tui doit laternaaat aa pka tard daas
!e délai d ua aa à taaptar dé la é»ci*iea d'sjsutaeesat, la
Ëndactuoa statué sur la pstas et laqiade l 'sstreiaM s'il T • ians.ie peut, le caa nhéaat. soppnaer cett* deraaen eu ea réduire
lé ■natsat. L'Mtreiaicsal mt<a»n* par le tsMMhl daTiéaae
cossi uaa aaaeadt )<asis Elle as peut doaas» bea t causants
par ceepa

L'astreuata est dé pieaa dnrt suppnaée i chaque fais qa'J
est établi que la patasaaa maniaa* s 'est canioraés è «aa
injonction aoua a*liais ptcasacss par aa autre juye idanssaf
ayuaatjiedeaaé da (aaaa caaast «as «tctasa iti«m* s à cait
■numau devant les jandactaoaa cmles et deaaadsr astnuMamt
lapplacataea dea Masatsa prlwiss è Tartide X ftsqas la de-
aaaada Mutaaié a paae abot la réparai»ea d'aa paijadita auba
p M 9% pèlMWWt OHMMIMI à IWMt él hti* MB
tutals d'une wfractwa pisali .

drasade* k la |un£!armi!ie sft.i3saSMr. b cas éefeéaafaMs
arnaats. la airWMan tdree dt.uaaaAaa'a* ùbnn*ka*jind|iliii
im MMMflllM

d Art. 7. – ius
pwtw aat «tais 4 haSSuse Stlpi*1 la

ZSaTéTMdasàtSa ImimM * m*** émtlmSSààaât MMto pmm paed*i »« TMdsU ** Cada
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Art. M M4 L a «M* »>e* Ml mt «. - Larajaafi»
tieaneaaaaM«aaripaaaaaaipkj*i4aatMaatildaMa*f4at

ilj Ia4rt4»eb «*§■»««;wé le h* raa > w
lOMMCt, «t "4«MM (MM MKMHapife
•I MMM KflnMUM tm k jhm MdOMl M Mptadaa 4ta4âporiiiaat 4e rantda 2 4e II ptaaïa M pM, ë aNaaMaM-
ieμerjiaoa dcvhm loaie Jer4t4Mt m soat 4e est aoasofmsiaar •

Le «aadx m pcai tut toKM par wâ fappd fabik Ifl
a>riniii.iifirwi»ffrin»,<itnfoiél«wyt-

B 4o« tt» 4oaaé y écrit pu i!egae M–ace

Art - tr-tt - nftirj– rn-IJ , Tinîmaina
■*|«M AIMJ IM A■MW mfWtm Wi H IhBe HV M «BMUM BiW %

TMdtl&d1i,sl toerde* #aae «Ma dμan*M>rtftctioa ptuta

MU|fé<Un« ujmm'mrt V- - L'aaeocâioa
StiM M tVcMtaetâ'peia m euaetim«r parie àwh dcnii
|e r jrauectssiaip<M màm «a cJμa[utlJt!<hk! de btpemabi

33 Ha 1UI
LOI a. «M21 itUlivt à rbftraatiM •( * la pratac-

Imm dta imiaauwn aUal qa'è div«re«e »«•
caamarciatoa U0. Mjaa 1969).

Art. I~. - La W» ■- 72 1 137 du 22 d«c*»b»» IM ratiinr* *
Upwtertar-adweMaeeaMBeuaneaaiaufrwdedéoarcHaceet
df «Mi# à CSi AUn I

L - L'artjck |- «a .a» *M : (V. L a. 72- 1137. T-'*c.
l97Zart.fi.

IL - Apria tertade 1 a m» âmM aa artade J ke (V. 1. a. 73-
1131. T2à*c. 1*71 art > Ml

IIL - L'artide 3 Ml vtmpktf par «a alùtfe atnai rfd<«* : (V.
L m 7711V. tlééc. 1971 mt h.

IV. - L'arUck « «t aaaapIM. ia /ûae. M* W* mot* tunwU :
.. ai efect«aerdeepce.ie4«ae de eenricea de quelque nalu* <>"*
rtaalft.

V. - u Iraniai altata (»» 4a para«raiafe I 4e tirtich I M
mi «Mtgé : (V. L a. 73- 1137. ttééc. IS73. art. A f L a».

VI - La fabiiat tinta {U 4m paragraphe I 4a lartick I
Ml tbfl|é

VIL - Du* I* liaquilaw eltada M da paragraphe I 4*
l'aricle L aprea ha aw:. pnrtatma 4* aetvtcea .. enat ama
Ira Mtt • • Mae è aaa iHh «a» et

Art. 2.- La ha a. 718 4a 10 jeavier 1»7» »7«a«wa à IWor
r n n i 1i aimai III ~I daa laiiaeaaaalaiin -*– *

de mtauM aprtiaa de u<*> aat aaaa «odafita :
L - L'aride 2 eet aiaai iddgl : (V. L. a. 79-22. lOjma*. I97S

art.»

Il - La pnan al.km 4e laride 4 aat aaaaa ndfé : IV L
a 7*« i0jww. 157* art 4. at U

III. - Aa 4fbut 4a pnaaar aSada 4a l*artade S. ka aa»:. Le --
■tlta. aeaoau et aawaue*4a e<d»t wiaaa à Varuda 1 ci 4«auar»TMuuhrnfl-naJ~tdt par laa aaasa : . Lee apérataoae de
aidât naéaa i lertide t aaat caaduea ».

IV. - la II nia i ttmim 4* rartidal aat caaapMU par laa
4&eaatiaa» i – : (V. L a M-tt lOjtm*. 1*7* art. al »1

V. - Saaa rartafc t. aprf» la MM : . par aa ntaa tkti a

VL - L'artida • aat «aaapiM par m afiafa aiaai i44i<< : (V.
L a. 7t-tt 19Jbot U7* ar CL

VIL - U i ' rfârfa 4a rartidat aat wgpMU (araa*pkraaa m iwis-gia : (V. L a. »2X 10>a»- ItnTar *. ai U
aatVaIiInLsi~>Mwta

IX. - L'artida U aat aiaai iMigi : (V. L • 73-IZ lOjaav.
trra art. m

X. - a aat M ai 4Aat 4a hrtKla tft, 4a«« aiùWaa aiaai
1 1 4 : f" ' – – Mjaaa. »7* art. m

XL - Daa TaMa UL ka a* « ai fa* 4aa pr4ta. caatraUaa mh*mm 4a «MTwaf è rvtâd» I- ô-4aaaaa > aaat «am-
ptaaâapar laa aaa: «à raaa te spMa* 4a u4i< «"*t i
fâtidaU

XH - La 4anaba pknaa 4a Tartida T7 art aiaai ii4î#ia : (\ .
LaMNiMiraitn

Art . 3. • Il ."U 4M y im«m W*w4 «V I jrfb Lr
*• • 7» il 4*« la >u»arf ITT* «( U imxIM v« I
■-.Arm 4n «■<■ ■ w ilww 4r IX ■luit» H Jr «ttkrv h« Jwri
am tnher : iV I. m. 7* lilfmr I *:.*. art til

Art. 4. - l .'ariirV |- 4rbUaU l«rju 4u > •««■!» li'.l
Hlmliml U 4r ■ ■!■ A<l • à U ba.l» ir . -tt

|ur «a afm mm mk(r : |V I- a .11 /"*•'
I*U art. I I

Art. t. - I*i ufrfttp «» paaMaolauv* iralWn furw J'.tM
Îa UalrM è Un aail*« t'raprrar* 4 un (am MUilw jittMm partanpMU. 1-clln t|Ma uni 1rs a>ataliir> «L- li>«- ri
Mt ar pnmM eu» p>H«tw*a qu* ai «Un a «■«
parWi|Mniu awww (MUtvaft* fiMimrfe m iin*o » •
quahiua luraw çuc et *Mt.

L» InHIataa 4* paWp«l»a à en apcraUuaa 4a iut 4i«mi1
da tout but d* i–ain4a 4t kn aw 4a armer.

Laa dnot–«u prnraant r«p<raUna publ.ciuira aa 4>«nl
P«a *U« 4a aatara à auantar la rnafaaana m–< aa *-rwa»at
adgiaulratif tu baacatia UtU aa auai 4i 4ratMiaLa«rc ■« an
«aa patihcaiina da la fi«M 4'ta/oraMiMMt.

!b laaipawal aa atntiia ImWa 4rs bu aa aa jn» jrt-
ciaaac pwr chanta 4'*w«. krwr aatara, but M>lm «tact «t W
•eWw nwaawinala

lia 4o> wiat ipItatM rimAmi la ■«aima auivaata : * La
i>|Wiat dc* opératjoaa ait tdrrmà. i titra pihM. i Un
■■ rwaaamra tait la 4wraaita ». Bap«<aa« at. aa auUa. faintm
a bbuaUa paut 4ua wa>w raUa 4aaiaada aaa qui la Ma 4a
faflicirt nialinrl aoprèa 4a Mi Wd>t rètWawat a M drpnaà
aa appiwaliaa 4a apUua ahrrfa 4M prtaaat amda.

Ua dfcrat aa Ca–ail fElat pcicat. aa laat qua 4« baana.
laa raadiuaaa da pn'walaliaa daa 4ocnaiaU aiaauaaata aa
traiarfaia alu <a

La rgWawat dra av*raUoaa aimi au'un ntaiplaùa dra da-
waana admara aa p>iW« douxai iuv 4» pas<i aupcàa 4'«a
aficwr aaanlinal «u a'aaaanr da laur Hcularttd. La rrglaawat
annuawai o di–a aat iditai. > liln piuirt. > taute pamaaa
faaalatli daaaada.

Saraat aaa« 4*uaa aaMada 4a 1 000 F i 2500ÛC F laa arga-
a«alaan aaa apératiana dMiiaaa aa piaaiar akaia qui a'aaraat
paa Mipactd laa taadiliaaa ataia c-daaaua. La tnbaaai paat
ar4aaaar la pabhcataa 4a aa dioaiaa. aaa (rata 4a caa4aaad
par taaa aiyaai appaapiida. Ea caa 4Wracttaa particalit»»
■Mat pia. 4 aaat a* ar4aaaar luwi t tautaa laa païaaaan
aafmtéaa par ndraa aprfa. Laraqa'd aa ardaaaa Tafli-
• itaaa. 4 y aat prx<4< 4aaa laa wdili– at aawa ba piiara
lμrrata par Tartada il 4a Ca4a p4aaL

Art. 9. - Laa MfrarUMa awi dapaatuona 4*a lott da 21 m
IC3C panaat p -vlwbrtiMt dra b*rr«. a il 1090 da S a»»a »b» a
1963 padmd. a 72 1137 da 23décaabra 1973 ptdotda. d»
cfcapaua IV da la lua a. 7» n da lu «a«t» 1«T« paaotaa aaaaa
«a a catta du lï da l artida R-Mdw Coda pàaal at daa artidaa i
at t de la pmnu h* pewwn* tut o*»ul« at pamaawi
daaaa In wadiliuna (»««• par ka arucka «4. pnaai at Imairm
abiMaa. lillMildt lurdiaaaare a. MI2U du |- dacaibaa
I9M idMm à la klititt dn pria et da la coacumaee

Art. 10. _
" Il - W pratà(âa ***» aa p««ter |aa»
Î?Z ZZ par ka haa a. 71 iS« 4a I3 *dkt
»*JI. «. 71-1137 4a 33 4*«aa>bw \«7X »irm. a H-21 da • jaawar IM> ptdoldaa aaaaa que caîaa pa*>«
k Tartade • de la ptdaeate ka.

Mdîaiai »*

Art. «. - Cet ia*aa4te taata pabiritl partaat aa aat api-
rataaa i; n ■ un il» aaaaaat t aatariaataaa aa tat«e aeit 4a la k»
lai 4a 3S éaaa 1M1. «ait 4aa artadea ». a et M 4a a M an-
II» 4a ndénaak» 1*73 4-erwetaua* 4a i inimw et 4a
rattiaaaat. aaat 4e rea4eaMae a «S-tOt 4a II eaptaakM IMS
ultiae aaa laana at miai. et qai a'a paa lait Tahiat 4e «Mta

4aS>k'id'i'/ î"i iTaLliihatsVwjia? t *n' amela aaèenéwíad-
4a Ca4e 4a lit j_il at aMala aaa lahtaatiaa p»datakk14a eatta
kmiliN TSa'cJàk 4m welwhai »■

m 4e a HnaBa. 4a Baa MietdaH¢ itàa
«1 lalafk tala p.Mlili l parlaaa uni ■« " T <

ïaail ilii idar»îL>al-3nn4aCa4aAakaaaa.
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(Q.–w m i t. l * «n/* m«

r.«l M»*ri Hlniur M r«« (flnturi unr iwUmu
■Mrf'lilr rn *r»t » dr* aluni pmntrnu M pum <1 un* inwnd»

' uw f s £a>iBSl K 1 / ««lima 4e I «mnulr prwl rtri p «rl#
• «I du »wtfM des ifcptmt » (untcrm • la puhiini* ille

*

'* "ibu«a) prut ordunarr la iriaUia de la pubJmlr interdite
*" dn persunnti mu–m » ripaMii des infactiuns
•rfnie* au» iIimh qu pmtdtM

31 <liiB>ri IW»

» 1 r" – î - iirihaH * r JTn-1i

TITRE t"
DU RECLEMENT DES SITUATIONS

DE SURENDETTEMENT DES PARTICULIERS ( I )

CHAPITRE T-
Dl »JiiM»VT àUUMC

Art. 1~. -Dm intilw m> pmtdun de W|I»mm lanhl»
destine*. pat léLsbaratioa d'un plan rwmmiMrl tpprouW par
I* débitaur et an pnacipaua créancier» à réfter la situation dt
KtMdMteam dn ptrsonaas phytiqur (wacùnWt nar l'ua-poiatbalit* waJnK pour l> débiteur de MM In de lait face
■ I enseable de an drtrn »>n profmionntUti «sifibtes «t à
K)hm

La ptoctdun m enf»tr*. i U <tai«dt du débiteur, devant
une tw»ww d eiamea dn «uuikm de nmdnwaeM des
particulier* mutnn dan* rtaqut département.

La commwinn «(orne ér l'ouverture de la procédure le |ufe
d« !«<■»« t» du hru du donucit du débiteur

Elle peut. ea autre, ma le >ufeéilW«U» eus fia» de eus-
P"– de* vom desccutaa qui teraeat dilifentres contre le
débiteur.

La «naaauo* peut éut ttilra saise par m jufe dam
les itadiuoM pmiet • I article 1 1

Art. 2. – U cm institué, dana chaque départi uni, au «Min»
une mmmuaon d tuan dn tituauon» de HnsdttMM de*
particulier*

La coaaaaoa comprend le représentant de l'Etat dans le
ptaaeut. prendeM. le lm«m payeur général. nce-pre-
wdeM. le nptmalant loral de la Banque de France, qui ea
assure le secrétariat. ami que deua partaaaalitta choeur* par
le représentant de lEut daaa le département. lun* sur propo
sition de l'Asaortalioa fraacaa* de* etabhaseseenu de crédit et
I autre sur propoeMion dn aaauciaiione (filiae* eu de osson-
mateun.

La cnaarimn peut eateadre Unîtes ln personnes dont l'au
dition lu parait utile

L'a deciet en CmwJ d'Etat fisc le» iqlu dorfanaaatiou et
de fonctunneaent d* la remmnama II pnne aolammtal le*
conditions dana lesquelles le* membre* peureat a* (air* repre-
mtr et celle* daaa Icsqurifcs il peut êtr* institué piu» d'un*
cunaastsaioa daaa le départeawnt

Art. 3. – La cnmaininu dresse I tut d'eadetteawat du dé
biteur Crh»-o est tenu dt ha déclarer le* iIismiu actif» et
passifs de son pawoine dant il a r nnnsissaaia

Nonobstant toute dupatua contraire, cfla peut obtenir
coamuMcauon auprès dn adanaotrabona pwblwrue*. de* éta-
bltsaeseaa de crédit, dn intaiimis de stcunte et de ped-
« nyaacs sociale swa que dt» sennees itia«|ia de «enlraliaet le»
naque* bancau** et In «cadeau de > siiaiat. d* tout nasn-
gnement de nature à ha diiaei une esact info au* la
stuation du débiteur. I rveéuioa pnaaiWa de celle-a et la* pro
cédures de concihatioa fblts en cours

Las callectmt* lemisnalta et In artanasaae de aéoanti
1- r ■.. 1 | (-| tniiniisa «suais»

Art. 4. – L» anaaaM a eflorc* de eaoler la» partira en
«u» de Irlahaiatian d'an pis* cnaveaiinaatl d» ii|lsasal

n est Iran canpt* de I» rtaaaiasact que mm m* du-
cun de* pi items. 1er* d» la tuuHuaion dt» diflérenta mnluis.
de I» Htuntian d'induit■< du débiteur.

Le plan peut csapirtir de» sww de repart an de iddcfc-
lowaiMiat dn |i la nu éa dettes, ds m il dea ditta», de
Mductaa an d»Mdt taa d'naMt.da «M»Mnlna.d» ciiât– an <t uïn im a de jaranoa.

L»|Pian peutjasbaedennee (n MM è PacnnvknnsMt

La plan filial In MadaMf» de aan rsrtiMian.
Art. f. - Le !'»••<«(••• ta» ca»prient ta» taniali*

de» lecuun dmen tenu» h» deoeeane prian par la canewae
tut U fe<e«*biMd de» deiandr* d ou«ertu<« d'an» pracidure
amaMe.

Art. Ln parus peuvent éu* aaawten de«aat te etnaa-
ana par toute prrsaane dt kur rtnl

Art. 7. - Ln Meibn» d* te nnnaaHa. a» «ai m toute
ptfionnt p«rucipc ê m Um«i «u fil spee*H m
Miêble. mm vtmm 4* m pm émlfucv i éet In mlm-
attiona dunt ila ant eu waatiMtsr dana le cadre de te pro
cédure «suture par le présent chapitre, a peu» de* sanction
prevut» » larticle n du Code pénal

Art. t. - La mawns Mforaw le (un l'usdei du heu
du donunie du drbrteur de te conctusaon du pian cunnauenael
de ie«ieaent tt dn Mtsutia qu d comporte

Art. ». - Si te e»a «ifiM a estime que le débiteur ne relève
pas de* dupilinna de l arude l- de te pnnst tel •* ak dans
un déla de deut skm è comptu dt sa isitia». te ammamom
as pu recueillir lansrd de* «tmse* sur un oian conventxm
ael de refleaeat au m. piadaat l'esaatn du doatr . «n errsa
cwr mfe au pousuit une procédure d rircution. la» initiiiset
peuvent demander au ju|i<ifs»t«i'«ivM une procédure de
tedretaement judKiau» civaL La commosmm lui transmet le
dusirr.

CHAPITRE II
Dt. lUKbaWMT J> OI'UIU riML

Art. 10. - Il est nstitué, devant le rf ** I uim<«« du
donucile du débiteur, une arocedure coilectn* de lediesaeaent
judiciaire end dn difticUte» riaanoere» du débiteur qui a*
Uouv« dans la aituatian de surendettement caractenae» au pre-
auer alinéa de I article I".

Eli* est euverte devant d « lui*<•<-• dan» tes cas
atentaonan a l'artide 9 de te présente Iol

Elte peut I tin écsieatnt • te demande d'un débiteur «u.
d'offce, par le yyt dt » «ri».|.»n ou a te drmande d un autre
luce loriqu a I iiiianna d un kufe «u d uns pracedur» d esecu-
bos est csnateiae une «luataon de surendettement.

Art. 11.- AuvudnétMentadtclampar te débiteur et. le
caa acfeaat. dn Mformatiaa» qu d aura recueillie*, le pif* ouvre
la proceduie.

Il peut taire publier un appel aus créancers ; d t'asaure du
caractef* «rtaw. esifibie et bqufle dm uiance»

Nonobstant toute dapoaiuoa contraire, il peut «buair
rnmmiinirarina dt teut waatunemeat ha permettant dappré-
cer te Muaboa du délateur et I ewiuuoa puaaibl* d* ceUe-ci

Si te stuatioa du débiteur l tti|t. le juf* promnee I» suspen-
mm pmucnf des pmcrdun » d rsrcuten aonant NT 1rs detli
aut/n qu atuncauues puut un* dune a < uedaM pa» deua moi»
renouvelable ane fat

Sauf autenaatiaa du M*, te drcwion qm prononce la Mpea
m pro<n»cu« dn piuctaur»» d esecutioa interdM at débiteur
d'avoir lecaurs a ua nouvel emprunt, de payer, ea teut an partie,
une creaaot autre qu alimentare aee antéieuement è ertt
decision, dt ilmsuitf » in cautiona qui acquattmeat de»
créance» an» Mitantunawat. de fau* ua acte d» daeeaiuoa
rtranfer a la ftstiaa normale du patruaoaae ; cite taterfa auaai
te pnae de teut* pnala au aurete.

L* M» chane te caaMMtaa avtitute è rwtide 1" dt canduu*
un* i de ronohaian dana tes canditma» defiaan au
chapiu» I" du praaent titre sauf si la comauaina prtalablaaint
saisi* a nt paa parvenue a concilier les pn.**». ■ te» charcn
dt aucce» dt al'J ■ mt» sont irrrmdiabma* uapiia us
ou a I» muaima du dtteteut eti«e te maa ea mm Maéout
de assura» de redra pidiciar* ovd.

La eaaaaaawe rend eaept* »u |ut* de sa Meaiaa
Art. 1Z- - Paw taa anr la teditsmaant. te pif»

peut reparlai – rttchilaaart I» patatat dt» drttea eatea» qu»
ràcalrs. parafiacatea m envers In arjanaae» d» sacueitd aaoala.

aaaa que t délai de natit au dtihtliinnsai «» l«a tsiédir
cmq aan au te aati< de I» duré* nitaat » taunt de» –prula

D part daodtr qae h» palatin sue I»
capital au que laa tihtaniaa r»ixitéea au aithalaaai»» parta
ient mtérft * aa tan Mdwt 4 ui peut étf* mfinaur au tau»
d'iatdrét W«tl mm ééoaaa speoate et maaiis» et a te atuataon
du dabiteu» reuqa.

débitaTfar»» pienruaTfàohtrVi i fratit t pataial.de
te deua. ■ peut f»iia»al la» aubudtaete è rabateatita. par
te débrteur. d actea q« Wai.awa« tan lanK.shibtf.
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Ka <aa ét mu frce* da I»mi pnanpal du drWur.
yarinaal è aa tliMiwiw de aMt

PK P« apenaie *t mmi. ndyniTr
■"al aat d• u hacimm dn prn> w ifcilim mm due mi

uÙcÎT""""" ** "'** ■*"* *■ p"; jti'aMaî* ***""**
«■ o éin Mt HlM|H|ihli a*ec In Wiaartl
rt In (tem du MrtM lam é» «III ■ M appfa
*a ra» de «ml* ■■nhit Aar Ir prumpe. énfaa à mirt uw
votm saMiU«ft. m In ■mlikiêa. «t tummduamm
arnwd MU Ir drbaorwr M IWIMIWIH ét (FNTA. Ka |Mae
h\|»4i»ne. I* heaefc* *• preaat akara a* |nt eue ia « ine
|>lua il» tm apm U «ea«e. è akaaa *ur d*a (« dria U
■••MMp»'W • l'artarlr I ' dr la pnww ka aj»l iu «m
I1'"» lapphcaiaai d» pifMl article. It pwe prat pmkt ra
"«pu U rnaaaiMaata que fair mu rkarua dr» pnUun.
k«a de la (MckM dn Aibifata imuiu de b MiuIm
d eadetleawat Ai drWur I peut ipliaial «enfler que Ir
"•M* de pm a M P an»au «m Ir «nr m'mmm In
■iug«» de U pnitaM
Art. 13. – Dea* U pn»iw pknx de IVudr • de U ka

a 74-22 du l0jaaner 197a wlatni a r«l«aa(M M è la pn>
tntiua dn CMMMMUwi daa» le AauMe de rertjMea ape
•- u ' rnrr1 î« rrfrrt . aa« aipia–i
Art. 1 «. - Dana la pwâw Oknw de rartarle 1 1 de la k<

» îï 396 du 13 juillet I9T9 Mauve a IWrn et à U pr»
inua dn iipn«Uu«i data le t–ttrr II»I» t«lm. le* a» LI .
• dn reietes • mat wppiian

CHAPITHK III

DMINIIer, • irtIW \>.>

Art. 15. – Ln IMKH dn ■(imian de prewyjm.a au de
••«unie sociale nu–* bue l >M de muri daaa dn madi
i»« p«e«un par décret ea C' ami d Klat
Art. 1 S. – Est dêdhse du héeêfiie dn d«»pwuue» du pre»ea«

lure :

I ~ Tuuie pemane fa aura ««aami (m de («mn dr\Lt
I4I>M au mai* 4m é niar ■'» m«h n 4 uhtnfr *C
l«*f« «ka ét nJtaMi uw'W aa 3r ed.-nw-
aeat judtoaare :
7" Toula prraeaaa qui daaa le ara* but. aura drtuuraê au

dnsuaulé. au leatà de d»lau»a»i au de daaaulef. laul au parte
de in baea ;
I" Toula pirwan fa. «aaa renard de an crtaacat» aa du
«•. aura io>iW aea eadctleaMt ea iwani aai de Mmaui
rapruau aa aura pmidi à dn actn de dupmma de m
painaaotae prndaal l'rsàcuUoa du piaa au le dnuuleawat dn
prxadurn de mUawat aanhi» au de Hdmaïawat judiciare
Art. 17. – Ln iagailaaa Ai tMie h" ae »'fpliqueat pa

b*nque le dthlaue idea dn prneedum uMituen par In kaa
a M-141 du l" Bars IM wlalme a la pteveatiaa et au >rfV
•wnt amiabie dn drtîculln dn wuipwi. a U13U du
.10 deceaibr* IM lelalwa à radapWM de l'nphatatiaa a«n-
ole è aoa i « wiaaiaiat êp a aiqjr H mal et a AS M du
25 jaaner 196S reiatne aa irnaeatH M è la hqwdat* ft
dwiam dn eauepnaaa.
Cn aian dupiannaa ae bat pa •JaiaHe è lafflinlaa

dr« artictea 22. 23 «t 24 de la ka du l~ pua 1924 pertaat ta1 *»-

du Haut RW. du f■ Blaa - M nih
au» caatrau ta mmH*"*1*** *" ht* *■"* fPlcabtaa

TTTUtt
DB LA PUVDfnON DES SITUATIONS

DE SURENDkII IJd£NT DES FAJmCTJUERS

-Ar.i el ». - La bi a »a 4a M jmmm IS7S aat mmm
J,~ L* »**Mr akada 4a raetâdtt aat mW par daaa
, <u "*«*•: fV t * »Jt Njtrn im. mt SI
IL - Daaa h ètrmm ttmim ét rartaii V h awt : « deua . t

•"îdSiirå 11 b : rnmk"
rv . Aati Tartida T. 3 aat iaaM■MdeT-lm ids" •IV.LaSïlJljwUjjIM.7U I aia« réAgt .
" " Apeia Tartide 7-L 3 aat iaaM aa artkit 7-2 mtm iddgi -

(V. L a 7*tZ I5« M. 7-21.
VI - ApeAa rartidp 7-1 I «t Mrf «a Mtkfa 74 aiaa

: Ct.L m. 19JX Mjmm. un
VIL . Aaia fwtida IX Ë m mM aa -mm

vnL -Artid.»L-,,M : .ét raideiU,."'"å' ,w
MadilMMia:.tM*iUt«ia .

-.U im li ijèaa de fWchHmmmmèttit aaa ha
■* : 1V L a. I* «t 771
L a. h-gLtIsohiJ11tunSr£tMrrfm "" ak : (V"

Art. 11 - - I - ItM U |> aiii rW«e du 4nwar jtmr«
*■ f *'"«r t dr la ka a :• iî da lu μxirf 11?» prmtrv. j|<n
kr.aMU« . rrrdrt |«aaM IMlMn Iri ab4. i pr I »nt
ua « aaaer wf«»Aa •
Il Ir aarwr artalr I r<l »■ a|i l, pur drwa jliaa «mm

«V La Tm TZ 10m» !•»*« jrt it
Art. 22. - Ij k« • îî Va. 13 pullrt lïTl ni «M

aa* «tdwr

I l< aiual iluvi dr I rlak • n| tra|iU > pur drut
Jw*WHinl<(n «V I. a .■» Jf*L HyuOI l'JT% trt t. ' A I
II - l.'artaW 4 ea r i|ik >r |ur 4*1 altara» jhh mk<n

• V L a M .Î* MjuJI /f> jn n
III A|nn | «tut 9 Jr>l »«» au «la Ir1 I îni ndue

IV La ."!» ISfc | IpJK |C( jrt t |,
Ii - Apm I jrta Ir 11 d w••ft iM jfiM W 9 ? auaa

ml* «V La.SiVIlH |»*t jrf » .*•
V - A|mriitIH(ir4 n|«.KW jnK W ) laiMN«l«

•V L a r» A*. lijuJ |îC* «t t u
■ Y± rartida ULlal iaaM «a M m•«M : CV I » U>A |»7*art*dJ
VIL - I1_u. m; . de raruda |U2 .•Miplacda p« ham, : . 4aa arbdaa IU2 at U31 a
m.laM.A.' l'tu r plUin I L–L_

atIX«. deDraanssalTTtrmsehssad" »• p~
tialeaeat par aà esaUtT' 1''* '* mm** : P»-
Wa* .reemeL T–• * faflm . natYit . «a . • LMa ét Ttlfn a

raAfàaa : (/ jL" 7»>M( UmpaJL 197% ar 7 e< 2SJL
' T.* lîr** *>V* K d a«ajuU aa artida 34-1 mm«wf» - (". La Ujyrl IfJl «t J4 1JL

cr*d.U acaajfliTau. ■ U Ide «
Ç* t ptré par la Smmm ét Fiaaea. I

■| ll| l >■ ï7»-l7 <ka « jaaawa UTt
L*a AiUiaïaim da aMt vaàa par b lai a. H ta de* ,raeecitudaaff« éa6a4MLT
La fidaar «ad au >na n dada rma»« f.Aa.a ka -~,n-~ ~asAeimderrtr -i

<v ^uWV 1W» Mm 1 te

f"* *■* caaaaMa aaalaaaaaa è Talide l*ai k Mnaal'"*• "« par la giwOt da MmmI d'uatMca. PMaaaaa
** r[7? ***** * raarralM. ha

isesne *«|a »p»ncw»Lra« 1 1 >~

* r« rriu«ee. f»
* m~smm *"

*■ H d da M jMaiee'Tfli.4tfa'iMMaaaieat'ha'eàadafe dà

- H.- L'artida t da h ki a. 7HJ da MJm |t7f

Al1 l1""* jd di h hi tTMN da 13 Mht MTV

r L'artida » dt h hhalNHdu U>A> tm

Vt- ,T-.-l–'-fc<.ï*irwt<dindahh<a.mSSTiSîc'ir1*' –



J l"-** » 4» la u a TMM
£ "j** 1"*»«»» A «M *«*«é : IV. L a INM.UMit mart MAi.
UM.-L.fUiin'ii t«ffrnidH-èhl«a «-MM 4a Itkn WiilMèlW iHiiS

M m. M*: cv. L a «-MM JfSTu7«i rTST
fLVarirfwia Ai bIm artadt art hnM

wiïi&ZSSiu * m ** L
jMLWth S ia li U a M- 101* 4a TTfruïu 1M ai

* Dm r«tid> IkliU att-1010 3 – ff , !■>,, 1*4.
r«n«r»

é+mmmm ..u pr&lèr.9.8..4pi?mA'Sm
IL - 1* Lt émwim «Sait 4a Fârtkk 19 4a la M alt-S Ai

Wj–iwUT»HiMnwl

tbj.iwiUà fartiW lai alM» te

ÀH.ML-U iiii I afaUa4» 11 l'h Mat».
iw»t in ilhl nr h»–

rrrum
DEPOSITIONS DIVERSES

MèLLVwSMMé bpCieeHM f"' «iwiwl IN
' " m* tai –

jdri.si3ix  daLm  G(MniMi 5î<r<riw5îaûrete mtru,a!!7

MJwhrM
tM atMi - iftn j h

Ad K - l - U M« 4a mh> itWa dt Fwtele 7 A k
MaH-IU7 ém Bile W7I mtmmm à k | - n m | i
m m *MemOs -'cFFlrn-iijz à wzoI|.ú1;at *
•«A*: (V. L. «. 7>IZJ7. 22 4Mb*

Ml !■ fDKkMi Ai CMtm, Mttft ftt MMS»

n. - lM«M.aHiliM«fM44iriMlil -*||U
a Sl-ira Ai S*»M*«a Wl mJMt a Hjrm–n U
/** «rrWl n ■ mrti àr ttt«i » M<n i – éw i lanwiu
iV.LfM /JfXIAtMlMH

IWATmiim IIWAIlSpll«rarsafM| uqeuoe iJ||.Jr»u¢C
« lmwinm>iHniiMi<.tens« enilrf–MMK,
l«rMMM«ftiMIMrir«lfillM*ll|WM

* *–nT * ta la '" "" *'

f 1 - 0*M «Wt «■■« 4* mmm r«i WM – 4i la.ra-u

r«i **–*»• 4*
Lm hAaoiniMétpaUaH Ai prM! ani*mMMMén

ip–pfriii lira lai n – 1 1| i i i i i <a ÉM» VI éi Tm
<MM*M&»UtAh«MÉNtMlAÉtlbBMi *«
prmAliManMa

a A«ULm-e ttLe'aet iUI)» *h W an-n «« MjM«t 19» MlMM
aàr iéeddgsifV.Lf'DllUitî» 4»Rdn*

ail M " éMh *
nakomanl imm pm I wmmmm.

tdetsu*tqb||f<iiéaih«M«ainà7dMHia|rt

Es Il pHMHM Ohl¢ÎplMI My||M

Ait. &. – I«a iMM.•ptrartida 1 4» la taia M- 144aJ jaamat

MSNUUMU MUMuojb: (VXtMO?«5

ZZiMa qeue lab.aft «*£* a'al fm «a
MlMM«imaibaMMMMalli*illMiM<«

T-assisZnlÎmm J4i> »,■" ■' "■ > ' ■ llTi w

wufuwïrwim-i
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M prMM «Mdi H P«CTT{|vaBÉH4HMÉdaiùS
* te M *1 » -pam un m t marn * t mm m « *t te tel

IL - Sm pi*j fci * TmCmém * Tamida UO *» Ca*
«Ht ifinni■*>■>■ «tfHMl Ai friMi
t r«Hte 44 4t te tei a. 13-ltn «I nMm*m 1973 «*MMM
Ai mmmmm m * MmImm m. €mm pmt, tm md« m «
«23 te Ca* pfe


